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conséquents dans le but d’augmenter le nombre de personnes alphabé-
tisées partout dans le monde.

Du fait de cette corrélation causale, les personnes analphabètes apparte-
nant à des cultures de langues écrites bénéficient d’une aide importante 
à l’alphabétisation, tandis que dans le même temps, dans les cultures de 
langues non-écrites, les efforts se concentrent autour du développement 
de systèmes d’écriture. Néanmoins, en dépit des énergies et moyens mis 
en œuvre pour améliorer les niveaux d’alphabétisation, le nombre de 
personnes analphabètes est toujours élevé sur la planète, et ces dernières 
continuent à vivre avec une capacité réduite à participer pleinement au 
processus de développement sociétal et humain.

Si des individus ne sont en mesure de communiquer leurs idées qu’aux 
personnes appartenant au même environnement géographique, ils perdent 
la capacité à diffuser ces idées dans des espaces éloignées tant culturel-
lement que physiquement. Une incapacité qui a deux conséquences 
majeures. D’un côté, cette limitation est subie par des populations qui 
pourraient bénéficier de la propagation de ces idées, pendant que d’un 
autre côté, de telles idées ne sont pas enrichies des contributions et affine-
ments d’un nombre suffisant de personnes qui auraient été en mesure de 
les améliorer et de les perfectionner pour le bénéfice de l’humanité tout 
entière. La compréhension humaine de l’environnement naturel conduit 
à une aptitude à prédire et contrôler le comportement des éléments. Une 
aptitude qui a d’importantes implications pour le développement humain. 
Le degré de compréhension de l’environnement naturel par les hommes 
dépend fondamentalement de la capacité à construire des idées à partir 
d’autres idées, et des connaissances à partir d’autres connaissances. Par 
conséquent, la capacité à échanger et partager des informations et des 
connaissances est primordiale pour le développement de l’homme.

Alors que la communauté mondiale est de plus en plus connectée et 
que le système économique global tend à devenir un marché commun 
unique, les personnes dont les langues n’ont pas d’écriture continueront 
de souffrir des conséquences des limites temporelles et spatiales de leur 
idiome, laissant aux populations de locuteurs de langues écrites la part 
belle. Une communauté mondialisée où se développeront de plus en 
plus ces inégalités.
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multimÉdia et multimodalitÉ

Les développements issus des technologies de l’information et de la 
communication (tic) ont transformé notre monde et continuent à le 
modifier dans des proportions qui n’ont pas de précédent. Ces techniques 
ont eu un impact phénoménal sur la manière dont nous communiquons, 
apprenons et appréhendons les connaissances. Le multimédia est l’une des 
formes nouvelles de présentation de l’information issue des évolutions 
des tic. Le terme multimédia désigne une combinaison de différentes 
formes d’expression du contenu, incluant le texte, le son, l’image fixe, 
la vidéo, l’animation ou encore le contenu interactif. Il se distingue des 
médias traditionnels comme les livres dans la mesure où il peut sollici-
ter plusieurs modes de perception, auditif, visuel ou encore tactile, et ce 
simultanément ou séquentiellement.

Cette capacité à présenter l’information par le biais de médias différents 
faisant appel à plusieurs sens humains est probablement la caractéristique 
essentielle du multimédia au regard de notre communication, de notre 
enseignement et de notre approche de l’information. Une propriété qui 
favorise non seulement l’accès à l’information, mais contribue également 
à améliorer notre compréhension.

Les livres se composent traditionnellement uniquement de textes et 
d’images fixes utilisées dans la plupart des cas pour illustrer l’écrit. Le livre 
comme support pour la gestion de l’information et des connaissances est 
en principe limité à ces formes de médias. Dans le cas du multimédia, le 
contenu peut être présenté sous une forme écrite articulée avec des images 
fixes mais également avec du son, de la vidéo et de l’animation. Le son 
peut prendre la forme d’un discours, d’une musique ou de bruitages tandis 
que la vidéo peut présenter des séquences d’images animées qui ne sau-
raient être visionnées par le lecteur/spectateur en d’autres circonstances. 
L’animation rend possible l’illustration visuelle de phénomènes qui ne 
pourraient normalement être qu’imaginés, ouvrant ainsi la voie à une 
perception plus profonde de phénomènes jamais vécus empiriquement.

Le texte écrit, les images fixes, la vidéo et l’animation sollicitent la vue, 
tandis que la parole, la musique ou les bruitages impliquent l’ouïe, et 
cette combinaison des sens induit une meilleure remémoration pour 
les utilisateurs de ces informations. De plus, le média interactif engage 
ces derniers dans des échanges et leur donne la capacité de contribuer à 
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l’information, faisant d’eux des acteurs de l’information et pas unique-
ment de simples spectateurs consommateurs d’information. Du fait de la 
sollicitation multimodale des sens humains induite par le multimédia, une 
information qui pourrait paraître cryptique dans un médium, semblera 
plus facilement déchiffrable codée dans un autre médium. De même, 
l’information difficile d’accès dans un médium sera plus aisée à transcrire 
dans un autre médium. Ce qui a véritablement révolutionné notre façon 
de consommer de l’information et de partager nos connaissances.

des ressources documeNtaires  
NoN Écrites

Aussi importante que soit la révolution symbolisée par cette implication 
multimodale et multimédia des sens, on peut regarder de façon encore 
plus significative la dimension du multimédia comme outil de docu-
mentation de l’information. À ce titre, c’est un outil qui ne fait pas de 
distinction préférentielle entre présentation visuelle ou description sonore 
de l’information, et qui peut être développé dans un grand nombre de 
médias. Et une telle surface de possibles conjure tout préjugé contre telle 
langue ou tel dialecte. L’écriture en tant que médium d’information est 
un système d’encodage de l’information, tandis que d’autres médias dans 
le matériau composite qu’est le multimédia produisent des représenta-
tions directes et intuitives des objets et concepts qu’on leur demande de 
représenter. Les images ne demandent pas à être déchiffrées et un discours 
enregistré est accessible immédiatement aux auditeurs sans l’obligation 
préalable d’apprendre à décoder l’information comme c’est le cas avec 
le texte écrit.

Comme outil de documentation de l’information, un système d’écriture a 
besoin d’être développé spécifiquement pour une langue donnée. Même 
s’il existe des cas de langues ayant adopté et adapté des systèmes d’écri-
tures provenant d’autres langues, les adaptations nécessaires engendrent 
des distinctions telles que le système d’écriture ainsi créé devient unique 
sous bien des aspects. Aussi, le système d’écriture d’une langue n’est pas 
utilisable directement par une autre langue, et le développement d’un tel 
système, quelle que soit la langue, exige la mise en place de normes. De 
telles normes requièrent des efforts structurés et volontaires. Une culture 
qui ne serait pas capable de s’organiser pour développer de telles normes 
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aura sans doute des difficultés à développer un système d’écriture acces-
sible à tous et utile pour tous. Certains éléments du matériau composite 
multimédia ne sont pas sujets à ce type de problèmes.

Les efforts délibérés consentis pour apprendre à lire et à écrire ne doivent 
pas être négligés. Lorsqu’un tel processus est initié suffisamment tôt au 
cours d’une vie, l’alphabétisation rentre dans le cadre d’un processus 
plus large d’intégration. En revanche, dans le cas d’adultes analphabètes, 
apprendre à lire et à écrire a des allures de montagne à gravir. Même si 
les programmes d’alphabétisation abondent dans le monde, et malgré 
les efforts incessants d’organisations nationales et internationales tels 
que l’Unesco, il existe encore et toujours des écarts d’alphabétisation 
patents de par le monde. Dès lors, même si l’alphabétisation est devenue 
une condition essentielle de l’expérience humaine, la capacité unique de 
documenter cette expérience humaine grâce au multimédia devrait être 
exploitée comme l’un des bénéfices de l’ère de l’information et ce parti-
culièrement pour les analphabètes, mais également pour les utilisateurs 
langues non écrites ou signées.

Pour autant l’utilisation du multimédia n’est pas entièrement chose nou-
velle pour l’humanité. La plus grande partie de la préhistoire s’inscrit dans 
une quête poursuivie par nos ancêtres de documenter leurs expériences 
afin de les offrir aux générations suivantes. De telles aspirations à laisser 
des traces pour les générations futures sont parfois exprimées consciem-
ment, mais elles ont été la plupart temps des aveux non conscients, 
présents dans les empreintes d’un autre temps, qui nous ont renseignés 
sur leurs façons de vivre et leurs expériences. C’était là leur seule option 
avant l’invention de l’écriture. Peintures rupestres, sculptures antiques et 
de nombreux autres artefacts préhistoriques peuvent sérieusement être 
imaginés comme des tentatives primitives de documenter de l’informa-
tion en multimédia. Cependant, en raison des limitations propres aux 
technologies utilisées alors, ces tentatives se cantonnaient dans un seul 
médium visuel. Les technologies numériques contemporaines nous ont 
quant à elles donné la capacité d’exploiter multimédia et multimodalité 
d’une manière qui aurait été inimaginable à l’époque.

Aussi, pour soutenir nos exigences d’amélioration du niveau d’alphabé-
tisation dans les communautés humaines où le besoin est le plus sensible 
et pour développer des systèmes d’écriture pour des langues orales, nous 
devrions intégrer les rôles que pourraient y jouer le multimédia et les 
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nouvelles voies ouvertes par les tic modernes dans la documentation de 
l’information et la diffusion des connaissances.

de l’aNalphabÉtisme à l’@lphabÉtisatioN.

Les arguments présentés ci-dessus n’ont pas pour objet d’insinuer que le 
multimédia n’est pas d’ores et déjà utilisé à des fins productives. Ils sont 
au contraire avancés pour inciter à une utilisation plus créative encore 
du multimédia dans le cyberespace, afin d’élargir le champ de son usage 
à des analphabètes et à des utilisateurs de langues non écrites ou signées. 
L’actuelle prépondérance de l’information écrite dans le cyberespace est 
liée non seulement à l’efficacité et à la portabilité des textes écrits, mais 
également à la popularité que l’écriture avait acquise comme médium 
d’information essentiel avant l’avènement de l’internet. Pour cette rai-
son, le cyberespace s’est développé dans une écologie du mot écrit, et 
reflète avant tout ce biais générique pour l’écriture. Pour autant, il existe 
des alternatives multimédias qui peuvent être utilisées pour compléter 
l’écriture dans le cyberespace.

Nous pouvons aborder sous deux angles différents le multimédia en tant 
que possible porte d’entrée dans le cyberespace pour des personnes anal-
phabètes et les locuteurs de langues non-écrites ou signées. En premier 
lieu, nous pouvons l’utiliser dans ses fonctions basiques, par exemple pour 
enregistrer et faire réécouter de l’information sous forme de discours, 
ou par le concours de dessins et l’affichage d’images. En second lieu, 
nous pouvons exploiter des technologies plus complexes, à l’instar des 
technologies de la langue, et en particulier celles dédiées au traitement 
automatique du langage naturel pour accompagner l’alphabétisation.

De nombreuses formes d’usage basique du multimédia peuvent bénéficier 
aux deux populations précitées. Avec d’un côté la popularité des tech-
niques d’enregistrement sonores utilisant des algorithmes de compression 
réduisant la quantité de données, comme le mp3, et de l’autre la réduction 
constante du coût des médias d’enregistrement pour un résultat toujours 
plus fiables, il est désormais possible d’enregistrer de nombreuses heures 
de discours par le biais d’équipements mobiles, accessibles et de bonne 
qualité. De tels enregistrements sont des documents pertinents pouvant 
être utilisés à différentes fins comme le sont généralement les textes écrits. 
Ils peuvent être réécoutés chaque fois qu’il est nécessaire de consulter 
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les contenus et ils peuvent être indexés, facilitant ainsi une récupération 
efficace d’information. De la même manière, les images fixes, la vidéo et 
l’animation peuvent être utilisées pour raconter des histoires, soit comme 
compléments à des séquences enregistrées de discours, soit séparément 
et se suffisant à eux-mêmes.

À un autre niveau d’usage, les technologies de la langue peuvent également 
accompagner une démarche d’alphabétisation en ligne. Malgré l’efficacité 
et la portabilité de l’écriture, la parole reste encore le moyen de commu-
nication privilégié des humains. L’organisation coûteuse de conférences 
internationales mettant en vis-à-vis interactif des intervenants proposant 
leurs réflexions et une audience, le développement de livres audio ou 
d’autres technologies liées à la parole témoignent toutes de l’importance 
de la parole pour l’humanité. Par conséquent, les investissements visant 
au développement des technologies vocales se justifient-ils par cette 
préférence donnée par l’homme à la parole. De tels investissements 
irrigueront inévitablement les utilisations dédiées à l’accompagnement 
de l’alphabétisation. Toutefois ce ruissellement devra être délibérément 
collecté et exploité au bénéfice des analphabètes et des locuteurs de langues 
non-écrites ou signées. Les techniques de Reconnaissance Automatique 
de la Parole par exemple peuvent être utilisées pour convertir des idées 
exprimées par une personne analphabète en texte écrit, et celles de syn-
thèse vocale à partir du texte peuvent lui permettre de découvrir des 
textes écrits. Ainsi cette personne aura été en mesure d’interagir avec la 
littérature sans pour autant savoir lire ou écrire. 

L’alphabétisation est définie comme la capacité à lire et à écrire, et son 
importance est liée à ce qu’elle permet un accès sans précédent à l’infor-
mation et à la connaissance. Au regard des niveaux actuels d’accessibilité 
au multimédia et des développements dans les technologies de la langue, 
dont celles de reconnaissance vocale, couplés à des coûts de plus en plus 
bas, il est nécessaire de reconsidérer la valeur relative accordée au texte 
écrit et de donner plus d’espace pour les analphabètes et les utilisateurs 
de langues non-écrites ou signées.

L’ensemble de ces techniques, qu’elles soient éléments basiques du mul-
timédia ou composantes plus complexes, se rencontrent fréquemment 
dans le cyberespace. Jusqu’à présent cependant, elles n’avaient pas été 
considérées comme des moyens viables de communication pour les anal-
phabètes en raison des coûts élevés associés à l’utilisation de ce type de 
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média dans l’ère pré-internet. À l’ère du numérique, de tels usages sont 
désormais de plus en plus abordables. Bien qu’ils puissent encore paraître 
relativement onéreux dans le cadre de programmes d’alphabétisation de 
masse, ils sont voués à devenir de plus en plus accessible à mesure que 
nous progressons dans l’âge de l’information.

Le taux actuel de pénétration des téléphones mobiles dans des zones 
urbaines et rurales des pays en voie de développement est un indicateur 
patent de la possibilité de diffusion du multimédia en vue d’atteindre à la 
fois les populations analphabètes et celles locutrices de langues non-écrites 
ou signées. Il est donc essentiel d’appréhender le multimédia sous l’angle 
de telles perspectives futures afin d’exploiter pleinement ses avantages 
dans la mise en œuvre d’un cyberespace inclusif.

le multimÉdia pour  
uN cyberespace iNclusif

Avant la révolution informationnelle, le monde avait déjà traversé une ré-
volution agraire et une révolution industrielle. Chacune de ces révolutions 
se caractérisait par des changements abrupts et intenses. Inévitablement 
dans de telles situations, les êtres humains ne peuvent être que submergés 
et beaucoup ne peuvent pas suivre, souffrant plus encore d’inégalités.

Afin de réduire les niveaux d’inégalité qui émergent dans le sillage de la 
révolution informationnelle, le cyberespace, en tant que l’un des produits 
les plus importants de ce bouleversement, se doit d’être le plus inclusif 
possible. Il doit être le plus ouvert afin de permettre à toute personne 
quelle que soit son origine, son degré d’alphabétisation ou sa langue, 
écrite ou non, d’y contribuer et d’en bénéficier.

La fracture numérique est devenue l’une des métaphores importantes 
pour décrire les niveaux d’inégalité dans l’âge de l’information. Selon 
la définition généralement acceptée, la fracture numérique est « le fossé 
séparant des personnes ayant un accès réel aux technologies numériques et 
de l’information et celles ayant un accès restreint ou aucun accès. Elle rend 
compte à la fois du déséquilibre en termes d’équipements matériels et d’accès 
physique, et des ressources et compétences nécessaires pour participer réel-
lement en tant que citoyen numérique » 2. Même si la description abonde 

2 http://www.africa4all-project.eu/index.php ?option=com_glossary
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en exemples de freins à la possible contribution en tant que citoyen du 
cyberespace, la connotation généralement liée à la fracture numérique 
lorsqu’elle est évoquée relève plus de l’absence d’accès physique aux 
technologies de l’information et numériques. Ce qui est dès lors suggéré 
est de l’ordre d’une carence en équipements et en bande passante.

Mais aussi importante soit cette variable, l’idée que l’absence d’accès phy-
sique est la principale problématique au cœur de la fracture numérique 
est trompeuse. Nous savons aujourd’hui que si toutes les contraintes 
technologiques à la participation de tous en tant que citoyens numériques 
étaient levées, subsisteraient encore des freins linguistiques et des difficul-
tés culturelles. Certains de ces facteurs peuvent être minimisés à l’aide du 
multimédia et des technologies de la langue, parce qu’ils fournissent un 
champ beaucoup plus large d’action pour communiquer l’information.

En ayant en tête que la révolution informationnelle est propulsée par les 
technologies numériques, elle dispose de ce fait d’une capacité propre à 
relever le défi de l’inclusion et d’œuvrer à la réduction d’une grande partie 
des inégalités ayant accompagné son avènement. Il nous incombe à nous 
autres humains d’identifier les besoins et de concevoir les programmes 
qui rendront cette dynamique possible.
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cyberactivisme 
et laNgues 
rÉgioNales daNs 
les priNtemps 
arabes de 2011
Le Web n’est pas écrit ; il s’écrit chaque jour. Des millions d’individus 
s’emparent d’outils aussi différents et complémentaires que des sites 
de mise en réseau ou des plateformes d’échange de fichiers. Des 
pages personnelles au Web dit 2.0, quel rôle les technologies jouent-
elles ? Comment favorisent-elles l’expression individuelle et l’intelli-
gence collective ? Quel rôle jouent les langues dans ce redéploiement 
numérique des liens entre les êtres humains ? Entre globalisation et 
protection des langues locales, faut-il sacrifier sa langue pour être 
entendu de la communauté globale ?

Article original en anglais. 
Traduit par Laurent Vannini.
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2010 et 2011 resteront dans l’histoire comme deux années de rup-
ture brutale au Moyen Orient et en Afrique du Nord. Néanmoins 
l’origine du « Printemps Arabe » est plus ancienne. En réalité, 2011 

marque le point culminant et le succès, en Tunisie et en Égypte, de révolu-
tions qui avaient été amorcées en plusieurs occasions durant les premières 
années du xxie siècle. Les révoltes ont ensuite essaimé dans d’autres pays, 
certaines se soldant par le massacre de la population (Syrie), d’autres par 
une guerre civile et l’intervention internationale (Libye), d’autres encore 
par une répression silencieuse (Bahreïn). 

Si les jeunes du Moyen Orient et d’Afrique du Nord sont souvent désignées 
comme étant les architectes de ces victoires insurrectionnelles, le rôle joué 
par la jeunesse a un impact similaire partout sur la planète. Que ce soit 
en Chine, en Birmanie ou en Iran, au Maroc, en Tunisie ou en Égypte, 
en passant par la Libye, le Yémen, Bahreïn ou la Syrie en 2010 et 2011, 
sans oublier l’Espagne, la Grèce, le Sénégal, ou plus récemment encore 
les États-Unis ou la Russie, une constante se dessine : celle d’une jeunesse 
debout sur la ligne de front. Les révoltes, mais surtout les répressions qui 
les accompagnent, ne cessent de coûter des vies et de ruiner des économies. 
Dans un grand nombre de pays, comme au Sénégal 1, la population se 
soulève contre la corruption et les stratégies présidentielles pour rester 
à jamais au pouvoir.

La question du rôle des Technologies de l’Information et de la 
Communication (tic) et des médias sociaux dans les mouvements 
insurrectionnels en Égypte et en Tunisie a été posée très tôt. Certains 
chercheurs et journalistes se demandèrent si les soulèvements devaient 
être désignés sous le terme de « Révolution Numérique » ou encore de 
« Révolution 2.0 ». D’autres s’interrogèrent plus sérieusement sur les 

1 http://www.senrevolution.com 
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raisons de leur localisation temporelle et géographique. Pourquoi main-
tenant ? Pourquoi en Tunisie, en Égypte, et quel pays serait le suivant ? 
Ou encore comment mettre à profit les tic et s’appuyer sur la capacité de 
la jeunesse à les utiliser, pour réformer un pays, pour créer de nouveaux 
systèmes politiques, de nouvelles catégories d’hommes et de pratiques 
politiques ?

Des dizaines de livres et d’études scientifiques ont été publiées en Égypte, 
en Tunisie, et ailleurs, à propos des soulèvements ayant ébranlé ces deux 
pays. Des ouvrages se livrant à l’analyse de cette nouvelle ère de renais-
sance et de ses réformes, de ses conséquences, de ses retombées positives, 
de son histoire et de ses modèles. Des produits culturels dérivés, incluant 
des chansons, de la musique, des films et des photographies, continuent 
d’être produits et de proliférer de par le monde. 

Mais qu’en est-il des langues ? La relation entre langue et révolution est 
un vaste champ d’étude qui peut être abordé sous des perspectives très 
différentes. Témoin direct des mouvements d’insurrection en Égypte 
au printemps 2011, j’ai été particulièrement intéressé par le rôle de la 
langue dans les évènements, et plus spécifiquement son usage dans les 
médias sociaux égyptiens. J’ai étudié comment elle était utilisée par les 
protestataires et les mouvements politiques pour communiquer, mobili-
ser et organiser des actions ; ou encore pour documenter et partager des 
moments clés de la répression, de la victoire et de la célébration. À partir 
de ces observations, j’ai pu étudier l’impact de la révolution sur la pré-
sence de la langue arabe sur le web et dans les médias sociaux. Je formule 
l’hypothèse que les révolutions dans les pays arabes, dès leurs premièrs 
balbutiements, ont accéléré la production et l’utilisation de contenus en 
langue arabe, et ce particulièrement dans les médias sociaux. Ces contenus 
sont l’œuvre d’individus, d’organisations et de médias et améliorent le 
rang de l’arabe dans le classement des langues les plus utilisées en ligne. 
Un certain nombre d’autres recherches viennent aujourd’hui corroborer 
mes conclusions. Pour autant, le travail d’analyse ne fait réellement que 
commencer.
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l’usage des mÉdias sociaux  
daNs les pays arabes

Les médias sociaux, tels que Facebook, Twitter ou YouTube, font partie des 
outils internet les plus utilisés dans les pays arabes. Facebook est un outil 
de communication de masse d’une efficacité telle qu’il est perçu comme 
une menace, et qu’il a de ce fait été bloqué, puis débloqué, à de nombreuses 
reprises par les gouvernements de différents pays allant de la Tunisie à 
la Syrie au cours des trois ou quatre dernières années. Ces manœuvres 
avaient pour but de contenir la contestation sociale et politique.

La première édition 2 du Rapport sur les médias sociaux dans le monde 
arabe 3 dénombrait, au 5 janvier 2011, plus de vingt et un millions d’utili-
sateurs de Facebook dans le monde arabe. Au cours du premier trimestre 
2011, ce nombre fit un bond de 30 %, avec 27 711 503 utilisateurs recensés. 
Les pays membres du Conseil de coopération du Golfe (gcc) occupent les 
cinq premières places du classement du nombre d’utilisateurs arabes de 
Facebook en pourcentage de leur population. L’Égypte représente envi-
ron un quart du total des utilisateurs de Facebook dans les pays arabes, 
et a connu durant le premier trimestre 2011 la plus forte progression de 
nouveaux inscrits dans la région, soit 2 millions de nouveaux utilisateurs 
entre le 5 janvier 2011 et le 5 avril de la même année 4.

Les gouvernements profitent de l’opportunité offerte par la gigantesque 
concentration de leurs citoyens sur Facebook pour renforcer leur pré-
sence dans les médias sociaux. L’Égypte et la Tunisie en sont des exemples 
frappants : immédiatement après le renversement des présidents par les 
mouvements de révolte, les gouvernements de transition se sont adressées 
aux Tunisiens et aux Égyptiens par le biais de Facebook. Bien que chaque 
gouvernement disposa déjà d’une présence non négligeable sur internet, 
et que chaque ministère et organisation nationale ait son propre site web, 
les nouveaux gouvernements créèrent des profils sur Facebook et YouTube, 
et ouvrirent des comptes Twitter, pour transmettre leur message et tenter 
d’engager une discussion avec leurs électeurs, que ces derniers résident 
dans leur pays ou bien à l’étranger. De manière analogue, le gouvernement 
des Émirats Arabes Unis (eau), qui n’était à cette période confronté à 

2 http://www.dsg.ae/NEWSANDEVENTS/UpcomingEvents/ASMRHome.aspx 
3 http://www.dsg.ae/NEWSANDEVENTS/UpcomingEvents/ASMROverview2.aspx
4 http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.pdf, page 9.
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aucun conflit, ressentit la nécessité de se créer un profil et une présence 
sur Facebook afin de se rapprocher des 45 % de sa population connectés 
à ce réseau. Le gouvernement des eau encourage désormais ses employés 
à utiliser les médias sociaux pour interagir avec les citoyens. Il a même 
proposé des formations sur ce qu’est un usage responsable de Facebook 
et les risques liés, et a adressé des directives d’utilisation détaillées à 
l’ensemble des organes gouvernementaux. 5

des usages variÉs

Au regard de la démographie des pays Arabes, où 30 % de la population 
est âgée entre 19 et 25 ans, et de leurs situations politique et économique, 
Facebook « est utilisé d’un grand nombre de façons différentes : rassembler 
des gens autour de revendications sociales et de campagnes politiques, amé-
liorer le journalisme citoyen et la participation civique, créer un forum où 
les gouvernements et les habitants peuvent débattre et interagir, ou encore 
favoriser l’innovation et la collaboration au sein même du gouvernement » 6. 
Cependant, l’usage principal de Facebook fut et demeure ce pour quoi 
il avait été conçu par ses créateurs : le réseautage social entre individus et 
groupes d’amis. Malgré la censure et les blocages, Facebook reste l’outil de 
mise en réseau par excellence pour les populations jeunes qui souhaitent 
communiquer, se rencontrer, partager leurs passions et leurs rêves, et 
suivre la vie de célébrités. 

Au cours du premier trimestre 2011, le rôle du cyber-activisme dans les 
révoltes battant le pavé a déclenché une évolution radicale de l’usage et 
de la perception de Facebook dans les pays Arabes. Bloquer Facebook et 
l’internet en Tunisie, en Égypte, en Libye et en Syrie n’a fait que renforcer 
la confiance en ces outils et leur impact, provoquant une demande et une 
utilisation accrues.

YouTube et les réseaux de vidéo similaires sont utilisés depuis janvier 
2011 en Égypte pour documenter et partager des évènements allant 
d’appels à réunions publiques et manifestations jusqu’aux agressions 
et massacres perpétrés contre les manifestants. En Syrie, en Libye, et à 
Bahreïn, des vidéos datées ont permis à des protestataires de prouver la 
nature pacifique de leurs actions et la réponse brutale donnée par les 

5 Guides by the government of UAE in arabic, http://www.emiratesegov.ae/web/guest/83 
6 http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.pdf, page 1. 
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autorités. Twitter fournit pour sa part un canal de communication pour 
des appels et rappels à rassemblement, des sos, des instructions rapides ou 
encore pour diffuser et recevoir les informations de dernière minute. La 
structure même de Twitter, dont les messages courts ou entrées de format 
« microblog » sont parfaitement adaptés aux téléphones mobiles, font de 
lui un dispositif de communication de masse particulièrement puissant. 

Les rédacteurs du Rapport sur les médias sociaux dans le monde arabe 
ont interrogé 126 personnes en Égypte et 105 en Tunisie à propos de leur 
usage principal de Facebook pendant la révolte civile. Comme le montre 
le tableau ci-dessous : 

Dans les deux pays, les utilisateurs de Facebook estimaient que ce 
dernier avait été principalement utilisé pour sensibiliser à l’inté-
rieur même de leur pays aux mouvements civils en cours (31 % en 
Tunisie et en Égypte), pour diffuser à l’étranger de l’information 
sur les mouvements (33 % en Tunisie et 24 % en Égypte), et pour 
organiser les actions et les activistes (22 % en Tunisie et 30 % en 
Égypte). Moins de 15 % des personnes interrogées dans les deux 
pays pensaient que Facebook était utilisé en premier lieu pour se 
divertir ou interagir avec ses connaissances 7.

7 http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.pdf, page 6.
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la laNgue de facebooK

Facebook propose son interface dans plusieurs dizaines de langues, le site 
ayant bénéficié dans la majorité des cas de localisations effectuées par les 
utilisateurs eux mêmes 8. Les personnes interrogées dans les pays arabes 
lors de l’enquête menée par le rapport sur les médias sociaux « diffèrent 
quant à leurs préférences concernant la langue d’interface » 9, les trois pre-
mières langues étant sans trop de surprise l’arabe, le français et l’anglais. 
Le sondage révèle une nette préférence pour l’anglais dans les pays du 
Golfe, à l’exception de l’Arabie Saoudite, et une nette préférence pour le 
français dans les pays du Maghreb et dans l’Union des Comores. Il est 
intéressant de prêter une attention particulière à l’Égypte et à la Tunisie, 
en raison des changements opérés au cours même de la période de révolte. 
En ce qui concerne leurs préférences de langues d’interface, en mai 2011 
les utilisateurs en Égypte se répartissent de manière égale entre personnes 
privilégiant l’arabe (49.88 %) et celles choisissant des commandes en 
anglais (48.98 %) (soit des résultats similaires à ceux observés en Jordanie, 
en Libye et en Irak). Les utilisateurs Tunisiens montraient quant à eux 
une préférence sans appel pour l’interface en français (94.60 %), venant 
ensuite le choix d’une interface en anglais (2.72 %) et un très faible choix 
de l’arabe (1.56 %). 

Quoi qu’il en soit, les préférences de paramétrage linguistique de l’inter-
face ne nous renseignent pas nécessairement sur les langues d’échange de 
contenu entre utilisateurs 10. Le html et l’Unicode permettent désormais 
aux navigateurs d’afficher des textes dans quasiment toutes les langues. 
« Les Facebookers pratiquent une diversité [de langues] qui remettent en 
question les notions conventionnelles de multilinguisme comme combinaison 
de deux ou plusieurs monolinguismes »

uNe rÉvolutioN de laNgue rÉgioNale

L’importance du rôle joué par la langue dans les soulèvements sociaux et 
politiques en Tunisie et en Égypte, ainsi que dans les autres pays du MENA 

8 Voir dans cet ouvrage : Dwayne Bailey, Localisation des logiciels : open source et multi-
linguisme numérique.
9 http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.pdf, page 14.
10 Ingrid Piller http://www.languageonthemove.com/language-globalization/
multilingualism-2-0
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n’est pas une surprise. Certains slogans scandés par les protestataires sont 
devenus des chansons et des symboles internationaux. « Ben Ali, dégage! » 
en Tunisie, ou bien al-sh’ab yureed asqat al-nitham, (« Le peuple réclame 
la chute du régime »), répété à Tunis, au Caire, à Damas, à Benghazi, et 
Sana’a, sont intrinsèquement liés aux révoltes. Les banderoles déployées 
par les manifestants au Caire étaient majoritairement écrites en arabe, 
mais certaines l’étaient en anglais, en français et même en hébreu. 11

Sur le front des médias sociaux, les soulèvements ont influencé positive-
ment la créativité linguistique. Sans doute la nécessité de toucher un plus 
large public sur des questions brûlantes incitait-elle à utiliser la langue 
locale, augmentant ainsi la quantité de contenu en langue arabe publiée 
en ligne, tant sur les médias sociaux que sur des sites web traditionnels.

Cette hypothèse prend appui sur mes observations concernant 1) le 
nombre de nouveaux sites internet publiés en arabe par des journaux, 
des mouvements sociaux et des entités gouvernementales et 2) le nombre 
d’utilisateurs de médias sociaux qui écrivent désormais en arabe.

des statistiques ÉloqueNtes

La seconde édition du Rapport sur les médias sociaux dans le monde 
arabe, publiée en Mai 2011, renforce également cette hypothèse. Si nous 
comparons la langue d’interface et la langue utilisée par les Égyptiens et 
les Tunisiens pour communiquer durant le mouvement civil du premier 
trimestre 2011, nous pouvons observer une grande différence. La distri-
bution des langues d’interface se fait comme suit 12 :

Pays Arabe 
(% d’utilisateurs FB)

Anglais 
(% d’utilisateurs FB)

Français 
(% d’utilisateurs FB)

égypte 49.88 48.98 0.39

Tunisie 1.56 2.72 94.60

11 Voir l’image de glcarlstrom (Gregg Carlstrom) à http://yfrog.com/h3fbsbj traduction : 
azov Mubarak - “leave, Mubarak”.
12 Arab Social Media Report, Issue 2, May 2011, http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.
pdf page 14.
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Cependant, lorsqu’on les interroge 13 sur la langue principale utilisée 
pour communiquer sur Facebook durant les soulèvements populaires, 
les participants à l’enquête ont donné les réponses suivantes :

Pays Arabe 
(% d’utilisateurs FB)

Anglais 
(% d’utilisateurs FB)

Français 
(% d’utilisateurs FB)

égypte 75.40 25.60 0

Tunisie 51.43 0.95 47.62

Au regard des résultats de cette enquête, les révolutions en Égypte et en 
Tunisie sont la source de cette disparité accrue entre langue d’interface 
et langue de communication.

Pour mettre cette hypothèse à l’épreuve, j’ai procédé à l’examen des Tweets 
du 6 juillet 2011 qui étaient liés au mot-clé, ou hashtag, #CairoExplosion. 
Le 6 juillet 2011, les habitants du Caire et de sa banlieue entendirent une 
énorme explosion dont l’origine demeura inconnue de nombreuses heures 
durant. Rapidement, un mot-clé fut créé sur Twitter et ses utilisateurs 
commencèrent à envoyer des messages interrogeant, répétant, devinant ou 
renvoyant par tweets ce qu’ils avaient entendu. En moins d’une heure, ce 
hashtag généra suffisamment d’attention pour susciter un certain niveau 
de panique parmi les utilisateurs égyptiens de Twitter. J’ai sélectionné 
aléatoirement 500 tweets contenant le mot-clé #CairoExplosion, tous 
envoyés dans un intervalle d’environ deux heures, et les ai classés selon 
le critère de la langue utilisée, ce qui a généré la répartition suivante :

Arabe Arabe en 
alphabet latin

Anglais Mix des deux 
langues

Indéterminée Total

353 33 89 19 6 (smileys) 500

Malgré l’intérêt évident de telles données, l’observation est limitée et méri-
terait d’être systématiquement examinée et validée. Certaines initiatives 
comme R-Shief 14 visent, entre autre choses, à collecter et visualiser des 
contenus de Twitter et de la sphère publique de Facebook pour étudier 
la distribution des langues et de leurs usages.

Cependant, augmenter la quantité de contenu ne signifie pas nécessaire-
ment améliorer sa qualité. Les tweets sont limités à de courts messages et 
à des entrées de microblogs. Le contenu des médias sociaux est caractérisé 

13 Arab Social Media Report, Issue 2, May 2011, http://www.dsg.ae/portals/0/ASMR2.
pdf page 7.
14 http://www.r-shief.org/ 
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par son style informel, mais il est souvent repris par des réseaux et des 
pages internet plus institutionnels, qui, en sus de la présence active d’enti-
tés et d’organisations gouvernementales, lui confèrent dès lors un statut 
plus formel. Un grand nombre d’organisations internationales, dont le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (pnud), le Fond 
International pour le Développement de l’Agriculture (fida) et le Centre 
Canadien de Recherche sur le Développement International (crdi/idrc) 
sont actifs sur leurs pages Facebook et leur compte Twitter, contribuant 
à améliorer le style et la crédibilité de ces outils. Et depuis la campagne 
présidentielle de Barack Obama en 2008, presque tous les candidats 
politiques des pays développés ou en voie de développement utilisent les 
médias sociaux pour communiquer avec leurs électeurs, ou du moins la 
partie utilisant Facebook.

coNclusioN

Partout dans le monde apparaissent clairement des signes d’une pré-
férence pour les médias sociaux comme outils de communication, de 
mobilisation, de manifestation et d’expression du mécontentement de 
la population, lors de soulèvements ou de période d’agitation sociale. 
Les pays du Moyen Orient et d’Afrique du Nord ont ainsi vu le nombre 
d’utilisateurs des médias sociaux augmenter sensiblement. Ces utilisa-
teurs communiquent essentiellement dans leur langue première, quelle 
que soit leur préférence au regard de la langue d’interface. Une recherche 
plus approfondie est nécessaire pour mieux documenter ce phénomène 
et développer les hypothèses présentées ici afin d’en améliorer la qualité. 
Mais le plus important est qu’une telle recherche pourrait contribuer à 
améliorer la participation citoyenne via le cyberespace, et rendre patents 
les bénéfices grandissants générés par la société de la connaissance.
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multiliNguisme, 
objectifs du 
millÉNaire pour 
le dÉveloppemeNt 
et le cyberespace
Les « Objectifs du Millénaire pour le Développement » (OMD), définis 
par les Nations Unies en 2000, doivent être évalués lors d’un Sommet 
mondial en 2013. Comment l’usage des langues dans les technologies 
peut constituer une aide déterminante pour leur réalisation ? Comment 
les politiques linguistiques publiques, locales ou multilatérales, 
peuvent participer à atteindre ces objectifs partagés ?

Article original en français.
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lorsqu’on parle de multilinguisme, on pense souvent à la perfor-
mance linguistique, à la façon qu’ont les hommes de communiquer, 
d’enregistrer leurs cultures et de les confronter ou les partager. Lier 

la question de la langue et les questions dites de développement pourrait 
sembler peu pertinent, tellement c’est un lien naturel et de bon sens qui 
n’a point besoin d’être mis en exergue ! Seulement, il y a tellement de pays 
dans le monde où ce lien est rendu complexe par l’histoire, par les effets 
à long terme de la colonisation, au point que la relation entre les langues 
et le développement est biaisée, voire niée, qu’il devient fondamental de 
se pencher sur lui et lui donner l’éclairage requis. Alors que nous entrons 
dans une nouvelle société en construction rapide, celle de l’information, 
de la connaissance et des savoirs partagés, l’apport du multilinguisme 
aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (omd) mérite qu’on 
prenne le temps de l’analyse. Le cyberespace prend une place majeure dans 
la réorganisation du monde et les projets collectifs. Les orientations des 
organisations multilatérales ont aussi des impacts majeurs sur les relations 
virtuelles. Le multilinguisme n’échappe pas à cette focalisation de l’avenir 
du globe sur les technologies de la communication et de l’information.

ÉlimiNer la pauvretÉ

Les huit Objectifs du Millénaire pour le Développement (omd), ont été 
adoptés lors du Sommet du Millénaire qui s’est déroulé du 6 au 8 sep-
tembre 2000, au Siège des Nations Unies à New York.

« L’élimination de l’extrême pauvreté demeure l’un des grands défis 
de notre temps et constitue l’une des principales préoccupations de la 
communauté internationale.[…] Les Objectifs du Millénaire pour 
le Développement sont assortis de cibles à atteindre dans des délais 
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précis, de façon à mesurer les progrès accomplis dans la lutte contre 
la pauvreté monétaire, la faim, la maladie, l’absence de logements 
adéquats et l’exclusion tout en promouvant l’égalité des sexes, la santé, 
l’éducation et le respect de l’environnement.[…] Ces objectifs ambi-
tieux mais réalisables indiquent la voie à suivre par la communauté 
internationale pour faire reculer l’extrême pauvreté d’ici à 2015 dans 
le cadre du programme global de l’ONU pour le développement » 1.

Les 8 objectifs visant à une amélioration notable des conditions de vie 
sur terre avant 2015 sont les suivants : 1. réduire l’extrême pauvreté et la 
faim ; 2. assurer l’éducation primaire pour tous ; 3. promouvoir l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes ; 4. réduire la mortalité infantile ; 
5. améliorer la santé maternelle ; 6. combattre le vih/sida, le paludisme et 
d’autres maladies ; 7. assurer un environnement humain durable ; 8. mettre 
en place un partenariat mondial pour le développement.

Alors que l’année 2015 approche, nous constatons aisément que ces 
Objectifs restent en chantier, même si pour certains d’entre eux nous pou-
vons apercevoir des améliorations notables. De ce point de vue, l’initiative 
prise récemment par l’Union Internationale des Télécommunications 
(uit) et l’Unesco de créer une Commission Internationale de la Bande 
Passante pour le Développement numérique, en vue d’atteindre plus ra-
pidement les Objectifs du Millénaire pour le Développement, mérite 
d’être signalée 2. L’évolution du monde conduit aujourd’hui à intégrer les 
omd dans la nouvelle négociation internationale sur le développement 
durable qui se déroulera à Rio en juin 2012. Dans celle-ci les questions 
d’environnement et de développement durable, d’équilibre entre les 
pays et de protection de la planète face aux défis climatiques et l’érosion 
de la biodiversité seront mises en regard de l’éradication de la pauvreté 
approuvée par l’ensemble des pays en 2000. Si le lien avec un économie 
plus sensible aux questions environnementales semble évident, l’approche 
par l’expansion de la culture et le partage de la connaissance reste trop 
peu élucidée.

Le développement est une notion complexe, qui renvoie à l’histoire, et aux 
inégalités dans le monde qu’elle nous a laissé. L’analyse présentée dans 

1 M. Ban ki-moon, Secrétaire général des Nations Unies, Passer à l’action pour réaliser 
les objectifs du Millénaires pour le développement, 25 juillet 2008 http://www.un.org/
millenniumgoals/2008highlevel/pdf/0840769f.pdf
2 http://www.broadbandcommission.org
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cet article concerne donc uniquement certains pays du monde – ceux 
pour lesquels la Communauté internationale a identifié les Objectifs de 
Développement pour le Millénaire, à atteindre à l’horizon 2015. 

Pour la clarté de la démonstration, nous avons fait le choix de nous 
concentrer sur le cas de l’Afrique, où la problématique du lien entre 
multilinguisme, omd et cyberespace est la plus pertinente, parce que 
la plus urgente à prendre en compte. Et d’insister ici sur la dimension 
linguistique des objectifs et des moyens de les atteindre.

Il est important de souligner la spécificité de la question linguistique dans 
les pays anciennement colonisés en général et en Afrique en particulier, 
qui reste marquée par  une quête identitaire permanente dont les origines 
sont bien connues. 

La Charte culturelle de l’Afrique 3, adoptée par les Chefs d’État et de 
Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine (oua), réunis en 
leur Treizième Session Ordinaire à Port Louis (Île Maurice) du 2 au 5 
juillet 1976, nous rappelle « que sous la domination coloniale, les pays 
africains se sont trouvés dans une situation politique, économique, sociale 
et culturelle identique ; que la domination sur le plan culturel, a entraîné la 
dépersonnalisation d’une partie des peuples africains, falsifié leur histoire, 
systématiquement dénigré et combattu leurs valeurs africaines, tenté de 
remplacer progressivement et officiellement leurs langues par celle du colo-
nisateur ; que la colonisation a favorisé la formation d’une élite trop souvent 
acculturée et acquise à l’assimilation et qu’une grave rupture s’est produite 
entre cette élite et les masses populaires africaines ».

La gestion appropriée d’une telle situation exige donc pour ces pays de 
faire un choix de projet de société qui soit fondé sur un développement 
endogène et qui garantisse une diversité culturelle et linguistique permet-
tant de faire en sorte que toutes les cultures et toutes les langues puissent 
s’exprimer et se faire connaître. Ceci sera réellement possible quand les 
langues africaines pourront être présentes comme instruments de travail 
dans tous les domaines de la vie publique, en partenariat avec les langues 
officielles héritées de la colonisation, dans tous les moyens d’expression, 
de communication et de diffusion.

3 Charte culturelle de l’Afrique http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_
Conventions_fr/Charte %20Culturelle.pdf
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D’où la nécessité et l’urgence de concevoir une perspective africaine 
d’aménagement linguistique. On le sait, l’aménagement linguistique 
consiste à prendre des mesures politiques et techniques pour préserver 
ou promouvoir l’équilibre linguistique d’un territoire où sont parlées 
plusieurs langues, afin de mieux servir un projet de société.

L’adoption, pour tous ces pays anciennement colonisés, d’une politique 
linguistique explicite reflétant le projet de société choisi s’avère ainsi une 
option incontournable.

le multiliNguisme, uNe rÉalitÉ vÉcue  
daNs les pays coNcerNÉs par les omd

Si, pendant les premières années des indépendances africaines, la culture 
guidait et éclairait les choix politiques parce que considérée comme la base 
et la finalité de tout processus de développement social et économique, 
force est de reconnaître qu’aujourd’hui ce sont, malheureusement, les 
programmes de développement exogènes qui inspirent de plus en plus 
les projets de promotion des valeurs culturelles. C’est pourquoi nous 
pensons qu’il est urgent d’inverser cette tendance, parce qu’à notre avis 
il est utopique de concevoir des projets de développement en dehors des 
valeurs culturelles des populations auxquelles ces projets sont destinés.

Cependant, dans la grande majorité des États concernés, le paradoxe de 
la situation réside principalement dans le fait que nous sommes en pré-
sence d’États plurilingues mais qui, héritiers de la tradition coloniale, se 
trouvent face à un choix pratiquement imposé de l’État-nation privilégiant 
la perspective monolingue.

C’est pourquoi, pour éviter ce choix contraire à la réalité de ces pays, nous 
prônons la mise en œuvre d’une approche stratégique que nous avons 
appelée multilinguisme fonctionnel convivial et que nous définissons 
ainsi : « une approche stratégique de gestion du pluralisme linguistique afri-
cain prenant en compte à la fois le principe d’équité des langues et le principe 
de réalité des différentes fonctions assumées par celles-ci. Cette approche 
s’articule avec la décentralisation administrative et l’intégration africaine et a 
comme matrice une langue identitaire, une langue véhiculaire et une langue 
de communication internationale. Elle prône la convivialité des langues et 
la « délégation de souveraineté linguistique » par la pratique du principe de 
subsidiarité entre les niveaux local, régional, national et africain ».
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le multiliNguisme, coNditioN sine qua non 
de la rÉalisatioN des omd et d’uN 
cyberespace iNclusif

La très grande majorité de l’humanité vivant dans des sociétés plurilin-
gues, où le multilinguisme est la norme, comment donc ne pas prendre 
en compte la question linguistique, le multilinguisme dans la réalisation 
des omd ? Question transversale par excellence, la question de la langue 
conditionne l’atteinte et la réalisation de chacun des huit Objectifs du 
Millénaire pour le Développement. Essayons de mesurer cet impact pour 
chacun d’entre eux.

réduction de l’extrême pauvreté  
et de la faim dans le monde

Il n’y aura ni réduction, encore moins éradication de la pauvreté, tant 
que les acteurs à la base n’auront pas été capacités dans leur(s) langue(s), 
qui devraient être leurs instruments ordinaires de travail, d’appréhension 
et de transformation de leur environnement, au sens large du terme. La 
faim dans le monde sera réduite en mobilisant les communautés pay-
sannes. Or celles-ci parlent des langues du terroir, qui décrivent au mieux 
leur terre, les conditions de la culture, les fruits et légumes adaptés aux 
territoires. Le groupe d’experts international « Évaluation Internationale 
des Connaissances, des Sciences et des Technologies Agricoles pour le 
Développement » 4 dans son rapport de 2008 indique que près d’un mil-
liard d’humains vont se coucher sans avoir mangé à leur faim. Il estime 
que le meilleur moyen de lutter contre cet état de fait est de favoriser 
les petites exploitations, et d’apporter aux communautés rurales les 
connaissances, la technologie et le crédit 5. Tout ces savoirs doivent être 
exprimés dans des langues que les communautés paysannes peuvent 
comprendre, assimiler et enrichir de leurs savoirs propres. On voit ici 
que la question linguistique est en impact direct avec la réduction de la 
faim dans le monde.

4 EICSTAD, évaluation Internationale des Connaissances, des Sciences et des Technologies 
Agricoles pour le Développement / IAASTD, International Assessment of Agricultural 
Knowledge, Science and Technology for Development http://www.agassessment.org
5 Global food system ’must change, Mark Kinver, BBC News, 15 avril 2008 http://news.
bbc.co.uk/2/hi/science/nature/7347239.stm



370Adama Samassékou

assurer l’éducation primaire pour tous

Il n’y aura pas d’instruction primaire universelle de qualité tant que ne 
se mettra pas en place un enseignement bi- et multilingue fondé sur la 
langue maternelle 6. On commence à entrevoir les capacités du cyberespace 
pour étendre l’éducation pour tous. Mais un grand risque existe que les 
manuels, les exemples, les modèles ne soient conçus et rédigés unique-
ment dans les langues dominantes et pour les cultures des pays les plus 
développés. Accéder aux concepts scientifiques dans sa langue maternelle, 
puis les traduire ultérieurement dans la scolarité dans d’autres langues 
permet une meilleure appropriation et un véritable échange de savoirs. 

La formation des maîtres, qui doivent souvent maîtriser plusieurs langues 
pour suivre les cours des universités comme pour interagir avec leurs 
élèves peut largement s’appuyer sur les tic. De même que l’échange de 
cours et de ressources éducatives. Les Ressources éducatives libres 7, qui 
autorisent la traduction et la réutilisation dans d’autres contextes for-
ment un outil puissant pour réaliser cet objectif tout en s’appuyant sur 
un cyberespace multilingue.

promouvoir l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes

Les indicateurs choisis par l’ONU pour rendre compte des progrès en la 
matière sont les suivants 8 :

 – le rapport filles/garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et 
supérieur ;

 – le taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux 
hommes ; 

 – le pourcentage de femmes salariées dans le secteur non agricole ; 
 – la proportion de sièges occupés par des femmes au parlement national.

6 Voir dans cet ouvrage : Marcel Diki-Kidiri, Le cyberespace dans l’éducation en langue 
maternelle.
7 Capeton Education declaration, http://www.capetowndeclaration.org
 Une traduction en français est disponible : Déclaration du Cap : débrider le potentiel des 
ressources éducatives partagées, In : Libres Savoirs, les biens communs de la connaissance, 
C&F éditions, 2010, p. 169-173.
8 Déclaration du Millénaire et OMD, In : Égalité des hommes et des femmes en Francophonie, 
http://genre.francophonie.org/spip.php?article384
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Pour l’ensemble de ces critères, la question du nombre de langues maîtri-
sées apparaît centrale. Même si les résultats sur ces critères sont loin d’être 
à la hauteur des espoirs, l’éducation des femmes a largement progressé. 
Mais de nombreux obstacles s’installent dès qu’il s’agit d’une éducation 
au-delà du niveau primaire. Dans ce cadre, l’enseignement à distance peut 
offrir un outil. Mais pour autant, les formations doivent être dispensées 
dans les langues des apprenants et offrir des possibilités de traduction. 

Une attention particulière doit être portée à l’apprentissage des tech-
nologies de l’information et de la communication par les femmes, soit 
dans l’éducation formelle, soit au sein de groupes de femmes orientés 
vers la technologie. Pour favoriser ce travail collectif, les femmes doivent 
pouvoir échanger dans leur propre langue, et savoir utiliser les outils soit 
dans leur langue, soit dans une des langues véhiculaires de leur région. 
Or la plupart des logiciels et services se présentent dans les quelques 
langues dites majeures, ce qui crée des obstacles supplémentaires. Un 
effort de localisation des logiciels 9 va renforcer les capacités des tic et du 
cyberespace à appuyer la réalisation de cet objectif central pour l’égalité 
dans le monde. 

réduire la mortalité infantile ;  
améliorer la santé maternelle

Ces deux objectifs restent intimement liés. Les sociétés devraient faire de 
l’accueil des enfants sur la terre l’une de leur raison d’être. Or les femmes 
des pays en développement sont en grand risque lors de leur grossesse 
et des accouchements. Un enfant né dans un pays en développement a 
13 fois plus de risques de mourir dans ses 5 premières années de vie qu’un 
enfant né dans un pays industrialisé.

Là encore, de nombreux progrès ont été réalisés, notamment dans la pré-
sence de personnel soignant lors des accouchements, et dans la prévention 
de maladies que l’on sait guérir et qui sont particulièrement violentes 
pour les jeunes enfants (pneumonies, diarrhées, rougeole).

La réduction de la mortalité infantile et maternelle est intimement liée 
à la capacité pour les enfants et les mères de prendre conscience de la 

9 Voir dans cet ouvrage : Dwayne Bailey, Localisation des logiciels : open source et multi-
linguisme numérique.
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pertinence des messages de sensibilisation sanitaire conçus dans leurs 
langues ; à la communauté de reprendre confiance dans les savoirs, savoir-
être et savoir-faire endogènes multiséculaires de son peuple tels qu’ils sont 
incrustés dans sa et ses langue(s) .

L’usage du multimédia 10 pour favoriser cette diffusion des messages de 
santé publique adaptés aux conditions réelles des femmes et des enfants 
des villes et villages les plus pauvres peut être améliorée. Notamment le 
doublage et l’usage des langues nationales.

combattre le vih/sida, le paludisme  
et les autres maladies

Il en est de même en ce qui concerne l’arrêt et l’inversion des tendances de 
diffusion du VIH/SIDA, du paludisme et des autres maladies endémiques. 
Malgré les progrès de la médecine et des antirétroviraux, le SIDA reste 
une plaie pour les pays en développement. Les messages de prévention, 
l’utilisation de méthodes contraceptives, l’éducation sexuelle demeurent 
des moyens essentiels pour contrer l’extension de cette maladie. Le rôle 
des diffusions culturelles dans cette formation des mentalités à une échelle 
jamais égalée jusqu’à présent, est rendu encore plus facile avec le cyberes-
pace. Interconnecter les radios communautaires rend plus aisé l’échange 
de déclarations, d’interview, de spots musicaux… par des représentants 
des scènes musicales ou culturelles qui incitent à la prévention. En Afrique, 
la radio reste le moyen le plus employé pour communiquer des informa-
tions, mais l’internet est un outil pour construire des réseaux de radios 
communautaires si on prend soin d’y développer le multilinguisme.

Pour l’ensemble des maladies infectieuses, le cyberespace, parce qu’il 
permet de diffuser les dernières recherches de pointe en matière médi-
cale est un outil très performant. Les équipes médicales des pays en 
développement doivent pouvoir accéder aux dernières recherches et 
aux résultats des expériences. C’est toute la chaîne de la santé, depuis 
les universités jusqu’aux dispensaires qui est concernée par le partage 
des savoirs médicaux. Le libre accès aux publications médicales 11 et les 

10 Voir dans cet ouvrage : Tunde Adegbola, Multimédia, langue des signes, langues écrites 
et orales.
11 Leslie Chan, Subbiah Arunachalam & Barbara Kirsop, La chaîne de la communication 
dans les sciences de la santé : des chercheurs aux praticiens, l’impact du libre accès, In : 
Libres savoirs, les biens communs de la connaiissance, C&F éditions, 2010, p. 86-104.
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traductions des résultats essentiels dans le plus grand nombre de langues 
font du cyberespace multilingue un soutien aux pratiques médicales dans 
le monde entier, et notamment dans les lieux les plus éloignés des centres 
de recherche et des hôpitaux de pointe.

D’une manière générale, les progrès de la télémédecine dans un pays 
comme le Mali ouvrent d’excellentes perspectives de prise en charge à 
distance de la maladie et des malades plus à l’aise pour expliquer leur 
maladie dans leurs langues, en particulier pour les zones rurales et peu 
dotées d’infrastructures médicales

préserver l’environnement

L’environnement est le produit d’un rapport culturel à la nature. Chaque 
société participe à la protection de la biodiversité, et malheureusement 
parfois à sa destruction, par son action physique sur le monde qui l’en-
toure. Mais elle le fait aussi par les mythes et légendes, les écrits et les 
recherches qui façonnent l’esprit des citoyens. Le recours aux pratiques 
ancestrales, liées à une cosmovision fondée sur l’harmonie et le respect de 
la nature et qui ont traversé les siècles grâce à la tradition orale soutenue 
par les langues, est plus à même de rendre les questions environnementales 
plus familières et rapidement appropriables.

Parce qu’il permet de faire cohabiter ces visions du monde, qu’il revivifie 
chez les urbains le long fil qui les relie à la nature, le cyberespace devient 
un outil pour que les sociétés prennent conscience des dangers que repré-
sentent le changement climatique global et l’érosion de la biodiversité. 

C’est aussi parce qu’il permet de documenter les atteintes à l’environne-
ment, de faire savoir au-delà des lieux directement concernés, que le cybe-
respace multilingue renforce la conscience globale de l’environnement.

mettre en place un partenariat  
pour le développement

Comment développer des partenariats multi-acteurs féconds au service 
du développement, au niveau mondial et local, sans partager les mêmes 
langues de communication ? 
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La nouvelle société, celle de la connaissance et des savoirs partagés, qui 
se construit à travers les tic, est désormais en marche… Comment faire 
en sorte qu’elle soit totalement inclusive et qu’aucune couche, aucune 
communauté, aucune société ne soit laissée pour compte ?

coNclusioN 

Les sociétés concernées au premier chef par les omd sont en même temps 
celles qui ne sont pas encore entrées dans la culture du numérique, essen-
tiellement parce que le fossé numérique se double d’un fossé linguistique, 
leurs langues n’ayant pas encore droit de cité dans l’internet…

Comment garantir à chaque langue la possibilité d’être utilisée dans le 
cyberespace et dans l’internet comme moyen de communication, de 
production et de partage de l’information et des savoirs, conformément 
aux recommandations du Sommet mondial sur la Société de l’Informa-
tion (smsi) ?

Au regard de la transversalité de la question linguistique pour la réalisation 
des omd, il apparaît finalement indispensable d’intégrer le multilinguisme 
comme un nouvel Objectif du Millénaire

 – multilinguisme, facteur de capacitation des sociétés plurielles ;
 – multilinguisme, facteur de consolidation des identités plurielles et de 
renforcement du développement sociétal ;

 – multilinguisme, facteur de renforcement de la confiance en soi et de 
construction d’un vrai dialogue des cultures, gage de cohésion sociale, 
de paix et de compréhension mutuelle.

Si le multilinguisme permet d’accélérer le rythme d’approche de réali-
sation des omd, alors il doit devenir lui-même le neuvième Objectif du 
Millénaire pour le Développement.
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le multi-
liNguisme  
sur  
iNterNet,  
uNe  
questioN  
multi-
latÉrale



partie 4

La question des langues dans le cyberespace est une question  
proprement politique à l’échelle multilatérale. De la définition des 
normes de gouvernance du réseau jusqu’à la relation entre la défense 
du multilinguisme et les Droits humains, les langues peuvent être 
convoqués comme des repères majeurs dans la société de l’information.
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dÉcrire 
le moNde : 
multiliNguisme, 
iNterNet et 
droits de 
l’homme
Promotion et protection du multilinguisme sur internet participent-elles 
de l’architecture internationale des Droits humains ? Pour concevoir les 
enjeux juridiques du multilinguisme dans le cyberespace, il convient 
d’évaluer les liens pouvant exister entre la philosophie des lois, la 
théorie des actes de langage et les universaux transculturels en regard 
des usages de l’internet et du web. Que serait un droit linguistique 
humain ? Comment définir sa nature et sa portée ? Comment les  
changements des régimes juridiques, publics ou privés, locaux ou 
internationaux, ont des effets sur le cyberespace ?

Celui qui a voulu que l’homme fût sociable 
toucha du doigt l’axe du globe et l’inclina sur l’axe de l’univers. 
Jean-Jacques Rousseau 
Essai sur l’origine des langues, Œuvres, Belin, Paris, 1817 

Article original en anglais. 
Traduit par Francisca Cabrera.
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nous nous proposons dans cet article d’évaluer le potentiel des 
orientations juridiques nationales, régionales et internationales 
pour promouvoir et protéger le multilinguisme sur internet en 

référence au cadre des Droits de l’Homme. Une exploration en profon-
deur de cette question requiert la compréhension des liens existant entre 
le droit international public et privé, ainsi que des normes sociales et des 
universaux culturels associés à l’utilisation de l’internet dans le monde.

Le développement de plus en plus rapide de « l’immatériel en ligne » 
conduit à se poser un certain nombre de questions touchant aux Droits 
de l’Homme, dont celle du multilinguisme 1 comme élément intrinsèque 
de la diversité culturelle. Si le multilinguisme est considéré comme faisant 
partie des Droits de l’Homme, la protection des droits individuels et col-
lectifs des minorités linguistiques dans le cyberespace est un moyen de 
garantir que d’autres droits humains, tel que les droits à l’éducation, au 
développement, à la liberté d’expression, ainsi que les droits de rechercher 
et d’accéder à l’information. Le défaut de reconnaissance pleine et entière 
du multilinguisme sur internet entrave l’exercice effectif de ces droits.

Une analyse de l’état de la réflexion contemporaine et des outils juridiques 
adoptés par les États et les organisations internationales, permet d’éclairer 

1 Pour une plus grande clarté, soulignons ici la différence entre multilinguisme et pluri-
linguisme comme proposée par le Conseil de l’Europe dans son document sur la politique 
linguistique éducative : http://www.cœ.int/t/dg4/linguistic/division_FR.asp. Le multilin-
guisme désigne la présence de plusieurs langues dans une aire géographique donnée, 
grande ou petite, et donc des formes verbales appartenant à des groupes sociaux, recon-
nues ou pas formellement comme des langues. À l’intérieur de cette aire les individus 
pourront être monolingues (ou unilingues) parlant seulement leur propre variante. Le 
plurilinguisme se rapporte au répertoire des langues utilisées par plusieurs individus. 
C’est donc l’opposé du monolinguisme, incluant une « langue maternelle » ou une « langue 
première » et bien d’autres variantes linguistiques. Dans les aires multilingues, certains 
individus sont monolingues et d’autres plurilingues.
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jusqu’à quel point sont solidaires – ou, au contraire déconnectés, les trois 
concepts : Droits de l’Homme, Internet et multilinguisme ; afin de fournir 
une base pour des cadrages futurs. 

iNterNet et droits de l’homme

Courriers électroniques, blogs, moteurs de recherche, commerce en 
ligne et podcasts ne mettent pas nécessairement en jeu tous les Droits 
de l’Homme, mais le rapide développement d’internet dans nos sociétés 
soulève de nombreuses questions au regard des droits civils, politiques, 
économiques et sociaux, tant dans leurs dimensions individuelles que 
collectives, appelant dès lors à un traitement transversal de la question. 

Nous sommes témoins depuis quelque temps de l’émergence d’une cor-
rélation entre l’internet et les Droits humains, et ceci particulièrement 
dans des contextes où la liberté d’expression et les droits au respect de la 
vie privée sont menacés par des politiques d’État de contrôle et de cen-
sure. La Loi turque no5651 du 4 Mai 2007, limitant la liberté d’expression 
et réduisant l’accès des citoyens à l’information 2, est un exemple de la 
façon dont les politiques d’État peuvent, en limitant l’accès à internet, 
nuire à d’autres droits. Le langage juridique international définit les 
Droits de l’Homme comme « universels et inaliénables, indivisibles et 
interdépendants ». 

La nécessité d’un cadre conceptuel fondé sur les droits, dans le débat sur 
l’accès à internet et son utilisation, est de plus en plus évidente. Cette 
approche devrait donc être défendue au plus haut niveau politique, et 
doublée d’une attention singulière à porter aux notions de développement 
durable, de fracture numérique, de multilinguisme et d’éthique dans le 
cyberespace.

2 Dans la partie de son Rapport sur la liberté des médias consacrée à la Loi sur l’Internet 
de la Turquie, publié le 11 janvier 2011, la Représentante de l’OSCE, Mme Miklos Harszti, 
incite fortement les autorités Turques à abolir ou amender cette Loi.I



383Isabella Pierangeli Borletti

iNterNet comme uN bieN commuN

internet et le droit au développement

Le droit au développement a été choisi comme thème central du Forum 
sur la Gouvernance de l’Internet 3. C’est un concept qui fait l’objet de 
débats dans les milieux tant académiques et politiques. La reconnais-
sance comme « Droit de l’Homme » en tant que tel est en cours 4 et 
l’obligation légale des pays développés d’apporter assistance aux pays en 
développement est en discussion au sein de l’Organisation des Nations 
Unies (onu) 5. D’un point de vue juridique, la notion de développement 
inclut quatre facteurs : responsabilité, autonomisation, participation et 
non-discrimination.

 – La responsabilité fait référence à l’identification d’obligations spéci-
fiques et définit les entités qui en sont responsables, faisant ainsi glisser 
la coopération au développement du domaine de la charité à celui du 
droit, impliquant des titulaires d’obligations dans la préservation de 
l’accès au bien commun ;

 – L’autonomisation signifie que les activités dédiées au développement 
doivent faciliter et soutenir les efforts fournis par les communautés 
pour améliorer leurs conditions de vie et prendre en main leur des-
tin ; Pouvoir, capacité et accès doivent pour cela être alloués à ces 
communautés. Par exemple, l’Observatoire Mondial sur la Société 
de l’Information 6 (GISWatch) a récemment mené une étude sur les 
pêcheurs des côtes Sud de l’Inde, qui ont obtenu accès à l’information 

3 L’objectif du Forum est de soutenir le Secrétaire général des Nations Unies dans l’éxé-
cution de son mandat attribué lors du Sommet Mondial sur la Société de l’Information 
(SMSI) et visant à l’organisation d’un nouveau forum ouvert à un dialogue entre les mul-
tiples parties prenantes sur la gouvernance de l’internet. Le Forum sur la Gouvernance de 
l’Internet a concentré ses questions sur l’objectif d’accroître le potentiel d’Internet à son 
maximum, et de la sorte stimuler le bien-être social et économique des pays en voie de 
développement.
4 A. Esterhuysen, R. Greenstein, « The Right to Development in the Information Society », 
in Human Rights in the Global Information Society, MIT Press, Boston, 2006, p. 285.
5 Les bases juridiques du droit au développement peuvent être trouvées dans les docu-
ments suivants : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, Articles 2(1) et 2(3) ; Charte 
d’Afrique relative aux droits des peuples et de l’homme, Article 2(1) ; la Déclaration du droit 
au développement de l’ONU (1986) ; la Déclaration et programme d’action de Vienne (1993), 
adoptée dans la Conférence Mondiale sur les droits de l’homme ; et le Rapport de 2000 
sur le développement humain (UNDP) des Nations Unies.
6 http://www.giswatch.org/about
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sur les conditions météorologiques et le marché de la pêche dans leur 
propre langue par le biais de leurs téléphones mobiles 7 ;

 – La participation désigne un degré élevé de participation des commu-
nautés, de la société civile, des groupes minoritaires, des populations 
autochtones, des femmes ou des autres groupes concernés ;

 – La non-discrimination et l’attention portée aux groupes vulnérables 
soulignent la nécessité d’éviter le renforcement des asymétries pré-
existantes en termes de distribution du pouvoir et des ressources, en 
donnant la priorité aux groupes défavorisés.

Ces principes devraient être analysés à la lumière des thèmes principaux 
développés par le Forum sur la Gouvernance de l’internet. L’objectif 
serait dès lors d’optimiser le potentiel propre à l’internet d’amélioration 
du bien-être social et économique du plus grand nombre de personnes 
possibles dans les pays en développement, suivant les principes d’accès à 
l’information, diversité, ouverture et sécurité. Parmi ces quatre principes, 
la question de l’accès est d’une importance particulière dans la mesure 
où elle est directement liée au droit au développement.

En termes pratiques, cela veut dire que tous les individus devraient être 
à même de participer au progrès et aux bénéfices apportés par le déve-
loppement technologique (selon les Articles 26 et 27 de la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme) et que les pays en développement 
devraient avoir accès à internet en tant qu’outil primordial de dévelop-
pement de l’éducation et de l’économie. Cet objectif, qui ne peut être 
atteint que dans le renforcement des infrastructures, des équipements 
et compétences tournées vers l’universalisation de l’accès au Web, a été 
défendu sous différentes bannières telles que le « haut débit pour tous », 
le « service universel » ou encore les « services à caractère publics ».

Nombre d’acteurs nationaux et internationaux considèrent qu’une large 
couverture en haut débit est cruciale pour le soutien de la croissance 
économique, principalement dans les régions les moins développées. 
La reconnaissance par l’Europe de son obligation à permettre l’accès à 
Internet à tous les citoyens ne fait que souligner la disparité existant avec 
les pays en développement. Le rapport élaboré en 2010 sur les Objectifs 
du Millénaire pour le Développement (omd) – l’objectif 8 particulière-
ment, Développer un partenariat mondial pour le développement – rend 

7 S. Arunachalam, « Information and Livelihoods », in Global Information Society Watch 2009 
– Advancing Human Rights and Democracy, disponible en ligne http://www.giswatch.org
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manifestes les écarts existants en termes d’accès à Internet, ou encore la 
« fracture numérique » entre pays développés et pays en développement 8. 
En 2008, 23 % de la population mondiale utilisait Internet ; alors que 
dans les pays en développement, la proportion était de 17 % seulement. 
La fracture numérique demeurait également importante à l’intérieur 
même des pays développés. Le rapport soulignait de surcroît « l’écart du 
haut débit » entre ceux qui possédaient une connexion à haute vitesse et 
ceux qui étaient limités à une connexion via modem 9.

Lorsque le droit d’accès à l’internet n’est pas garanti ni protégé par l’éli-
mination des barrières structurelles et technologiques, le droit au déve-
loppement est également menacé, à plus forte raison maintenant que 
l’accès est perçu comme « un droit fondamental des personnes » par 87 % 
de ses utilisateurs et par 71 % de ses non-utilisateurs. En d’autres termes, 
le droit à l’internet peut être considéré comme une composante du droit 
au développement 10.

internet et le droit à l’éducation

L’Article 10 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme recon-
naît le droit à l’éducation, qui est réaffirmé dans plusieurs autres docu-
ments comme dans la Déclaration Mondiale sur l’Éducation pour Tous de 
1990, dans les Articles 13 et 14 du Pacte international relatif aux droits 

8 Voir dans cet ouvrage : Adama Samassékou, Multilinguisme, Objectifs du Millénaire pour 
le Développement et Cyberespace.
9 Le rapport précise également : « Le problème, si l’on veut connecter plus de gens dans 
les pays en développement, c’est que les réseaux à large bande sont en nombre limité. Un 
grand nombre des applications TIC les plus performantes dans le domaine du développement, 
comme la télémédecine, le e-commerce, la cyberbanque en ligne et la cyberadministration 
nécessitent une connexion internet à haut débit. Mais une fracture importante subsiste 
entre ceux qui ont un accès rapide à un monde en ligne de plus en plus riche en contenu 
multimédia et ceux qui se débattent encore avec un accès internet commuté et partagé. 
Fin 2008, la pénétration du large bande fixe était en dessous de 3 % en moyenne dans le 
monde en développement et se limitait essentiellement à un petit nombre de pays. La Chine 
– plus gros marché de large bande fixe au monde – compte pour la moitié des 200 millions 
d’abonnements. Dans la plupart des pays les moins avancés, le nombre d’abonnements 
au large bande fixe reste négligeable. Les services sont hors de prix et inaccessibles pour 
la majorité des gens. Cependant, l’introduction de réseaux sans fil à large bande et à haut 
débit dans un avenir proche devrait accroître le nombre d’usagers internet dans les pays en 
développement ».
10 Un sondage realisé pour le compte de BBC World Service en mars 2010 donnait à 
entendre que 4 personnes sur 5 à travers le monde estimaient l’accès à l’internet comme 
un droit fondamental http://news.bbc.co.uk/2/hi/8548190.stm
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économiques, sociaux et culturels et dans l’Article 2 du Protocole no1 de la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme. La communauté inter-
nationale accepte également que le droit à l’éducation puisse s’appliquer 
au-delà du cadre de ces seuls traités. 

L’éducation permet non seulement d’acquérir les compétences nécessaires 
pour encourager la création et soutenir la productivité, mais elle est un 
facteur de croissance économique. Le savoir n’est plus simplement un 
dispositif, mais un outil économique dont l’importance ira grandissante 
dans une économie mondiale de plus en plus déterminée par la connais-
sance. Cela ne manque pas d’avoir des répercussions sur la distribution 
des richesses sur les plans mondial et individuel. L’écart grandissant entre 
l’éducation dans les pays riches et celle des pays pauvres se reproduit au 
niveau des foyers avec un fossé se creusant entre individus compétents 
et non compétents 11. 

Le droit à l’acquisition de compétences dans les technologies de l’infor-
mation (tic) est inclus dans le droit à l’éducation, créant ainsi pour les 
États des obligations positives. Il est également étroitement lié au déve-
loppement et à l’éradication de la pauvreté. Ces obligations sont exposées 
dans l’Article 2(2) du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, incluant la clause relative au droit à l’enseignement 
primaire accessible à tous établi sur des bases non discriminatoires. La 
Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l’enseignement (1960) de l’Unesco souligne également ces obligations.

L’internet est l’un des outils les plus efficaces pour s’assurer que l’Objectif 2 
des omd soit atteint. Dans cette perspective d’ici à 2015 de donner à tous 
les enfants les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires, 
l’enseignement à distance permettrait de rendre accessibles pour un coût 
minimum des opportunités d’enseignement à un nombre maximal de 
personnes. L’enseignement à distance évolue et l’internet s’assimile désor-
mais à une salle de classe virtuelle où se déploie une intense interactivité, 
et un riche partage de ressources et d’informations. Mais pour la plupart 
des pays en développement, cette technologie reste encore hors de por-
tée à cause d’une manque d’infrastructures et d’éducation à la culture 
numérique 12. En outre, la plupart des contenus disponibles actuellement 
en ligne a été conçue en Europe ou en Amérique du Nord et n’est pas 

11 A. Clapham, International Human Rights Lexicon, Oxford University Press, 2005.
12 http://www.itu.int/newsarchive/wtd/2001/FeatureEducation.html
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toujours adéquate pour les étudiants ailleurs, tant sur le plan de la langue 
que des contenus. Cependant le fait que davantage d’universités soient 
en train de mettre en ligne les programmes existants d’enseignement à 
distance, démontre son potentiel en tant qu’instrument de déploiement 
de l’éducation.

le droit à la diversité linguistique et culturelle 
sur internet

L’évolution des tic devrait offrir un potentiel nouveau à toutes les cultures 
et à toutes les langues. Pourtant la mondialisation du marché et la conver-
gence technologique en cours menacent aujourd’hui le pluralisme culturel 
et linguistique.

Le premier instrument juridique créé pour la protection des minorités a 
été la Convention pour la Prévention et la Répression du Crime de Génocide 
(cprcg) des Nations Unies. Parmi les règles ultérieures protégeant les 
droits des minorités on doit inclure le Pacte International Relatif aux 
Droits Civils et Politiques (Article 27), la Déclaration des droits des per-
sonnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et 
linguistiques des Nations Unies 13, la Convention-cadre pour la protection 
des minorités nationales, la Charte européenne des langues régionales ou 
minoritaires (adoptée par le Conseil de l’Europe), et le Document de 
Copenhague de1990 par l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe. De surcroît, plusieurs pays disposent de lois, commissions 
et institutions afférentes, ainsi que d’institutions pour la protection des 
minorités, dont parfois des minorités linguistiques.

Avec la Déclaration universelle sur la diversité culturelle de l’Unesco (2001) 
les questions actuelles relatives à la diversité culturelle ou à « l’héritage 
commun de l’humanité » deviennent des priorités. Cette déclaration fait 
de la diversité culturelle un impératif éthique concret, inséparable du 
respect de la dignité humaine. 

Si internet est aujourd’hui l’instrument de la mondialisation par excel-
lence, la promotion d’une véritable diversité culturelle et linguistique 
dans le cyberespace devrait être l’un de ses traits essentiels. Toutes les 

13 UN A/RES/47/135, 18 December 1992.
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langues et en particulier celle des communautés minoritaires devraient 
apparaître comme véhicules de culture et de communication en ligne. 

Bien que des langues disparaissent, le principe de mettre en avant la 
diversité culturelle sur internet doit être sauvegardé et ne doit exclure 
aucune langue. Cette promotion doit encourager le développement de 
contenus dans les langues sous-représentées, pousser à l’usage de ces 
langues en tant que langues de travail et aider les communautés en ligne 
à les utiliser pour communiquer 14. Bref, il faut utiliser tout le potentiel 
présent et futur de l’internet car il n’y a aucune limite intrinsèque au 
plurilinguisme. 

droits individuels et accès à internet : liberté 
d’opinion et d’expression et liberté d’information

Dans son rapport de 1998 à la Commission des Droits de l’Homme des 
Nations Unies, le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection 
du droit à la liberté d’opinion et d’expression des Nations Unies s’est 
montré défavorable à une réglementation d’État de l’accès à Internet et 
ses contenus : 

Les nouvelles technologies, et tout spécialement l’internet, sont pro-
fondément démocratiques, assurent l’accès du public et des particu-
liers aux sources d’information et, à terme, permettront à tous de 
participer activement au processus de communication. Il souhaite 
aussi rappeler, qu’à son avis, les mesures prises par les États pour 
soumettre l’utilisation de ces techniques, et plus particulièrement, une 
fois encore, l’internet, à une réglementation excessive en faisant valoir 
que l’accès doit en être limité, réglementé ou refusé afin de préserver la 
texture morale et l’identité culturelle des sociétés, nient le pouvoir de 
raison et méconnaissent la capacité de résistance des individus et de 
la société – à l’échelle d’une nation, d’une province, d’une ville, d’une 
communauté ou même d’un quartier – d’opérer, dans bien des cas, 
des ajustements automatiques pour établir l’équilibre sans ingérence 
ni réglementation excessive de la part de l’État 15.

14 Marcel Diki-Kidiri, Towards real linguistic and cultural diversity in cyberspace.
 http://www.portal.unesco.org
15 UN Doc. E/CN.4//1998/40IIC4.
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Aujourd’hui plus que jamais le pouvoir réside entre les mains de ceux qui 
sont informés. Les citoyens se révoltent et les régimes sont renversés par 
le flux d’information circulant à l’intérieur ou entre des pays. Le double 
rôle d’internet de dissémination et de représentation se révèle de plus 
en plus important. L’information n’est pas simplement devenue plus 
puissante, elle est aussi plus accessible 16. Ce qui, historiquement, avait 
longtemps été le privilège de quelques-unes devient potentiellement 
désormais l’outil d’une multiplicité.

Le Rapporteur spécial de l’onu a récemment déclaré à la presse ses in-
quiétudes face à la législation adoptée en Corée du Sud sur l’internet, 
en particulier la loi-cadre relative aux Télécommunications et la Loi 
relative à la promotion de l’information, des réseaux de communication 
sur internet et de la protection de l’information. La première a justifié 
l’arrestation d’un blogueur qui a publié dans son blog des critiques envers 
la politique économique du gouvernement pendant la crise financière ; 
la seconde a été utilisée pour effacer des publications en ligne et punir 
des personnes qui avaient initié via internet des campagnes appelant les 
consommateurs au boycott 17.

Pour qu’une société mondiale ouverte puisse voir le jour, les États et les 
autorités politiques ne doivent pas avoir le contrôle de l’information. Un 
mécanisme d’auto-régulation se doit d’être établi et la conscience sociale 
doit naître de processus démocratiques et ouverts.

Le droit à la liberté d’expression est reconnu par l’Article 19 de la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme :

Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 

16 Selon J. Baudrillard, Simulacres et Simulation, Galilée, 1981, « nous vivons dans un monde 
où il y a de plus en plus d’information et de moins en moins de sens ».
17 UN Doc. À/65/284, par. 76, 11 August 2010. Le rapport signale également que les lois 
d’urgence ou de sécurité nationale sont souvent utilisées pour justifier des mesures restric-
tives envers des citoyens journalistes exprimant leurs opinions ou disséminant l’information 
via internet, au pretexte souvent de protéger des intérêts nationaux vaguement définis ou 
de preserver l’ordre public. C’est justement dans ce sens que le Rapporteur spécial des 
Nations Unies, rejoint en cela par le Président du Groupe de travail sur la détention arbitraire 
et le Rapporteur spécial sur la torture, le 27 de février 2004, ont envoyé un appel urgent 
au gouvernement de la Syrie concernant l’arrestation d’une personne due à une série 
d’articles diffusés par courrier éléctronique. Les autorités de la Syrie ont répondu que les 
articles étaient « nuisibles à la sécurité et à la réputation de la nation » et contenaient « plein 
d’idées et de considérations opposées au système du gouvernement de la Syrie ».
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chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, 
les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit.

Cette disposition inclut le droit de chercher et de transmettre informations 
et idées, d’informer et d’être informé. Le droit à la liberté d’expression 
est protégé également par l’Article 19 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, par l’Article 10 de la Convention européenne des 
Droits de l’Homme, et relève des normes générales en vigueur du droit 
international. Là où l’accès au réseau est entravé, ces droits sont violés. 
La censure étatique est l’une des formes les plus élémentaires de restric-
tion de ces droits ; mais la sous-représentation des langues minoritaires 
constitue de même une barrière à l’avènement de ces droits. En tant que 
média nouveau et démocratique, internet devrait être un environnement 
où sont protégés les droits de l’homme. 

Au-delà de l’utilisation de l’architecture juridique des Droits de l’Homme 
pour élargir la participation aux nouveaux médias, internet protège 
également les Droits de l’Homme dans la mesure où il permet l’accès 
à l’information. Une meilleure communication peut aussi contribuer 
à l’application du droit, ainsi qu’à mobiliser pour le changement. D’un 
autre côté, ces opportunités nouvelles et prometteuses vont de pair avec 
une responsabilité : Internet n’est pas seulement un outil remarquable de 
démocratisation, mais peut également servir à répandre la haine et l’abus. 
Quoi qu’il en soit, la liberté d’expression doit être préservée. 

La dernière question est celle de la protection de la vie privée en tant que 
Droit de l’Homme. Ce droit à la vie privée fut intégré au domaine des 
droits humains protégés et reconnus dans l’Article 12 de la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme, interdisant des immixtions arbitraires 
dans « la vie privée, la famille, le domicile ou la correspondance », ainsi que 
dans l’Article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
et dans l’Article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme 
sous des termes légèrement différents. La Convention pour la protection 
des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère 
personnel (1981), émis par le Conseil de l’Europe, connue également 
comme Convention 108, reste, à ce jour, le seul document international 
applicable à tous les pays, non-membres inclus. Un grand nombre de 
dossiers traités par la Cour européenne des Droits de l’Homme concernent 
le droit à la vie privée.
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Le stockage de données personnelles relève également de la protection 
de la vie privée ; le Comité des Droits de l’Homme des Nations Unies a 
précisé que lorsque de l’information est rassemblée et détenue par les 
autorités publiques ou des entités privées, toute personne doit avoir 
le droit de déterminer si des informations personnelles la concernant 
sont inclues, si oui lesquelles et dans quel but elles ont été récupérées 
(Commentaire Général, Article 17, Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques) 18. 

le multiliNguisme eN actioN

Une langue est considérée menacée si elle ne dispose que d’un nombre 
restreint de locuteurs, d’un statut politique fragile et lorsqu’elle n’est plus 
transmise à travers l’éducation formelle 19. Des langues disparaissent à un 
rythme jamais vu auparavant ; l’utilisation croissante d’internet pourrait 
accélérer cette perte des « langues minoritaires » et, par là, de la diversité 
culturelle/linguistique. 

En décembre 2009, les dix langues les plus présentes sur internet étaient : 
l’anglais (495,8 millions d’utilisateurs), le chinois (407,7 millions d’utili-
sateurs), l’espagnol (139,8 millions d’utilisateurs), le japonais (96,0 mil-
lions d’utilisateurs), le portugais (77,6 millions d’utilisateurs), l’allemand 
(72,3 millions d’utilisateurs), l’arabe (60,3 millions d’utilisateurs), le 
français (57,0 millions d’utilisateurs), le russe (45,3 millions d’utilisateurs) 
et le coréen (37,5 millions d’utilisateurs). Une représentation égale en 
ligne est essentielle, eu égard au rôle grandissant d’internet en tant que 
la source première d’information, dépositaire de connaissance, interface 
de communication et support économique. 

Permettre à davantage de gens de communiquer en ligne dans leurs 
propres langue et écriture est d’une grande importance, en tant que cela 
permet à diverses populations d’être présentes au sein de l’économie nu-
mérique à l’échelle mondiale 20. Pourtant, plus de dix ans après l’adoption 

18 Voir aussi le jugement de la Cour Européenne sur les Droits de l’Homme dans le cas 
Rotaru v. Romania (Mai 2000).
19 T. Skutnabb-Kangas, Linguistic Human Rights in Education : Western Hypocrisy in European 
and Global Language, article présenté lors de la Cinquième Séance Plénaire du Cinquème 
Congrès International des études Hongroises.
20 Voir dans cet ouvrage : Michaël Oustinoff, L’économie des langues.
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d’un modèle architectural multilingue 21, les langues minoritaires et leurs 
écritures sont plus que jamais menacés. Le multilinguisme est moins 
bien établi en ligne que dans « le monde réel » 22. Même si l’internet n’est 
plus un milieu monolingue, parmi les quasi 7000 langues répertoriées 
de par le monde, très peu ont une présence significative sur internet. 23 
Internet a fait ses débuts comme un média principalement monolingue, 
dans lequel l’anglais était essentiellement la seule langue, et malgré une 
relative augmentation de la diversité, l’anglais continue d’être la langue 
dominante de correspondance et de communication 24. 

Les tic intègrent de plus en plus des langues et écritures non domi-
nantes, mais si les limitations techniques pouvant empêcher la diversité 
linguistique en ligne ont été largement résolues, leur présence en ligne 
est encore un problème 25.

La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires déclare que, 

par « langues régionales ou minoritaires », on entend les langues : 
1. pratiquées traditionnellement sur le territoire d’un État par des 
ressortissants de cet État qui constituent un groupe numériquement 
inférieur au reste de la population de l’État ; et 2. différentes de la 
(des) langue(s) officielle(s) de cet État

21 Le premier document apportant une architecture mondiale du multilinguisme en ligne 
date de 1996 pendant l’atelier de travail de IAB (Internet Architecture Board) de l’Institut 
des Sciences de l’Information (ISI) à Marina del Rey, Californie.
22 C’est intéressant de mentionner les trois catégories de langues dans le cyberespace 
comme défini par M. Diki-Kidiri : (1) langues de travail utilisées pour communiquer ; (2) lan-
gues objets que sont simplement citées et étudiées, et (3) langues absentes que ne sont 
jamais utilisées sur internet.
23 Voir dans cet ouvrage : Daniel Prado, Présence des langues dans le monde réel et le 
cyberespace.
24 P. Lacour, A. Freitas, A. Bénl, F. Eyraud, D. Zambon, Translation and the New Digital 
Commons. http://lodel.irevues.inist.fr/tralogy/index.php ?id=150
25 WSIS-05/TUNIS/DOC/7-E, 18 novembre de 2005, Article 14, « reconnaît qu’en addition 
à la construction d’une infrastructure des TICs, il serait convenable d’encourager le déve-
loppement de la capacité humaine et créer des applications pour les TICs et des contenus 
numériques dans les langues locales, là où cela serait nécessaire, de façon à assurer une 
approche compréhensive vers l’objectif de bâtir une Société de l’information mondiale ». 
Dans l’article 32, les états s’engagent à « promouvoir l’inclusion de tous les peuples dans la 
Société de l’Information à travers le développement et l’utilisation des langues locales et/ou 
indigènes dans les TIC » et de « continuer [leurs] efforts pour protéger et promouvoir la diversité 
culturelle, ainsi que les identités culturelles, à l’intérieur de la Société de l’Information. »
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Dans un nombre limité de cas, ces langues bénéficient d’un certain soutien 
officiel de l’État à travers la loi ou la constitution 26. Si langue officielle et 
langues minoritaires cohabitent dans quelques pays, la cohabitation sur 
Internet pose un défi plus grand puisqu’un nombre restreint de langues 
« majeures », et l’anglais en particulier, maintiennent une position domi-
nante, transformant la majorité des langues en minorités. 

Toutes les langues sous-représentées ne doivent pas pour autant être 
considérées comme minoritaires. En premier lieu, aucune langue offi-
cielle de l’internet n’a été définie ou reconnue juridiquement. En second 
lieu, il est nécessaire d’établir des catégories de langues minoritaires ; ce 
serait une erreur, par exemple, de placer l’araméen, une langue parlée par 
2 millions de personnes, au même niveau que le wu, parlé par plus de 
77 millions de chinois, et ce malgré une présence équivalente sur internet. 

conséquences d’un nombre limité  
de caractères sur le web

Le multilinguisme en ligne est important pour : 1. l’efficacité économique 
et la productivité ; 2. l’établissement d’une société démocratique ; 3. la 
promotion de l’éducation ; et 4. le respect et la promotion des Droits de 
l’Homme 27. Il constitue donc une manière essentielle de lutter contre la 
« fracture linguistique » qu’accompagne la « fracture numérique ». 

Accepter que des certaines langues soient dominantes sur le réseau a une 
portée considérable, non seulement pour les autres langues et leurs locu-
teurs marginalisés, mais pour le développement d’internet lui-même, car 
une des conditions préalables et essentielles à l’attrait exercé par internet 
sur ses utilisateurs est celui de pouvoir atteindre une quantité critique 
de contenus dans une langue donnée. Une représentation linguistique 
insuffisante en ligne peut avoir un effet dissuasif sur un grand nombre 
de personnes, même si par ailleurs l’accès lui-même est matériellement 
possible. Dans la mesure où une fraction considérable de la communi-
cation mondiale et des affaires migre sur l’internet, assurer aux milliards 

26 Voir dans cet ouvrage : Evgeny Kuzmin, Politiques linguistiques pour contrer la margina-
lisation des langues.
27 Internet Society, Multilingualism and the Internet (Briefing Paper), May 14, 2009. http://
www.isoc.org/internet/issues/docs/multilingual-internet-issues_20080408.pdf
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d’utilisateurs à venir un accès direct dans leur langue sera d’une impor-
tance majeure. 

La fracture linguistique est aujourd’hui un frein indéniable pour la majo-
rité de la population mondiale. Des raccourcis peu convaincants, l’uti-
lisation de l’Espéranto ou du Latin comme lingua franca par exemple, 
sont des solutions peu réalistes qui pourraient même rendre la situation 
plus complexe encore. 

Diffuser le multilinguisme et promouvoir la diversité culturelle en ligne, 
constituent donc un problème à multiples facettes qui requiert la prise 
en compte d’un grand nombre de paramètres pour atteindre l’objectif 
de l’internet accessible à tous. 

promotioN et protectioN  
du multiliNguisme daNs le « moNde rÉel »

Toute tentative de recherche sérieuse concernant le droit au multilin-
guisme en ligne requiert de savoir si le multilinguisme est considéré 
comme un Droit de l’Homme en dehors du « monde virtuel », soit dans le 
« monde réel ». Langue et Droits de l’Homme apparaissent rarement côte 
à côte dans les débats, en raison des susceptibilités politiques enchevêtrées 
aux structures mêmes du pouvoir. 

Néanmoins, un examen de la production abondante de textes juridiques 
de référence depuis la seconde moitié du xxe siècle 28, révèle que la plupart 
des États reconnaissent les droits des minorités linguistiques et acceptent 
de protéger le droit des personnes à leur langue première, une tendance qui 
découle en grande partie de l’approche répandue, selon laquelle, garantir 
le particularisme linguistique assure l’identité culturelle et linguistique 
de la population.

28 Comme signalé par F. De Varennes dans To speak or not to speak. The Right of Persons 
belonging to Linguistic Minorities, dans un document de travail portant sur le droits des 
minorités préparé pour le Sous-Commité de l’ONU (21 mars de 1997, http://www.unesco.
org), des traités internationaux et des conventions portant sur l’usage des langues mino-
ritaires avaient été adoptées depuis le XVIe siècle. Le Traité d’Union Pérpetuelle de 1516 
entre le Roi de France et l’État Helvétique contenait ainsi une disposition identifiant ceux qui 
devaient recevoir certaines protections comme « les suisses qui ne parlent que l’allemand ».
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promotion et protection de la diversité 
linguistique au niveau international

Alors que les législations nationales ont eu tendance dans le meilleur des 
cas à tolérer ou à ignorer la diversité culturelle, le droit international et le 
droit international des Droits de l’Homme ont évolué vers son inclusion. 
Le droit international des Droits de l’Homme a joué un rôle important 
en fixant des standards pour les droits linguistiques, constituant ainsi 
un cadre normatif pour le développement de principes de gouvernance 
démocratique et de politiques multiculturelles, visant à maîtriser des 
conflits ethnolinguistique potentiels.

La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme dans son Article 2(1) 
déclare que « Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les 
libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, 
notamment […] (de) langue ». Le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (Article 27) propose toujours la protection la plus 
contraignante pour l’application des droits des minorités linguistiques, 
déclarant ainsi que « Dans les États où il existe des minorités ethniques, 
religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne 
peuvent être privées du droit d’avoir, en commun avec les autres membres 
de leur groupe, […]ou d’employer leur propre langue ». L’Article 2(2) du 
Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels place 
la langue au même rang d’importance que la race, la couleur, le sexe et 
la religion. 

À l’intérieur des cadres du Conseil de l’Europe, de l’Union Européenne 
et de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe, les 
droits des personnes appartenant à des groupes dont les langues sont 
à caractère régional ou minoritaire ont été abordés dans des traités et 
conventions multilatéraux. 

Aussi bien la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires 
(1988) du Conseil de l’Europe que la Convention-cadre pour la protec-
tion des minorités nationales (1998) possèdent des instances de suivi qui 
semblent efficaces dans leur mission de pousser les États à s’engager au-
delà des exigences minimales. 

La Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités natio-
nales ou ethniques, religieuses et linguistiques, la Déclaration universelle des 
droits linguistiques, instruments non-contraignants de l’onu et d’autres 
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instruments juridiques comme la Déclaration universelle sur la diversité 
culturelle de l’Unesco, sont également pertinents ici, ainsi que le Projet de 
recommandation sur la promotion et l’usage du multilinguisme et l’accès 
universel au cyberespace (2001) qui a, pour la première fois, défendu la 
préservation des langues et la diversité au travers de l’accès à des services 
et ressources électroniques. 

Les droits des groupes locuteurs de langues régionales et minoritaires 
font l’objet de débats au niveau européen depuis 1950. La Convention 
de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales a été 
suivie par d’autres traités multilatéraux, conventions, accords et un cor-
pus consistant de jurisprudence, comparable à celui codifié par l’onu, 
comme la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (2000), 
la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires (1992), et la 
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (1994). 

La ratification par l’Union Européenne de la Convention relative à la 
diversité culturelle de l’Unesco (2001) apporte une réponse éloquente 
aux critiques qui prétendent que l’ue souhaite effacer les caractéristiques 
nationales ou régionales pour imposer l’uniformité. La diversité linguis-
tique demeure au cœur de l’ue. 

promotion et protection de la diversité culturelle 
au niveau national

Au niveau national la diversité linguistique acquiert progressivement le 
statut protégé d’un Droit de l’Homme. Pour une meilleure compréhension 
des opportunités et des défis auxquels fait face le multilinguisme dans une 
société multiculturelle, l’Afrique du Sud offre un exemple fascinant. Sa 
constitution post-Apartheid (1996) est probablement la plus généreuse 
dans le monde envers le multilinguisme, assurant un statut officiel aux 
onze langues indigènes existantes dans le pays 29. L’Article 6 déclare que :

« 4. Il incombe au gouvernement national et aux gouvernements 
provinciaux de réglementer et de contrôler, à travers des dispositions 
juridiques ou autres, l’utilisation des langues officielles. Sous réserve 

29 Pendant l’Apartheid (1948–1994), l’anglais et l’afrikaans étaient les seules langues à 
être reconnues officiellement en dépit de la vaste game d’autres langues apprises et par-
lées. Le mythe de l’Afrique du Sud en tant que pays uniquement bilingue, anglais-afrikaans 
a persisté pendant de longues années.
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des dispositions du paragraphe 2, toutes les langues officielles doivent 
jouir d’une parité de considération et faire l’objet d’un traitement 
équitable. 5. Le Grand Conseil sud-africain des langues est chargé : 
(a) de promouvoir et créer des conditions pour le développement 
et l’usage de : (i) toutes les langues officielles ; (ii) des langues khoï, 
nama et san ; et (iii) de la langue des signes ; et (b) de promouvoir et 
assurer le respect pour (i) toutes les langues communément utilisées. » 

D’autres mesures adoptées par certains pays peuvent être mentionnées 
dans ce qui suit : 

En Autriche, au regard de la Loi relative aux groupes ethniques, l’admi-
nistration fédérale est obligée de promouvoir des mesures protégeant 
l’identité des minorités linguistiques.

Aux Philippines, L’Office des Communautés culturelles du Nord et L’Office 
des Communautés culturelles du Sud ont été créés pour promouvoir et 
protéger les droits de personnes appartenant à des minorités linguistiques 
et à d’autres minorités. Des entités semblables existent dans plusieurs 
autres pays comme la Russie, le Canada, l’Australie, la Chine et l’Inde. 

En Inde la constitution inclut une large reconnaissance des droits des 
minorités en vue de préserver leur langue, leur écriture et culture (Article 
29), le droit d’établir et administrer les institutions d’enseignement dans 
la langue de leur choix (Article 30), et le droit d’une langue minoritaire 
d’être reconnue officiellement par les autorités publiques partout où elle 
représente une proportion considérable de la population (Article 347). 

La constitution de la Hongrie contient de nombreuses clauses garantissant 
les droits des minorités. La Loi du 7 Juillet de 1993, inclut le respect aux 
Droits de l’Homme pour les membres de groupes minoritaires.

Dans l’Union Européenne des pays voisins comme l’Italie et la France 
sont deux exemples de politiques opposées ou au moins largement dif-
férenciées concernant la protection des minorités linguistiques. L’Italie 
est nettement davantage engagée dans la sauvegarde du multilinguisme, 
tandis que la France, plus avancée dans ses positions envers le multilin-
guisme sur l’internet, pour défendre la « francophonie » ne donne pas un 
statut légal aux langues minoritaires, lesquelles sont considérées comme 
langues régionales. 
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En France, plusieurs dispositions juridiques et règlementaires définissent 
le rôle de la langue dans la culture, l’éducation et les médias : la Loi 
Deixonne de 1951, la Loi Haby de 1975 et la Loi du 4 août de 1994 (dite 
Loi Toubon). Cette dernière spécifie que « les dispositions de la présente Loi 
s’appliquent sans préjudice de la législation et de la réglementation relatives 
aux langues régionales de France et ne s’opposent pas à leur usage » (Article 
21). La Loi constitutionnelle adoptée le 23 juillet 2008, prévoit que « les 
langues régionales appartiennent au patrimoine de la France » (Article 
75-1). La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires a été 
signée par le gouvernement français mais n’a pas été ratifiée. 

L’Italie, de son côté, a toujours favorisé la préservation de la diversité cultu-
relle sur son territoire. L’italien est la langue officielle mais la législation 
italienne (lois 482/1999 et 38/2001 ; décret promulgué par le Président 
de la République 345/2001) et l’Article 6 de la Constitution italienne 
valorisent les langues non-dominantes 30. La loi 482/1999 déclare que ces 
langues et cultures peuvent être enseignées à l’école, que les documents 
officiels et actes doivent être bilingues, et qu’une langue locale pourra 
être utilisée dans l’émission d’informations territoriales. Néanmoins, les 
langues des immigrants, comme l’arabe et le chinois, ne sont pas prises 
en compte. 

Quelques unes des langues protégées en Italie sont plus communément 
parlées qu’écrites ; les sites bilingues sont donc rares. Des exceptions 
concernent les populations des zones frontalières qui parlent l’italien 
comme deuxième langue, comme celles de la région de Trentin-Haut 
Adige, germanophones, ou celles de la Vallée d’Aoste, francophones, et 
dont les sites internet sont souvent bi- ou multilingues, particulièrement 
ceux d’organismes publics pour lesquels le bilinguisme est une exigence 
légale. Jusqu’à présent, seules quatre des minorités linguistiques d’Italie 
disposent de programmes sur la chaîne publique nationale, la RAI : les 
francophones de la Vallée d’Aoste, les germanophones du Tyrol du Sud, 
les ladinophones dans les Dolomites et les slovénophones de Trieste 31.

30 En accord à la loi, les langues et cultures suivantes sont préservées et promues : 
l’albanais, le catalan, le croate, le français, le provençal, le frioul, l’allemand, le grec, le 
ladin, l’occitan, le slovène et le sarde (total 2.428,770 locuteurs).
31 Pour une plus ample information, voir Minerva Plus Survey, Final Plan for using and 
disseminating knowledge and raise public participation and awareness report on inventories 
and multilingualism issues : multilingualism and thesaurus, http://mek.oszk.hu/minerva/
survey/wp3multilingua.doc
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À l’exemple des médias publics, d’autres exemples positifs de mesures 
protégeant les minorités linguistiques existent. Même si elles ne s’inspirent 
pas directement du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(Article 27), elles s’expriment en des termes semblables. 

L’article 11(1)(a) de la Charte européenne des langues régionales ou mino-
ritaires, se prononce de manière générale quant à la conduite à adopter 
par l’État envers les médias publics et les langues minoritaires. Les États 
sont nombreux à reconnaître ouvertement que les besoins des minorités 
linguistiques ne sont pas satisfaits par l’usage exclusif de la langue offi-
cielle, ou celle d’une majorité, dans les médias publics. Dans ces cas, le 
degré d’usage d’une langue minoritaire dans les médias est un indicatif 
du poids démographique, des besoins et des intérêts de leurs populations 
respectives. 

multiliNguisme eN ligNe

Pour que le multilinguisme puisse devenir une passerelle permettant de 
dépasser la fracture numérique, il doit être encouragé en ligne. L’onu 
place au tout premier plan la promotion de la diversité linguistique pour 
atteindre l’objectif d’un accès pour tous à la politique, à l’économie et à 
la culture 32. Le concept central sur lequel repose cette promotion est que 
toute personne a le droit d’habiter le réseau sans limitations et obstacles. 
L’internet imaginé comme un bien commun, ou semi-commun, est ainsi 
entièrement reconnu au niveau international. 

Une analyse menée par l’organisation à but non-lucratif Internet Society 
(isoc) montre que les progrès relativement lents dans l’établissement 
d’une diversité linguistique en ligne sont liés à plusieurs types de raisons 
qui peuvent être d’ordre technique, économique, social et politique. 

Raisons techniques. Si les tic catalysent un accroissement sans commune 
mesure du libre flux de l’information, elles ont toutefois renforcé des 
inégalités préexistantes, en particulier, la prédominance de l’écriture en 
caractères latins. De la fracture numérique issue de ce biais, découlent 
des incidences sur trois plans : 1 l’ impossibilité d’utiliser les tic en rai-
son du manque de connaissances des codes de caractères linguistiques ; 
2 l’impossibilité d’adapter ces technologies à un contexte local ; 3 la 

32 Top UN official stresses need for Internet multilingualism to bridge digital divide, 14 
décembre 2009, UN News service, http://www.un.org
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difficulté d’utilisation de ces technologies par des personnes ayant un 
faible niveau d’instruction. La technologie n’est pas neutre et les tic sont 
largement dominées par les sociétés qui les ont créées, conduisant à la 
prédominance des instruments linguistiques occidentaux/latins. Pour 
que ces technologies deviennent de culture universelle, elles doivent être 
pensées de nouveau pour être utilisables par d’autres langues. 

Les normes utilisées pour l’implantation du matériel informatique et des 
logiciels doivent aussi évoluer vers plus d’inclusion. Toutes les nouvelles 
normes technologiques doivent être réévaluées rigoureusement, pour 
déterminer leur impact culturel et estimer ainsi leur impartialité envers 
les groupes sociaux et linguistiques. 

Promouvoir l’open source et le logiciel libre pourrait être un autre moyen 
efficace de surmonter les aspects techniques du problème. Dès lors que 
des tiers peuvent accéder et modifier directement les codes sources, ils 
deviennent d’excellents véhicules de localisation ou de régionalisation 
des programmes 33. 

Ces obstacles sont aujourd’hui beaucoup moins importants qu’il y a dix 
ans. Les difficultés techniques restantes concernent les normes, les outils 
et les compétences techniques. La plupart des normes au sein d’internet 
évoluent mais doivent aller encore plus loin. De même, les problèmes 
de codage qui constituaient l’obstacle le plus important à l’utilisation 
de nombreux caractères d’écriture il y a à peine dix ans se résolvent à 
présent avec l’introduction d’Unicode 34, mais cette approche est partielle 
et insuffisante. De surcroît, dans de nombreux pays, la normalisation a 
été plus lente, particulièrement dans les pays en voie de développement. 
Par conséquent, certaines normes, comme les configurations du clavier, 
font encore obstacle au multilinguisme. Quant aux outils, peu de logiciels 
sont réellement multilingues. 

Le développement du contenu reste la plus grande problématique. Si le 
contenu existant sur internet dans une langue donnée est insuffisant, les 
locuteurs de cette langue seront peu motivés pour utiliser l’internet. En 
outre, une grande majorité d’organisations préfèrent publier les infor-
mations dans les soi-disant « langues internationales » et développent 
rarement des contenus dans les langues locales.

33 Voir dans cet ouvrage : Dwayne Bailey, Localisation des logiciels : open source et multi-
linguisme numérique.
34 Voir dans cet ouvrage : Stéphane Bortzmeyer, Normes de l’internet et multilinguisme.
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les coNtraiNtes politiques,  
ÉcoNomiques et sociales.

Des ressources économiques insuffisantes expliquent également en partie 
la sous-représentation en ligne des langues des pays en développement. 
Il n’existe aucune motivation économique pour des développeurs de 
logiciels à produire des outils logiciels pour des langues parlées dans 
ces pays, même lorsqu’elles sont parlées par des dizaines de millions de 
personnes, puisque la demande économique pour ces produits est faible. 
Les gouvernements locaux et les autres acteurs manquent également 
de financement pour soutenir des activités visant le développement du 
multilinguisme sur internet. Des plate-formes de développement d’appli-
cations pour téléphones portables sont également extrêmement limitées. 

Les responsables internationaux sont depuis longtemps conscients de ce 
problème. En 2002, l’ancien Sécretaire géneral de l’onu lança un défi à 
la Silicon Valley dans le but de libérer leurs énergies créatives et combler 
la fracture numérique. L’onu se trouve dans une position unique pour 
canaliser l’énergie provenant du secteur privé, des organisations gouver-
nementales et non-gouvernementales. La définition d’objectifs clairs, de 
responsabilités, de ressources ainsi que des niveaux de coopération est 
d’une importance capitale pour faire converger ces différentes cultures 
organisationnelles.

multiliNguisme, le Nouvel horizoN  
du cyberespace 

Quelles sont les prochaines étapes menant à l’avènement d’un cyberes-
pace multilingue ?

Il est tout d’abord nécessaire de favoriser une approche interdisciplinaire 
vis-à-vis du multilinguisme, problématique à caractère transversal. 

L’une des premiers terrains à bâtir est celui d’une approche commune au 
regard du droit international, public et privé. Cela suppose que de nou-
veaux droits importants pour la société de l’information soient identifiés, 
garantis et protégés. 

Les universitaires et les juristes devraient développer des procédés d’arbi-
trage alternatifs et des mécanismes adaptés de médiation, prenant en 
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compte la diversité linguistique, à la lumière de l’expérience de la poli-
tique universelle de résolution des litiges mise en place par l’Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle et des autres mécanismes d’arbi-
trage existants dans le cadre des litiges relatifs aux noms de domaine. Ces 
principes devraient être fixés afin de renforcer le multilinguisme dans les 
applications technologiques, telles que les robots d’indexation, les moteurs 
de recherche, les index de base des données, ou le Cloud Computing 35.

Si nous supposons évidente la tendance du droit national et international 
à imposer aux États des obligations positives de protection et de promo-
tion du multilinguisme en ligne comme relevant des Droits de l’Homme, 
nous affirmons par là même l’obligation de créer en ligne des contenus 
dans les langues minoritaires. 

Cependant, la reconnaissance d’internet comme objet relevant du droit 
national et international, ayant des droits et d’obligations spécifiques, n’est 
pas encore évidente. Des questions demeurent, comme celle de savoir à 
qui incombent les obligations relatives au multilinguisme sur internet 
et quelles sont les autorités compétentes pour juger et sanctionner les 
violations à de tels droits.

Il parait plus que jamais nécessaire de placer la langue au cœur des évolu-
tions de l’internet, ce qui exige avant toute chose l’adoption de principes, 
d’instruments et de normes juridiques, ainsi que la présence permanente 
dans l’agenda international de la gouvernance de l’internet la question 
primordiale de la diversité linguistique.

Note de l’auteur :

Je souhaite exprimer ma plus profonde gratitude à M. Richard Delmas pour m’avoir donné 
la possibilité de réfléchir sur la thématique complexe associant multilinguisme, Droits de 
l’Homme et internet. Sans son soutien et sa contribution à la rédaction de l’ébauche de cet 
article, celui-ci n’aurait sans doute jamais vu le jour. Je suis également très reconnaissante 
envers Louis Pouzin qui m’a apporté une aide précieuse durant la rédaction de cet article. 
Enfin, je voudrais adresser un grand « Merci » à mon époux, Erwan Marteil, dont l’infatigable 
capacité d’analyse a permis de démêler l’écheveau de la problématique et a inspiré un 
grand nombre des contenus évoqués dans l’article.

35 Pour plus amples détails : http://www.wipo.int/amc/en et http://www.wipo.int/amc/
en/domains
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stépHane bortzmeyer

la gouverNaNce  
de l’iNterNet 
à l’heure du 
multiliNguisme
Qui décide du multilinguisme sur internet ? Dans quel bureau autorise-
t-on les noms de domaines en chinois ou en arabe ? Qui a voulu que la 
majorité des pages web soient en anglais ? Cet article vous emmène 
dans les couloirs de la « gouvernance de l’internet ».

Article original en français.
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une particularité essentielle de l’internet est son organisation : réseau 
multi-nations et surtout multi-acteurs, l’internet n’a pas de centre. 
Il n’existe pas de Président de l’Internet, ni de Conseil des Sages 

Internetiens qui pourraient prendre des décisions s’imposant à tous. En 
conséquence, des évolutions qui font l’objet d’un large consensus, comme 
la nécessaire migration vers le protocole réseau IPv6, ont pris un retard 
considérable car ces évolutions ne peuvent pas être pilotées de manière 
descendante. Aucune autorité ne peut dire « Au 30 avril 2012, tous les 
réseaux connectés doivent l’être en IPv6 » ou bien « Au 15 mai 2012, seuls 
des systèmes d’exploitation sérieux, question sécurité, pourront être connec-
tés à l’internet ». Les migrations dépendent d’une somme de décisions 
individuelles et, comme en économie ou comme en écologie, la somme 
des décisions individuelles est souvent très inefficace, et ne permet pas 
les changements qui profiteraient à tous, mais nécessitent que chaque 
acteur fasse un effort, ou engage des dépenses.

qui dÉcide du multiliNguisme  
sur l’iNterNet ?

Cette absence de Centre, de Direction Générale, ne veut pas dire qu’inter-
net est une anarchie parfaite, dont le pouvoir serait absent. Il existe au 
contraire plusieurs centres de pouvoir, dont la légitimité est très variable. 
En outre, il n’y a pas d’égalité entre ces centres : certains sont bien plus 
puissants que d’autres et il est évident que Google, Microsoft, le gou-
vernement des États-Unis, Apple, Baidu, Level 3, Cisco, France Telecom 
ou Facebook ont davantage de poids que M. Michu, M. Ali, M. Li, une 
petite agence de création Web installée à Charleville-Mézières, ou le 
gouvernement du Mali.
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Cette situation présente des avantages : elle évite la capture de l’internet 
par un groupe unique, qui imposerait sa volonté. Certes, un tel mécanisme 
de décision serait souvent utile (comme dans le cas de la migration vers 
IPv6 cité plus haut), mais il présenterait également des risques énormes 
si le Centre ou le Directeur prenait de mauvaises décisions. Si l’internet 
était dirigé par un groupe proche de l’actuel gouvernement français, 
le réseau des réseaux serait rapidement stérilisé et réduit à un rôle de 
distributeur de contenus audio-visuels inoffensifs pour le pouvoir en 
place. Il faut donc mieux que cette situation ne se présente pas, même si 
tout acteur de l’internet a au moins une fois dans sa vie regretté qu’une 
décision qui lui semble indispensable ne puisse pas être prise une bonne 
fois pour toutes !

Dans le cas du multilinguisme, cette absence de Centre s’est souvent fait 
sentir : difficulté à assurer le passage de « 85 % de logiciels correctement 
internationalisés » à « 100 % », par exemple, puisque personne ne peut 
forcer les programmeurs à faire correctement leur travail, ni les admi-
nistrateurs système à déployer les bons logiciels.

Il existe beaucoup d’organismes qui gèrent un bout de l’internet, une 
partie de ce gigantesque système. Il n’est évidemment pas question dans 
le cadre de ce chapitre de les citer tous. Ils appartiennent à plusieurs 
catégories :

•	 Les opérateurs réseau et les fournisseurs d’accès et de services internet, 
comme Tata ou Comcast. Leur rôle dans les questions de multilin-
guisme est assez faible ;

•	 Les producteurs de logiciel, la fondation Mozilla, Apple, les déve-
loppeurs de Wordpress, etc., ainsi que les gérants des gros services 
internet très utilisés (moteurs de recherche, plate-formes d’héberge-
ment de blogs, etc.). Leur rôle est cette fois crucial puisqu’un logiciel 
qui ne permettrait, par exemple, que de produire et publier des textes 
en alphabet latin, limiterait sérieusement le multilinguisme ;

•	 Les gouvernements nationaux et les régulateurs officiels variés et 
divers. Les obligations qu’ils édictent peuvent jouer un rôle dans le 
développement (ou non) du multilinguisme. Ils peuvent également 
jouer un rôle d’incitation ou d’encouragement ;
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•	 Les organismes de normalisation et les normes techniques qui sont 
traités dans le chapitre de ce livre consacré à la normalisation 1 ;

•	 Et il ne faut pas oublier bien sûr les utilisateurs. Car, contrairement 
à bien d’autres systèmes de communication, comme la télévision, 
l’internet est largement fait par ses utilisateurs. Ce sont eux qui, par 
exemple, produisent l’essentiel du contenu multilingue sur l’internet, 
dont le modèle est évidemment l’encyclopédie Wikipédia.

le rôle de l’icaNN

Lorsque quelqu’un cherche désespérément un Centre à l’Internet, il élit en 
général l’icann (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers) 
pour tenir ce rôle. Organisation mondiale, apparemment en charge d’une 
ressource unique (la racine du système des noms de domaine), elle semble 
bien située pour cette tâche, ce qui rassure tous ceux que l’absence de 
Direction Centrale de l’Internet inquiète. Résultat, l’icann est souvent 
l’enjeu de nombreuses luttes politiciennes, alors que des domaines bien 
plus vitaux de la gouvernance de l’Internet, comme la gestion des adresses 
IP ne suscitent pas autant d’intérêt.

Pourtant, l’icann n’est en rien « le régulateur de l’internet » (formule 
journalistique courante mais tout à fait fausse). Elle n’est même pas « le 
régulateur du dns », comme le montre le chapitre suivant sur les registres 
de noms de domaine. Tordons un peu le cou aux légendes :

•	 L’icann ne gère pas la racine des noms de domaine. Cette tâche, jugée 
stratégique, reste la propriété exclusive du gouvernement des États-
Unis 2, via son bras technique, l’entreprise Verisign.

•	 A fortiori, l’icann ne gère pas le reste du dns (les normes sont établies 
par l’ietf, les politiques sont décidées par chaque registre) et encore 
moins les autres activités de l’internet. L’icann a un certain rôle (en 
tout cas en théorie) dans l’allocation des adresses ip.

•	 Le seul pouvoir réel de l’icann est la gestion des tld états-uniens 
comme .com ou .org. C’est le seul domaine où le terme de « régula-
teur » soit approprié.

1 Voir dans cet ouvrage : Stéphane Bortzmeyer, Normes de l’internet et multilinguisme.
2 http://www.ntia.doc.gov/ntiahome/domainname
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En conséquence, le rôle effectif de l’icann pour ou contre le multilin-
guisme est très limité. Le cas le plus souvent cité est celui de l’introduction 
des idn (Internartionalized Domain Name) dans la racine (devenu effectif 
le 5 mai 2010). Mais la décision a été prise par le gouvernement des États-
Unis, seul gestionnaire de la racine. L’icann a joué uniquement un rôle 
de retardateur (par de longues études tout à fait inutiles 3) et s’est chargé 
de la communication. La partie technique était réglée depuis longtemps, 
et plusieurs registres avaient introduit des idn bien avant la racine.

Aujourd’hui, l’icann a encore un rôle de pré-examen des demandes de 
nouveaux tld dans la racine, ce qui l’a amené à rejeter les demandes de 
la Bulgarie 4 et de la Grèce 5 au nom du risque de confusion (dans le cas 
de la Grèce, avec un tld qui n’existe pas !).

registres de Noms de domaiNe

Mais, alors, si l’icann ne décide pas du déploiement des idn, qui le décide ? 
Comme souvent dans l’internet, la décision est largement distribuée. 
Prenons l’exemple de .fr (tld de la France) : à l’heure où ce texte est 
écrit, les idn, qui permettraient des noms de domaines accentués, n’y 
sont pas encore possibles (mais prévus pour l’été 2012). Qui décide ? La 
réponse n’est pas simple. La France a une loi sur la gestion des noms de 
domaines mais qui ne spécifie pas la totalité de la politique d’enregistre-
ment. En gros, c’est à l’afnic (Association française pour le nommage 
Internet en coopération) que revient ce rôle. Celle-ci a annoncé le début 
de la réflexion sur le sujet en 2003 6, sans résultat immédiat. Lors de la 
consultation publique sur la gestion de .fr en 2008, aucune contribution 
n’avait été enregistrée sur la question des idn (alors que plusieurs acteurs 
de la gouvernance de l’internet en France aimaient critiquer l’icann pour 

3 Ces études étaient inutiles, car du point de vue technique, un serveur de noms ne fait 
pas de différence entre un IDN – un nom en Unicode – et un nom traditionnel. Du fait de 
l’usage de l’algorithme Punycode, les deux sont en ASCII dans la mémoire du serveur de 
noms. Voir http://www.icann.org/en/announcements/announcement-28oct07.htm pour 
un exemple d’une de ces études, dont le principal intérêt a été de fournir une justification 
au retard de déploiement des TLD IDN.
4 http://www.centr.org/main/6079-CTR/version/default/part/AttachmentData/data/
Daniel%20Kalchev%20-%20bgidn20110202v3.pdf
5 http://svsf40.icann.org/meetings/siliconvalley2011/presentation-swords-confusing-gr-
segredakis-15mar11-en.pdf
6 http://www.afnic.fr/fr/l-afnic-en-bref/actualites/actualites-generales/2511/show/aver-
tissement-de-l-afnic-sur-les-noms-de-domaine-internationalises-idn.html
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sa lenteur dans le déploiement des idn). Ce n’est qu’en 2010 qu’un rapport 
d’un organisme semi-officiel, le fdi (Forum des Droits sur l’Internet), 
avait plaidé pour une acceptation des idn dans .fr 7. Les demandes de 
domaines accentuée en .fr sont recevables à partir de 2012.

De la même façon, chaque registre de tld décide de si et quand ouvrir 
aux idn. Le tld du Canada (.ca) n’en a pas. En Europe, les tld de 
l’Allemagne (.de, avec une mention spéciale pour le fameux caractère 
ß 8), de la Suisse (.ch) et de l’Autriche (.at) ont été dans les premiers 
(lancement commun dans les trois pays germanophones le 1er mars 
2004). Par contre, les tld des pays utilisant une écriture non latine sont 
souvent bien plus rapides à enregistrer des idn, ce qui a été le cas de la 
Chine continentale (.cn, qui n’avait même pas attendu la sortie officielle 
de la norme technique). Les pays utilisant une écriture de droite à gauche 
(comme l’Arabie Saoudite (.sa) ont souvent attendu de pouvoir avoir 
un nom de domaine (domaine de tête compris) entièrement en Unicode.

iNterNatioNalisatioN et localisatioN  
des programmes

L’utilisateur interagit avec d’autres utilisateurs par le biais de logiciels que, 
dans l’immense majorité des cas, il n’a pas écrit lui-même. Les capacités 
ou incapacités de ces programmes ont donc une influence directe sur 
l’expérience multilingue et il n’est pas exagéré de dire que les fournisseurs 
de logiciels ont, sur ce sujet, une influence plus directe que la plupart des 
grands organismes officiels.

Ainsi, début 2011, le système d’exploitation Android 9 ne gère toujours 
pas l’écriture arabe (et son sens de droite à gauche). Autre exemple : les 
programmes, même développés par des français 10, qui ont toujours du 
mal avec les caractères composés (et qui affichent des messages d’erreur 
du genre « unsafe characters »).

7 http://www.foruminternet.org/institution/espace-presse/communiques-de-presse/
la-langue-et-internet-le-forum-des-droits-sur-l-internet-publie-une-etude-inedite-2984.html
8 http://www.denic.de/en/faqs-about-idns-ss.html
9 Système développé par Google pour les ordiphones.
10 Lorsque l’auteur de ce texte pointe le matin dans son entreprise, la badgeuse affiche 
« Stçphane Bortzmeyer », sans accent…
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Pourquoi ces faiblesses ? D’abord, il est clair que gérer toutes les écritures 
du monde représente davantage de travail. Si on refaisait toutes les langues 
pour faciliter la vie des informaticiens, on se limiterait certainement à 
l’ascii. Mais il y a aussi un manque très net de sensibilisation des program-
meurs. Ainsi, dans la grande majorité des formations de programmeurs, 
Unicode n’est pas mentionné ou alors uniquement deux heures vers la 
fin de l’année dans un cours présenté comme « supplémentaire » (alors 
que le traitement des chaînes de caractères Unicode devrait faire partie 
de la formation de base).

Donc, ces programmes ont une grande importance pratique dans la prise 
en compte du multilinguisme. Mais qui les écrit et qui décide (ou pas) de 
gérer toutes les écritures possibles ? Il y a un très grand nombre d’entités 
qui développent des programmes. En simplifiant à l’extrême :

•	 les grosses sociétés commerciales produisant des produits très répan-
dus, comme Microsoft, Google, Apple, Oracle ou ibm, qui développent 
ce qui est rentable. La plupart des langues utilisées sur la planète sont 
très minoritaires et parlées par des personnes ayant un faible pouvoir 
d’achat ;

•	 les développeurs de logiciel libre 11 qui peuvent être des individus isolés 
mais également certaines des grosses sociétés citées plus haut (Google 
et IBM ont une importante activité de développement de logiciel libre). 
Les motivations peuvent être variées. A priori, la disponibilité du code 
source et la liberté de l’améliorer, quelles que soient les stratégies 
commerciales de telle ou telle entreprise et ses priorités, permettent 
une meilleure prise en compte du multilinguisme dans ces logiciels. 
Toutefois, ce point est compensé par le fait que les personnes qui uti-
lisent les langues les moins « centrales » n’ont pas plus de compétences 
techniques que d’argent. Et le développeur de logiciel libre isolé n’a 
pas forcément les moyens de connaître tous les détails de la gestion du 
multilinguisme. Un effort d’aide et de sensibilisation dans le domaine 
des logiciels libres serait donc certainement utile ;

•	 enfin, il existe également un important lot informel de logiciels dé-
veloppés localement, par un informaticien maison, un stagiaire de 
passage ou bien une petite société de services. Les auteurs de tels 

11 Voir dans cet ouvrage : Dwayne Bailey, Localisation des logiciels : open source et multi-
linguisme numérique.
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logiciels sont souvent peu compétents en multilinguisme 12, ils n’ont 
pas les moyens d’une société comme Microsoft, et le logiciel n’étant 
pas distribué librement, il ne peut pas être amélioré par d’autres que 
l’auteur. Ces logiciels sont donc souvent la plaie des promoteurs du 
multilinguisme.

produire du coNteNu  
qui N’est pas qu’eN aNglais

La section précédente traitait du rôle des programmeurs et des sociétés 
de logiciel. Si ceux-ci faisaient parfaitement leur travail, et que tous les 
logiciels du monde étaient entièrement internationalisés, prêts à gérer 
n’importe quelle langue et n’importe quelle écriture, tout irait-il bien ? 
Non, car il faut également que les auteurs de contenu s’emparent de ces 
logiciels et les utilisent. Si un logiciel de messagerie instantanée permet 
l’échange de textes en ourdou mais que les correspondants préfèrent 
s’exprimer en anglais, le multilinguisme en souffrira. De même, si un 
cms (Content Management System, Système de Gestion de Contenu) 
permet d’écrire et de publier des textes dans toutes les langues, cela ne 
signifie pas que les locuteurs de toutes les langues se saisiront de cette 
opportunité. De nombreux obstacles se présentent en effet sur leur che-
min : contraintes de temps et d’argent, poids de l’habitude, résignation, 
manque de culture internet et/ou technique, culture socio-politique qui 
encourage la passivité plutôt que la création, etc.

Ce phénomène de non-utilisation des techniques existantes est d’autant 
plus marqué que beaucoup d’acteurs institutionnels privilégient le dis-
cours à l’action : on organise un colloque sur le multilinguisme, où les 
orateurs défileront pour déplorer le peu de contenu en langue X ou Y 
sur le Web, alors que le temps et l’argent auraient pu être mieux dépen-
sés à produire du contenu. Ainsi, pour ne citer qu’un exemple parmi 
de nombreux autres, la table ronde organisée par le Sénat français le 26 
janvier 2011 sur le thème « La création de contenus culturels dans le monde 
numérique » ne comptait pas un seul créateur. La fondation Wikimédia 
n’avait même pas été invitée. En feuilletant récemment une brochure de 
défense du français dans une librairie parisienne, où un auteur média-
tique critique vigoureusement la domination de l’anglais et le manque 

12 C’est sans doute le cas de la badgeuse citée plus haut.
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de contenus francophones sur le réseau, j’ai eu la curiosité de chercher 
sur ledit réseau ce que le personnage en question avait fait pour lutter 
contre cette tendance : rien. Aucun texte de lui (y compris la brochure en 
question) n’était disponible sur le Web…

Ne suivons pas le triste exemple de cette table ronde du Sénat et voyons les 
projets qui sont des succès. Le principal est évidemment Wikipédia. C’est 
un des plus grands succès du multilinguisme sur internet. En mai 2011, 
cette encyclopédie collaborative compte 269 éditions actives 13 incluant 
des langues comme l’alémanique, l’ouzbek, le kurde et le divehi. Aucun 
autre site web au monde ne peut annoncer tant de langues disponibles 
(et ce ne sont pas des traductions, comme on le voit souvent sur les 
sites commerciaux, mais souvent des contenus originaux). Ainsi, la ges-
tion correcte d’Unicode par le logiciel sous-jacent a bien été utilisée : 
des locuteurs de nombreuses langues ont saisi l’occasion de défendre et 
illustrer leur langue, en la pratiquant. La barrière est relativement basse 
puisque contribuer à Wikipédia n’impose pas de compétences techniques 
pointues. Tout ne se passe pas forcément dans la joie et la bonne humeur 
(les contributeurs du Wikipédia anglophone se disputent régulièrement 
pour savoir s’il faut écrire color ou colour) mais ce n’est pas différent de 
n’importe quel autre projet humain.

Autre exemple de multilinguisme réussi, le site web de Debian 14, un 
logiciel libre fondé sur une communauté mondiale dynamique et qui 
assure la disponibilité du site dans une vingtaine de langues.

laNgues utilisÉes daNs les processus  
de gouverNaNce

Un des aspects problématiques du multilinguisme sur l’internet est le 
poids de l’anglais. En effet, que ce soit dans les équipes de program-
meurs 15 multinationales (qu’il s’agisse de logiciel libre ou bien privateur), 
ou dans les organismes de normalisation ou de gouvernance, l’anglais 
est la seule langue de travail effective. Parfois, des spectacles comme la 

13 Une liste est disponible en http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_Wikipedias
14 http://www.debian.org
15 Voir par exemple une intéressante discussion sur la langue à utiliser dans les 
programmes : http://stackoverflow.com/questions/1046419/variable-naming-and-team-
members-who-speak-another-language. Comme le note un des participants à la discussion 
« Something gotta give »…
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session d’ouverture d’une réunion sont traduits mais le travail réel se 
fait en anglais.

Y a-t-il une alternative à ce monolinguisme, qui évite l’incroyable lourdeur 
et les coûts de, par exemple, l’Union Européenne ou autres organismes 
peu efficaces ? Pour l’instant, malheureusement, il semble que non.

uN peu d’histoire

L’histoire de l’Internet peut aider à comprendre la situation de sa gou-
vernance. Mais attention ! Comme toute organisation humaine, Internet 
a aussi ses légendes et ses jolis récits des origines, qui ne sont pas plus 
proches de la réalité que les autres récits de création. Donc, au tout début, 
le réseau qui allait devenir l’Internet, ARPAnet, était très centralisé. Il 
lui manquait une caractéristique essentielle de l’Internet, son carac-
tère multi-organisations. À l’époque d’ARPAnet, il était encore possible 
qu’une autorité décide d’un jour J où toutes les machines devaient avoir 
adopté telle technique. Le dernier de ces jours J a eu lieu en 1983 lors de 
l’introduction de la famille de protocoles tcp/ip (IPv4 et tcp dans son 
état actuel).

L’internet multi-organisations est né à peu près à ce moment. À l’époque, 
toutes les structures de gouvernance un peu formalisées pesaient sur 
les épaules d’un seul homme, Jon Postel, qui était contraint de ce fait 
à jouer un rôle personnel déterminant. La croissance de l’internet, ses 
changements qualitatifs, ont peu à peu rendu cette situation intenable 
pour lui-même comme pour l’évolution du réseau. Le gouvernement des 
États-Unis, qui finançait alors la quasi-totalité de l’internet, s’est lancé dans 
un bras de fer avec les personnes qui en assuraient la gestion. Ce bras de 
fer, appuyé idéologiquement sur deux documents, le « Livre Vert », puis 
le « Livre Blanc », a culminé en janvier 1998 quand Jon Postel a tenté de 
remettre le contrôle des serveurs racines à l’organisme indépendant iana 
(Internet Assigned Numbers Authority). Cette tentative a échoué, car le 
gouvernement des États-Unis a pris alors le strict contrôle de la racine.

Ce contrôle s’est matérialisé par la création, la même année, de l’icann 
(un organisme qui est donc relativement récent dans l’internet), qui a pris 
alors le relais de Jon Postel pour assurer les tâches centrales. Mais, comme 
indiqué plus haut, ces tâches centrales ne représentent qu’une partie 
de l’internet : même du temps de Postel, ce n’était pas lui qui décidait, 
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par exemple, si le web devait être déployé ou pas (le web a commencé 
réellement vers 1991, sans aucune implication d’un organisme central).

Question normalisation, l’ietf, sous sa forme existante, date de 1986. 
Mais elle n’a jamais eu de réel pouvoir de décision, édictant des normes 
(les rfc) que les acteurs décident de suivre ou non.

On le voit, la plupart des acteurs et organismes cités sont états-uniens. 
Cela aide à comprendre la prédominance historique de l’anglais et de 
son écriture, l’alphabet latin. Aujourd’hui, alors que la technique est 
disponible pour un réel multilinguisme, c’est surtout le rôle dominant 
des États-Unis dans le monde qui contribue à perpétuer ce poids d’une 
langue particulière.

glossaire
domain Name system - dNs

Ce terme désigne à la fois le système de noms de domaine, système arborescent 
permettant de créer des identificateurs comme cooptel.qc.ca ou véliplanchiste.
com et le protocole permettant, à partir d’un tel nom, de récupérer des informations 
comme l’adresse IP, le nom du serveur de messagerie, etc.

internationalized domain Names - idN

Le terme IDN désigne les noms de domaine exprimés en Unicode comme, par exemple, 
 pour la Tunisie. On utilise parfois le sigle IDNA (Internationalized Domain سنوت.ةيرح
Names in Applications) pour la technique spécifique employée actuellement, qui passe 
par une conversion locale en ASCII, avant l’envoi au DNS.

Comme les noms de domaine sont des marqueurs d’identité, très visibles et largement 
utilisés pour la communication, la possibilité de les exprimer dans sa propre écriture 
est cruciale. C’est ce qui explique que la question des IDN soit traditionnellement 
si brûlante.

internet corporation for assigned Names and Numbers - icaNN

Une organisation privée états-unienne qui avait été créée en 1998 par le gouvernement 
Clinton pour assurer les fonctions auparavant dévolues de manière informelle à Jon 
Postel. La gestion de la racine a finalement échappé à l’ICANN (elle est gérée par un 
contrat direct entre le gouvernement des états-Unis et Verisign). L’ICANN gère donc 
la fonction IANA (les registres autres que la racine), et sert de régulateur à certains 
TLD notamment .com http://www.icann.org

internet engineering task force - ietf

La principale organisation de normalisation sur l’Internet, notamment chargée des 
couches 3 (routage) à 7 (applications). Elle se signale par sa grande ouverture, ses 
débats et ses normes (les fameux RFC) étant publics. http://www.ietf.org
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top-level domain - tld

Domaine de tête dans un nom de domaine, soit le plus à droite. Dans le nom google.
com, le TLD est .com.

bibliographie
milton mueller. Ruling the root. Internet governance and the taming of cyberspace. 
MIT press. 2002.
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marcel diki-kidiri

priNcipes 
Éthiques 
requis pour 
uNe prÉseNce 
Équitable  
des laNgues 
daNs la sociÉtÉ 
de l’iNformatioN
Il existe de facto une inégalité entre les langues du monde bien 
qu’elles soient égales en droit et en dignité. Cette situation est le 
résultat de conditions de vie différentes et souvent inégalitaires. Les 
70 langues les plus répandues et les plus parlées dans le monde ne 
représentent que 1 % des langues. Doit-on, cependant laisser pour 
compte les 360 millions d’hommes et de femmes qui représentent les 
6 % de la population mondiale qui ne parlent aucune de ces « grandes » 
langues ?

Article original en français.
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la vie en société ne peut être harmonieuse et bénéfique pour tout 
le monde que si elle est organisée de telle sorte que des limites 
conventionnelles circonscrivent et bornent les libertés individuelles. 

La codification de ces limites inclut celle des comportements individuels 
et collectifs en termes de droits et de devoirs, d’interdits et d’obligations, 
de bien et de mal. La ligne de partage, inscrite dans la conscience de cha-
cun, lui permet de savoir s’il agit en toute honnêteté ou bien s’il est de 
mauvaise foi, quitte à en assumer les conséquences. L’éthique est, en effet, 
une question de conscience plus que de loi. Les lois peuvent varier dans 
l’espace et dans le temps. Il y a même de mauvaises lois qui sont mauvaises 
parce qu’elles heurtent et révoltent la conscience de tous ceux qui ont 
encore la capacité de distinguer le bien du mal et le courage de dénoncer 
le mal, parfois, au péril de leur vie. Là où il n’y a pas de lois basées sur 
des valeurs éthiques, les plus forts s’emparent de tous les biens à portée 
de main et n’hésitent pas à ériger en lois leurs mauvaises pratiques. Ils ne 
sont limités que par d’autres aussi forts qu’eux. La paix est constamment 
précaire, car chaque fois que quelqu’un se croit suffisamment fort pour 
imposer sa volonté aux autres, il n’hésite pas à déclencher une guerre. 
Les plus faibles sont démunis et asservis sans aucun recours possible, si 
ce n’est l’éveil d’une conscience internationale de toutes les personnes de 
bonne volonté et assez courageuses pour manifester leur révolte et leur 
écœurement devant les situations injustes et insupportables créées par 
les activités des potentats. L’établissement de lois fondées sur la recherche 
du bien commun et d’un droit équitable pour chacun est un acte de civi-
lisation qui reconnait et protège des droits fondamentaux et inaliénables 
pour les individus comme pour les peuples.
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Le respect de ces droits est le premier des devoirs pour tous. Les principes 
éthiques qui suivent sont requis pour une présence équitable des langues 
dans la société de l’information :

toutes les langues du monde sont égales en droit 
et en dignité, comme ceux qui les parlent

Dans la société de l’information, l’accès à l’information et donc au savoir 
partagé est un droit fondamental, car l’inégalité dans l’accès à l’informa-
tion et au savoir engendre une cascade d’inégalités inacceptables dans les 
conditions de vie des humains. Mais pour que chacun jouisse de ce droit 
fondamental, toute l’information publique et tout le savoir accumulé 
par l’humanité doivent pouvoir être rendus disponibles dans toutes les 
langues du monde afin d’atteindre chaque communauté linguistique. 
Cela peut paraître utopique, vu que l’on dénombre environ 6800 à 7000 
langues dans le monde. Mais cela répond à un premier principe essentiel 
qui est que toutes les langues du monde sont égales en droit et en dignité et 
peuvent toujours être utilisées pour exprimer toutes les connaissances du 
monde, du moment que leurs locuteurs le veulent. Si l’on admet l’inégalité 
des langues comme un fait de nature, alors on n’est pas loin de penser 
que leurs locuteurs sont intrinsèquement inégaux. Ce qui constitue une 
discrimination de principe totalement contraire à toute éthique.

chaque langue est un trésor de l’humanité

Il existe en pratique une inégalité de fait entre les langues du monde 
bien qu’elles soient égales en droit et en dignité. Mais cette inégalité est 
le résultat de conditions de vie différentes et elles-mêmes inégalitaires 
créés, au cours de l’histoire, autant par des relations conflictuelles entre 
les communautés humaines que par l’isolement de certaines d’entre 
elles. On sait aujourd’hui que les 70 langues les plus répandues et les plus 
parlées dans le monde ne représentent que 1 % des langues du monde. 
Ces langues sont parlées, non seulement comme langues premières, 
mais aussi comme langues secondes voire troisièmes ou quatrièmes, 
par 94 % de la population mondiale. Il est donc juste de considérer que 
si l’information et le savoir étaient disponibles dans ces 70 langues, ils 
seraient à la portée de la majorité de la population mondiale. Ce serait 
déjà un énorme progrès vers un multilinguisme mondial à la portée du 
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plus grand nombre. Doit-on, cependant, laisser pour compte les 420 
millions de femmes et d’hommes qui représentent les 6 % de la popula-
tion mondiale qui ne parlent aucune de ces « grandes » langues ? Bien sûr 
que non. Il est d’une grande importance pour l’humanité de prendre en 
compte cette tranche de la population mondiale, car elle parle 99 % des 
langues du monde. Ces 6 % de locuteurs sont dépositaires de 99 % des 
langues du monde qui sont autant de systèmes de codage de la pensée, 
du savoir et de l’aventure humaine. Ce n’est donc pas en raison d’une 
générosité condescendante envers les minorités qu’il faudrait s’occuper 
des langues minorées, marginalisées, menacées, en danger ou en voie de 
disparition. C’est tout d’abord parce que ces langues sont autant de tré-
sors de l’humanité dont la connaissance révèle la richesse et la complexité 
du fonctionnement de l’esprit humain et constitue un système unique 
de codification du savoir, une vision unique du monde. En protégeant 
chaque langue pour l’empêcher de disparaître un jour, c’est l’humanité 
toute entière qui est protégée contre l’ignorance et l’oubli de ce qu’elle 
est véritablement.

la langue maternelle a une valeur identitaire 
inaliénable

Le respect porté à la langue maternelle participe du respect porté à ses 
locuteurs natifs. Ceci est tellement vrai que partout où des peuples ont 
été dominés, leurs langues ont été systématiquement méprisées, mar-
ginalisées et dévalorisées par les dominateurs. « Ces gens ne parlent pas, 
ils poussent des cris gutturaux », au mieux, « ils n’ont pas de langues, ils ne 
parlent que des dialectes » 1. Et partant de ce mépris érigé au rang d’une 
vérité objective, le dominateur, dans un élan de « civilisation », entreprend 
d’imposer sa propre langue au dominé. Au Bangladesh, comme à Soweto 

1 Il est fondamental de rappeler ici que dans l’antiquité « le terme « barbare » est appliqué 
par les Grecs à tout peuple qui ne parle pas leur langue » http://fr.wikipedia.org/wiki/Barbare. 
En 1912, Carl Meinhof publiait Die Sprachen Der Hamiten (Les langues des Hamites). Il 
utilisait le terme Hamitique. Le système de classification des langues hamitiques était 
basé sur la croyance que « les locuteurs des langues hamitiques se sont largement mélan-
gés à des peuples de pasteurs d’origines essentiellement caucasiennes, intrinsèquement 
différents et supérieurs aux « Nègres d’Afrique » ». Meinhof a créé une fallacieuse catégorie 
« Nilo-Hamitique » pour y mettre des langues qui avaient déjà été démontrées et établies 
comme étant purement nilotiques par Lepsius et de Johnston. Voir http://en.wikipedia/Carl_
Meinhof. Voir également Meinhof, Carl. 1906. Grundzüge einer vergleichenden Grammatik 
der Bantusprachen. Berlin : Reimer.
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(Afrique du Sud) les peuples dominés ont payé de leur vie le droit de 
parler leurs langues maternelles ! Même dans les cas extrêmes où des 
peuples déportés, transplantés, déracinés et réduits en esclavage ont été 
contraints de perdre leurs langues au cours de leur tragique histoire, ils 
ont su se créer, sur les lieux de leur transplantation, de nouvelles racines, 
une nouvelle identité sertie dans une nouvelle langue maternelle, une 
langue créole, construite avec les matériaux de la langue imposée par le 
dominateur. Le lien qui attache l’être humain à sa langue maternelle est 
aussi fort que celui qui l’attache à sa patrie, à sa demeure. « Ma langue 
est la demeure dans laquelle je vis, la tienne est pour moi comme la fenêtre 
qui me permet de regarder vers l’extérieur » 2. Aussi, est-il clair que nul n’a 
le droit de priver quelqu’un de sa langue maternelle.

La langue maternelle compte non seulement pour l’individu, mais aussi 
pour la communauté linguistique qui la parle. La langue est un puissant 
facteur identitaire pour les communautés humaines quel que soit leur 
type d’organisation sociale : clans, tribus, ethnies, nations ou autres. La 
langue est le premier instrument d’intégration de nouveaux arrivants 
dans une société, qu’il s’agisse d’une nouvelle génération d’enfants ou 
de migrants. La langue est un facteur de cohésion sociale qui exprime et 
porte la culture, le savoir, les aspirations, les valeurs de la communauté 
entière. C’est aussi par l’éducation dans la langue maternelle que toutes 
ces valeurs se transmettent aux futures générations, permettant ainsi à la 
communauté de perdurer. C’est parce que la langue maternelle de chaque 
communauté humaine a une valeur identitaire inaliénable qu’il faut tout 
mettre en œuvre pour rendre possible à chacun de vivre dans sa langue 
maternelle et de la faire vivre, y compris dans le cyberespace.

2 Propos attribué à Ogotemmêli s’entretenant avec Marcel Griaule, anthropologue français, 
auteur de : Dieu d’eau, entretien avec Ogotemmêli. (1948) (re-édition Fayard, 1997, 224 
pages).
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l’accès à l’information et au savoir est un droit 
fondamental qui doit être garanti à toutes  
les communautés linguistiques afin d’assurer  
le partage équitable du savoir

La masse des informations et des savoirs du monde est immense et, 
dans le cyberespace, les informations qui s’y trouvent ont une croissance 
exponentielle. Il serait donc illusoire de chercher à rendre dans les 7000 
langues du monde chaque information ou élément de connaissance publié 
dans le cyberespace. Ce n’est donc pas ce qui est préconisé ici. La vision 
mise en avant est bien plus pragmatique et réaliste. Dans le cyberespace, 
tous les peuples du monde sont « voisins », car ni le temps ni la distance 
géographique ne constituent une frontière. Tout ce qui est en partage 
gratuit est à la portée de toute personne susceptible d’y trouver un inté-
rêt. La mise en commun gratuite de toutes les connaissances, comme en 
témoigne une encyclopédie comme Wikipédia et bien d’autres bases de 
données en ligne, a été pendant longtemps, et demeure encore largement, 
ce qui caractérise et distingue le réseau mondial. Au fur et à mesure que le 
commerce électronique se développe sur internet, la question des droits 
d’auteurs pour les créateurs (musiciens, cinéastes, designers, écrivains, 
etc.) devient cruciale et s’accommode mal du téléchargement gratuit des 
produits culturels et intellectuels. D’où le besoin d’une réglementation 
faisant la part du payant et du gratuit afin de protéger à la fois les droits 
légitimes des auteurs, artistes et créateurs, d’une part, et, d’autre part, la 
liberté des échanges qui caractérise le cyberespace. Mais si on n’y prend 
garde, le besoin de réglementation peut facilement déraper vers une 
réduction croissante des espaces de liberté et ainsi priver les plus démunis 
des moyens de participer à la vie de la Société de l’information. Une chose 
est certaine : il n’est plus nécessaire de comprendre l’anglais pour utiliser 
un ordinateur, de même qu’il n’est plus nécessaire d’avoir un diplôme 
en informatique. L’anglais n’est plus la langue obligée de l’utilisateur de 
l’ordinateur et il n’y a plus vraiment de langue indispensable, mais seu-
lement les langues personnelles des utilisateurs. Alors, parce que l’accès à 
l’information et au savoir est un droit fondamental qui doit être garanti à 
toutes les communautés linguistiques afin d’assurer le partage équitable 
du savoir, il est très important que, dans le respect de la propriété intel-
lectuelle, chaque communauté linguistique ait le droit de puiser dans ce 
savoir tout ce dont elle a besoin et qu’elle estime nécessaire de rendre 
dans sa langue.
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les solutions techniques qui facilitent  
le multilinguisme doivent être privilégiées  
à tous les niveaux d’intervention sur les moyens 
de communication impliquant les langues

La société de l’information est caractérisée par un usage massif et mondial 
des technologies de l’information et de la communication. La structure 
de ces technologies doit donc évoluer de façon à rendre possible l’uti-
lisation de n’importe quelle langue comme support de communica-
tion, à l’oral comme à l’écrit. Aussi, l’établissement de normes standards 
internationales est d’une grande importance pour faciliter l’utilisation 
des langues avec les tic 3. Le système de codage Unicode en est un des 
meilleurs exemples. Si l’ascii étendu à 8 bits peut coder un maximum 
de 256 caractères, Unicode, lui, permet de coder actuellement plus de 
110 000 caractères graphiques. Il est donc, en principe, capable de trai-
ter informatiquement tous les systèmes d’écriture du monde. Un autre 
exemple significatif est celui du codage des langues (iso 639-n) où le n 
est un chiffre allant de 1 à 6 et représentant les différentes versions de la 
norme. Ce système de codage des noms de langues et groupes de langues 
est fortement concurrencé par le système de référencement des langues 
du monde, ls 640, mis au point par David Dalby de l’Observatoire de 
la Linguasphère, et compatible avec la norme iso 11179. Enfin la norme 
iso 15924 permet de référencer tous les systèmes d’écriture du monde 
avec leurs différentes variantes diachroniques. Toutes ces normes à visée 
mondiale constituent autant de fondations pour la prise en compte de 
toutes les langues du monde dans le processus de développement des 
technologies de l’information et de la communication. Les problèmes 
techniques sont, certes, toujours complexes, mais le principe éthique 
qui devrait prévaloir ici est qu’à tous les niveaux d’intervention, on doit 
privilégier les solutions techniques qui assurent une plus grande flexibilité 
et une plus grande ouverture sur des applications multilingues. Comme 
le dit Jean-Louis Garçon 4 :

3 Voir dans cet ouvrage l’article de Stéphane Bortzmeyer, Normes de l’internet et 
multilinguisme.
4 GARÇON Jean-Louis 2005 Ntic & Éthiques… Quelle valeur possède l’information en ligne ? 
Mémoire de DESS en Ingénierie multilingue, Centre de Recherche en Ingénierie Multilingue, 
INALCO.
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Les instruments sont maintenant plus ou moins en place. Ils ne sont 
pas encore parfaits, mais on peut désormais surfer sur le Web en 
utilisant le chinois, le japonais, le coréen, et de nombreuses autres 
langues qui n’utilisent pas l’alphabet occidental. Comme Internet 
s’étend à des parties du monde où l’anglais est très peu utilisé, par 
exemple la Chine, il est naturel que ce soit le chinois et non l’anglais 
qui soit utilisé. La majorité des usagers en Chine n’a pas d’autre choix 
que sa langue maternelle (p. 85).

le développement d’infrastructures  
de communication dans les communautés  
les plus défavorisées est un devoir de solidarité 
et d’équité

Parmi les questions fondamentales, l’insuffisance ou l’absence de l’équi-
pement en infrastructures de communication est un facteur important 
dans l’impossibilité d’utiliser les tic par les communautés linguistiques 
défavorisées. Dans les pays industrialisés, l’écart entre la ville et la cam-
pagne est généralement très important en matière d’infrastructures de 
communication. Cet écart est encore plus dramatique dans les pays en 
développement car il se conjugue ici avec d’autres écarts tout aussi graves 
en matière de services publics. 

Le déploiement d’infrastructures lourdes (fibre optique notamment) dans 
les pays en développement tout comme dans les zones rurales des pays 
développés est un devoir de solidarité qui permet aux communautés les 
plus défavorisées d’accéder à la communication et donc à l’information et 
au savoir partagé. Grâce à cette solidarité, des communautés linguistiques 
peuvent développer les outils nécessaires à l’usage de leur(s) langue(s) 
dans l’espace de communication de la société de l’information. Le devoir 
de solidarité envers les communautés défavorisées est ainsi l’un des prin-
cipes éthiques nécessaires à assurer la présence de langues maternelles 
dans la société de l’information. Il s’agit ici aussi bien d’une solidarité 
nationale qu’internationale.

Sur le plan national, il revient au gouvernement et au législateur de garan-
tir que la solidarité nationale puisse jouer en choisissant de développer 
non seulement les agglomérations urbaines mais aussi les campagnes 
en matière d’équipement en infrastructures de communication. Dans 
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un pays multilingue, cela revêt une importance accrue car c’est une des 
conditions de base pour que les langues régionales puissent accéder 
localement au cyberespace.

Sur le plan international, le fait même pour des pays industrialisés, des 
organisations internationales ou des entrepreneurs privés étrangers d’in-
vestir ou de se faire l’avocat des investissements dans les pays en dévelop-
pement afin de les aider à réaliser leurs plans nationaux d’équipement 
en infrastructures de communication participe du principe de solidarité 
si les conditions de ces investissements prennent en compte les intérêts 
véritables des pays en développement. Il faut souligner très clairement 
que dans tous les cas l’investissement nécessaire est important et donc 
ne peut pas s’envisager comme une œuvre humanitaire sans contrepartie 
économique. Bien au contraire, c’est toujours une opération hautement 
économique et donc rentable pour les investisseurs. Et c’est bien pour cela 
qu’il faut rappeler fortement le principe éthique de solidarité et d’équité 
afin que la logique de la rentabilité économique ne soit pas la seule à 
prévaloir dans les décisions politiques relatives au développement de la 
communication. Il doit être clair aussi que l’on n’étend pas un réseau de 
communication sur tout un territoire national ou tout un continent sans 
se préoccuper de la formation des hommes, aussi bien des hommes de 
métier (techniciens, gérants de réseaux, etc.) que des consommateurs qui 
auront à utiliser ces nouveaux modes de communication.

la capacitation des communautés locales par la 
formation des hommes

L’organisation de la capacitation des communautés linguistiques nécessite 
également d’importants investissements et un programme de longue 
durée. Il faut former davantage de personnels à mesure que le réseau 
s’étend ou est envisagé sur tout le territoire national. Il faut aussi faire 
évoluer les habitudes de communication des utilisateurs du réseau en 
facilitant l’accès aux terminaux que sont les ordinateurs, les téléviseurs, 
les téléphones mobiles, etc. Sans ce marché, l’utilisation des réseaux ne 
serait pas suffisamment intense pour les rentabiliser. La capacitation des 
spécialistes comme des usagers est donc à la fois une nécessité économique 
et un droit humain autant qu’une condition de réussite. C’est pourquoi 
il est important qu’elle soit fortement soutenue, sinon entièrement prise 
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en charge, par une action gouvernementale vigoureuse. Les associations 
professionnelles ont intérêt à développer les cybercafés qui sont autant 
de lieux propices à l’accès à l’internet quand on n’a pas d’ordinateur chez 
soi. Plus les populations ont la possibilité d’accéder aux terminaux de 
communication et sont capables de s’en servir, plus se développent les 
conditions propices à l’utilisation de leurs langues locales dans les tic. Il 
faut donc constamment solliciter et rechercher l’engagement des gouver-
nements pour une politique linguistique favorisant le multilinguisme afin 
que chaque langue maternelle parlée sur leurs territoires soit valorisée, 
et utilisée dans les réseaux de communication.

les autorités gouvernementales ont un rôle 
irremplaçable à jouer dans la promotion du 
multilinguisme impliquant les langues des 
populations locales et les tic

Le 11 janvier 1993, Al Gore, le vice-président des États-Unis, lançait 
devant la presse le projet global des « autoroutes de l’information ». 
Internet s’est d’abord développé en Amérique du Nord et en Europe pour 
atteindre ensuite l’ensemble des pays industrialisés. Ce n’est que dans un 
second temps que le réseau internet se propage lentement dans les pays 
du Sud ou les pays en développement. Sans l’implication importante 
des gouvernements, le réseau des réseaux n’aurait sans doute jamais vu 
le jour. L’installation et le déploiement d’un réseau de communication 
et d’information sur tout un pays, voire tout un continent, ouvre des 
opportunités infinies d’intensifier des activités économiques et culturelles 
et d’accélérer l’évolution sociale. Cela aiguise forcément les appétits. Les 
gros investisseurs tant privés que publics, généralement des pays indus-
trialisés, ne manquent pas de tenter d’évincer les gouvernements des pays 
en développement du contrôle des investissements qu’ils acceptent de faire 
dans ces pays pour l’installation des réseaux de communication. Là où ils 
y parviennent, ils dictent les prix sans tenir compte du pouvoir d’achat 
de la population locale mais dans le seul souci de rentabiliser rapidement 
leurs investissements. Cela crée des inégalités sociales supplémentaires 
entre ceux qui ont les moyens d’accéder aux tic et ceux qui ne les ont pas. 
Ces monopoles soulèvent évidemment des problèmes éthiques graves.
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Seuls les gouvernements peuvent faire des choix politiques de déve-
loppement des tic intégré dans les plans nationaux de développement 
économique, culturel, éducatif et social, car seuls les gouvernements ont 
la responsabilité ultime du destin de leurs pays. Seuls les gouvernements 
peuvent intervenir pour réguler durablement les prix de façon à garantir 
le pouvoir d’achat des consommateurs. Seuls des choix politiques gou-
vernementaux peuvent orienter efficacement les actions économiques, 
éducatives, culturelles, sociales et communicatives dans un sens qui soit 
favorable à l’épanouissement de toutes les communautés linguistiques 
de leurs pays en promouvant un multilinguisme convivial. En effet, une 
politique gouvernementale bien conçue qui fait une place équitable à 
chaque langue parlée dans un pays est une politique qui garantit une paix 
linguistique durable, contribuant ainsi à une paix sociale permanente.

Il n’en demeure pas moins que l’ensemble des forces vives qui constituent 
autant de centres de pouvoir, à savoir, les organisations nationales ou 
internationales, les organisations gouvernementales internationales, les 
associations qui s’impliquent dans des actions culturelles et linguistiques, 
ont le devoir moral d’assumer leur part d’engagement en se mobilisant 
partout où cela est nécessaire pour promouvoir le multilinguisme sans 
exclusive, le développement des technologies qui le portent, et la capa-
citation des locuteurs. 

les organisations nationales et internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales, ont 
un rôle important à jouer dans la promotion du 
multilinguisme dans la société de l’information.

Les organisations internationales ont toujours joué un rôle primordial 
et d’avant-garde dans la lutte contre les fléaux qui frappent l’humanité. 
Après les guerres, aussi bien la Société des Nations que l’Organisation 
des Nations-Unies ont eu comme mission fondamentale la prévention 
des conflits en s’attaquant aux différentes causes profondes susceptibles 
de générer des conflits entre les États, notamment, la pauvreté, la faim, 
l’illettrisme, les grandes endémies, les inégalités économiques, les crimes 
contre l’humanité, les génocides, etc. Le Programme des Nations-Unies 
pour le Développement (pnud) soutient les États dans la lutte contre 
la pauvreté ; l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 
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l’Agriculture (fao) lutte contre la faim dans le monde ; l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (Unesco) 
œuvre contre l’illettrisme, l’analphabétisme, et pour le développement 
de la science, de l’éducation et des cultures dans le monde. Dans leurs 
domaines spécifiques, l’Organisation Mondiale de la Santé (oms), l’Orga-
nisation Mondiale du Commerce (omc) tentent respectivement de juguler 
les grandes endémies d’une part et de réguler les échanges commerciaux 
d’autre part. Et si les plus grands criminels ne peuvent pas être poursui-
vis dans leurs pays, la Cour Pénale Internationale est le dernier recours 
pour les victimes en quête de justice. Tout cela montre à quel point les 
organisations multilatérales sont importantes dans pratiquement tous 
les domaines afin d’agir dans le sens des valeurs éthiques universelles 
pour lutter contre divers fléaux de la société que l’on peut globalement 
considérer comme le mal. 

C’est donc tout naturellement que nous considérons les organisations 
internationales qui ont pour mission de promouvoir les langues et les 
cultures du monde comme des partenaires essentiels dans la protection 
de la diversité linguistique tant dans la logosphère que dans le cyberes-
pace. Tout comme la biodiversité est indispensable au développement de 
la vie sur la terre, la diversité linguistique est essentielle à la vie des êtres 
humains, car c’est à travers sa langue que chaque communauté humaine 
exprime sa culture, son identité et s’adapte à son milieu de vie et apprend 
à survivre dans cet environnement. Aussi, à l’heure de la mondialisation 
où les technologies de l’information et de la communication se répandent 
dans toutes les communautés humaines quels que soient leurs cadres 
de vie, de nombreuses cultures fragilisées sont sérieusement en danger 
de disparition ainsi que les langues qui les expriment et, bien entendu, 
l’identité des gens qui les parlent. C’est la question existentielle que se 
posent certains habitants de l’archipel des Tuvalu, conscients et soucieux 
de la menace de submersion que fait peser sur leur pays le réchauffement 
climatique. Si les cent mille habitants de l’archipel doivent être évacués 
vers divers pays comme la Nouvelle-Zélande, l’Australie, les États-Unis, 
le Canada, la France, l’Angleterre, etc., où ils constitueront de petites 
minorités appelées à se dissoudre en quelques générations dans leurs 
diverses sociétés d’accueil, que deviendront l’identité nationale / identité 
collective des Tuvaliens, leur culture ancestrale, leur langue, leur savoir-
faire, etc. ? Cette question, on peut la poser également pour les locuteurs 
des 2400 langues en danger du monde recensées dans l’Atlas des langues 
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en danger de l’Unesco. Les organisations internationales sont le dernier 
rempart contre l’indifférence dans laquelle peuvent mourir 99 % des 
langues du monde parlées par seulement 6 % de la population mondiale.

Dans un rapport de l’Unesco du début des années 50, l’enseignement 
dispensé dans sa langue maternelle était considéré comme un droit fon-
damental de l’enfant. La possibilité de naviguer sur internet dans sa langue 
maternelle pourrait bien être son équivalent à l’Âge de l’Information. Si 
internet doit vraiment devenir le réseau mondial qu’on nous promet, tous 
les usagers devraient y avoir accès sans problème de langue. Le considérer 
comme la chasse gardée de ceux qui, par accident historique, nécessité 
pratique ou privilège politique, connaissent l’anglais, est injuste à l’égard 
de ceux qui ne connaissent pas cette langue. 

Lancé en janvier 1999 par la Commission européenne, le site HLTCentral 
(hlt : Human Languages Technologies – Technologies des langues hu-
maines) propose une courte définition de l’ingénierie du langage 5 : 

L’ingénierie du langage permet de vivre en toute convivialité avec la 
technologie. Nous pouvons utiliser notre connaissance du langage pour 
développer des systèmes capables de reconnaître à la fois la parole et 
l’écrit, de comprendre un texte suffisamment en profondeur pour être 
capable de sélectionner des informations, de le traduire dans diffé-
rentes langues et de générer aussi bien un discours oral qu’un texte 
imprimé. L’application de ces technologies nous permet de repousser 
les limites actuelles de notre utilisation du langage. Les systèmes à 
commande vocale sont appelés à jouer un rôle prépondérant et à faire 
partie intégrante de notre vie quotidienne.

Puisque des solutions techniques existent 6, il est possible de les appli-
quer à toutes les langues du monde si les principes éthiques énoncés et 
commentés ici sont appliqués par tous les acteurs sociaux, chacun dans 
sa sphère d’activité.

5 Cette information ainsi que la citation qui suit sont tirées de Marie Lebert (1999, 
actualisée en 2009) « L’internet et les langues » rapporté par Le Net des études françaises : 
http://www.etudes-francaises.net/entretiens/multi.htm
6 Voir dans cet ouvrage : Joseph Mariani, Les technologies de la langue en soutien au 
multilinguisme.
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stépHane grumbacH

l’iNterNet  
eN chiNe
La faille qui sépare l’internet chinois de l’internet américain,  
ou plus généralement occidental, est l’une de celles qui connaît  
des secousses régulières, parfois même des séismes dont l’impact 
tant médiatique que politique suscite des réactions parmi les opinions 
publiques comme au plus haut niveau des états. Entre divergences  
et convergences, deux mondes se rencontrent sur et par la Toile, ce  
qui va grandement influer sur l’organisation future d’internet.

Article original en français.
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l’internet rapproche des individus arbitrairement éloignés sur la pla-
nète comme aucun autre média de par le passé. Il leur permet aussi 
bien de communiquer directement, que d’accéder aux informations 

qu’ils mettent en ligne, en transcendant parfois même les différences lin-
guistiques grâce aux outils de traduction en ligne. Pour autant, internet 
est loin d’être un espace uniforme dans lequel l’information circulerait 
sans contrainte. C’est au contraire un espace fracturé, dont les failles 
révèlent à la fois la diversité, la pluralité des usages et plus généralement 
des cultures, mais également les rivalités des différents acteurs pour le 
contrôler, pour maîtriser les contenus, et dominer les marchés.

La faille qui sépare l’internet chinois de l’internet américain, ou plus géné-
ralement occidental, est l’une de celles qui connaît des orages réguliers, 
parfois même des tempêtes dont l’impact tant médiatique que politique 
est important, suscitant des réactions à la fois dans les opinions publiques 
et au plus haut niveau des États. L’équilibre des forces en présence devrait 
contribuer à orienter l’organisation future de la Toile, ses options cultu-
relles, technologiques et économiques, et le degré d’ouverture ou de 
cloisonnement, voire de balkanisation du réseau mondial.

Si des différences essentielles se sont fait jour sur la philosophie du réseau, 
en particulier autour des questions de neutralité du réseau et de liberté 
d’expression, qui font l’objet à l’Ouest d’une couverture médiatique 
extrêmement importante, il est clair néanmoins que ce sont les aspects 
économiques et stratégiques, beaucoup moins médiatisés, qui dominent 
les mouvements de divergence et de convergence des deux principales 
plaques de l’internet.

En croissance continue depuis la politique d’ouverture mise en place par 
Deng Xiaoping en 1978, deuxième économie depuis qu’elle a dépassé le 
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Japon en 2010, la Chine détient aujourd’hui le tiers des réserves de change 
mondiales. Elle voit rentrer dans ses universités autant d’étudiants que 
les États-Unis et l’Europe réunis, et ses chercheurs publient aujourd’hui, 
dans certains domaines de l’ingénierie, plus que les étatsuniens. Aussi, 
l’émergence de la Chine comme l’une des premières puissances de la pla-
nète assure à ce pays une capacité d’action internationale, en particulier 
dans les domaines innovants, très forte et trop longtemps sous-estimée. 

Dans le domaine de l’internet, la Chine est loin d’être à la traîne. Avec 
plus de 600 millions d’utilisateurs de mobiles, dont près de la moitié 
accède au réseau internet via leur mobile ; avec 420 millions d’internautes 
en juin 2010 selon le cnnic 1, dont 60 % ont moins de trente ans et une 
appétence très forte pour les nouvelles technologies, la Chine constitue 
le plus grand marché mondial pour les industries des technologies de 
l’information. Les multinationales de ces domaines ne s’y sont pas trom-
pées en installant massivement aujourd’hui leurs nouveaux laboratoires 
de recherche en Chine.

C’est également dans le domaine culturel que le poids de la Chine est 
immense. Le chinois, ou encore l’ensemble des langues chinoises, est en 
effet le deuxième groupe linguistique en ligne avec 450 millions d’inter-
nautes, juste derrière l’anglais qui compte 536 millions 2, mais avec un 
taux de pénétration de seulement 32 %, inférieur donc à celui de l’anglais 
qui est de 42 %, ce qui lui promet un potentiel de croissance supérieur. 
Le chinois est donc en passe de devenir une des langues prédominantes 
de la Toile. 

La question de la censure a conduit en 2010 à un bras de fer sérieux entre 
la Chine et les États-Unis, avec comme principal enjeu la société Google. 
Suite à des cyber-attaques venant de Chine dont elle s’est dite victime en 
janvier 2010, Google a décidé d’interrompre la censure qu’elle imposait 
jusqu’alors à son moteur de recherche sur le territoire chinois en rediri-
geant google.cn vers google.com.hk, son site à Hong Kong, qui offre une 
recherche en chinois non censurée. On mesure aisément qu’au-delà des 
questions de liberté d’expression, les questions commerciales sont loin 
d’être marginales dans ces épreuves de force.

1 http://www.cnnic.net.cn
2 http://www.internetworldstats.com, June 2010.
 Voir également dans cet ouvrage : Daniel Prado, Présence des langues dans le monde réel 
et le cyberespace.
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Si les européens se sont habitué a recourir massivement a des services en 
ligne offerts par des sociétés américaines (Google, Facebook, eBay, Twitter, 
etc.), les chinois ont développé des champions nationaux de la toile qui 
détiennent dans leur pays les plus grandes parts de marché, et occupent 
quatre des vingt premières positions du classement mondial d’Alexa 3, 
rivalisant ainsi avec les champions étatsuniens ! C’est le cas en particulier 
du moteur de recherche Baidu qui possède plus de 60 % du marché en 
Chine, et arrive en 6e position du classement. Baidu offre de nombreux 
services dont une encyclopédie construite de manière coopérative à la 
manière de Wikipédia, et se développe également au Japon, mais ironie 
du sort, le site baidu.jp est inaccessible de Chine. 

Le dynamisme des forums, des blogs, des réseaux sociaux, des outils de 
messagerie instantanée ou de commerce en ligne témoigne à la fois de 
l’engouement de la jeunesse chinoise pour le réseau, ainsi que de l’effi-
cacité du secteur industriel national. Parmi les sociétés les plus en vue, il 
convient de citer Tencent, avec son célèbre service de chat qq, ses jeux, 
ses mondes virtuels (toute une culture en Chine !), qui est en 8e position ; 
Alibaba et ses filiales pour le commerce électronique, dont Taobao, 13e 
position ; ainsi que sina.com, pour les informations sur la Chine, en 16e 
position.

La suspicion entre les deux régions ne s’arrête pas aux contenus ou aux 
questions d’ouverture du marché aux sociétés étrangères, mais concerne 
également la manière dont les données transitent sur le réseau. Au prin-
temps 2010, le fait qu’une partie du trafic provenant de l’administration 
américaine ainsi que de compagnies privées ait transité pour quelques 
minutes par la Chine suite à des erreurs de routage, provoquées par 
l’émission d’informations de routage incorrecte par un prestataire de 
service internet chinois, a suscité une interrogation forte aux États-Unis 
sur les causes d’un tel détournement. 

L’exemple de la Chine nous montre l’articulation entre politique de 
développement, présence sur l’internet dans la langue et avec l’écriture 
nationale, enjeux économiques et géopolitiques. La mondialisation du 
réseau est devenue réalité, et avec elle la présence dans l’univers numérique 
des enjeux traditionnels des relations internationales et la définition d’une 
nouvelle articulation des cultures et des modes de vie. 

3 http://www.alexa.com/topsites
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l’ÉcoNomie  
des laNgues
Il faut attendre la fin du xxe siècle pour voir les économistes s’intéresser 
sérieusement aux langues en tant que domaine d’étude propre pour 
leur discipline. Ce n’est qu’avec la mondialisation et la montée en 
puissance du multilinguisme que les langues sont véritablement  
apparues pour ce qu’elles sont : un enjeu stratégique majeur dans  
la communication mondialisée, non seulement sur le plan politique, 
culturel ou sociétal, mais également économique. Un produit n’est 
plus commercialisable à l’échelle planétaire sans prendre en compte 
cette dimension : « No translation, no product ».

Article original en français.
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il faut attendre la fin du xxe siècle pour voir les économistes s’intéresser 
sérieusement aux langues en tant que domaine d’étude propre pour 
leur discipline. Pourquoi si tard ? Plusieurs raisons peuvent être avan-

cées, mais on commencera par celle qui est, sans conteste, à la fois la plus 
évidente et la plus déterminante : parce qu’il est désormais impossible de 
faire l’impasse sur les langues à l’heure de la mondialisation. Du point de 
vue économique, les langues sont devenues un secteur industriel à part 
entière considérable, voire stratégique. 

Dans une étude récente sur la taille de l’« industrie des langues » [rinsche 
2009], la Direction générale de la traduction (dgt) de la Commission 
européenne estime sa valeur en 2008 à 8,4 milliards d’euros, constatant 
que c’est un des secteurs qui ont le mieux résisté à la crise, avec un taux 
de croissance impressionnant de 10 % (qui dit mieux ?) censé l’amener 
à peser 16,5 milliards d’euros (estimation basse) en 2015, et sans doute 
même 20 milliards (estimation haute). Quand on sait que l’évolution est 
comparable à l’échelle de la planète entière [dwyer 2010], on comprend 
que les économistes soient amenés à s’y intéresser de plus en plus près, 
et ce à tous les niveaux de l’analyse économique. Une question fonda-
mentale que les États-Unis prennent désormais au sérieux, tout comme 
le Royaume-Uni à travers des institutions telles que le British Council 
[graddol 1997] ou la British Academy [british academy 2009]. 

Néanmoins, l’apparition d’un nouveau secteur industriel dont l’expan-
sion spectaculaire est liée à celle des tic (Technologies de l’Information 
et de la Communication) dans le cadre de la mondialisation ne se limite 
pas à l’analyse de son poids économique, pour incontournable que soit 
cette question : l’économie des langues est inséparable de sa dimension 
politique à l’échelle de la gouvernance mondiale.
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Replacées dans cette perspective, les langues ne sauraient plus être consi-
dérées comme un simple coût – qu’il s’agissait jusqu’ici de réduire au 
minimum, fonction que le recours au tout-à-l’anglais était censé rem-
plir 1 – mais comme un investissement, aussi bien d’ordre économique 
que culturel et géopolitique, dont l’intérêt apparaît d’autant plus crûment 
sur fond de crise financière mondiale généralisée, la plus grave que l’on 
ait connue depuis l’époque de la Grande Dépression, née, elle aussi, aux 
États-Unis.

no translation, no product  
la Nouvelle doNNe de la moNdialisatioN

Le mot d’ordre de la mondialisation, du point de vue économique, c’est 
désormais « no translation, no product » selon la formule de Suzanne 
Topping [2000 :111] : « pas de traduction, pas de produit ». La formule 
apparaîtra expéditive voire brutale à d’aucuns, mais elle reflète bel et bien 
la réalité du monde contemporain : d’un bout à l’autre de la planète, il 
est impensable qu’un produit, quel qu’il soit, soit lancé autrement qu’en 
« localisant » [folaron 2007] la campagne publicitaire qui l’accompagne 
sous toutes ses facettes jusques et y compris la documentation 2. Entendue 
en ce sens, la localisation signifie en effet [dunne 2006 : 4] : « Ensemble des 
processus par lesquels des contenus et produits numériques développés en 
un lieu (compris en terme de zone géographique, de langue, de culture) sont 
adaptés pour leur vente et leur utilisation en un autre lieu. La localisation 
inclut dès lors (a) la traduction du contenu verbal selon les conventions 
textuelles et linguistiques de la langue réceptrice et (b) l’adaptation du 
contenu non verbal – depuis les couleurs, les icônes, le format bitmap jusqu’à 
l’emballage et autres contraintes formelles. Elle inclut aussi toutes les don-
nées et les paramètres utiles à la prise en compte des exigences culturelles, 
techniques et légales du lieu visé. En somme, la localisation ne porte pas tant 
sur des tâches spécifiques que sur des processus d’adaptation de produits ». 
On peut cependant étendre la perspective au-delà : c’est vrai de l’espace 
numérique, mais également de tous les espaces économiques. Le cyberes-
pace n’est en fait que la face émergée de l’iceberg : ce n’est pas parce que le 

1 Voir dans cet ouvrage : Michaël Oustinoff, L’anglais ne sera pas la lingua franca de 
l’internet.
2 Voir dans cet ouvrage : Dwayne Bailey, Localisation des logiciels : open source et multi-
linguisme numérique.
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cyberespace est devenu massivement multilingue que le multilinguisme 
tend à s’imposer de manière accrue à l’échelle planétaire, mais bien parce 
que le multilinguisme est une force économique majeure dans le monde 
d’aujourd’hui qu’il s’est imposé dans le cyberespace en tant que nouvel 
espace de l’économie de marché mondialisée. 

Une étude récente réalisée par l’Université de Stanford au sujet de la 
Californie – qui, à elle seule, se classe parmi les dix premières écono-
mies mondiales – en constitue la parfaite illustration. L’argumentation 
d’ensemble est facile à résumer. En premier lieu, il est urgent d’investir 
dans les langues en raison des risques actuels de récession planétaire : « Les 
réalités économiques, géographiques et sociales de la Californie font qu’il est 
urgent d’investir dans l’enseignement des langues étrangères maintenant. 
Alors que nous faisons face à une récession globale, la Californie (une des 
dix plus grandes économies au monde) connaît un déficit de 42 milliards de 
dollars, d’où le besoin crucial de trouver des solutions de long terme » [steele 
2009 :1]. Le déplacement du centre de gravité économique vers l’Asie et 
l’Amérique du Sud doit, en effet, être pris en compte : « Dans la première 
partie de ce rapport, nous soutiendrons que de telles solutions exigent que 
l’on se tourne résolument vers les autres parties du monde. Pour capitaliser 
sur la croissance des marchés des zones Asie-Pacifique et Amérique Centrale 
et Latine, la Californie dispose d’une position géographique idéale. » (ibid.). 
Or la Californie peut faire appel à une population multilingue d’une 
très grande diversité : « La Californie possède aussi une population dont 
l’exceptionnelle diversité accroît d’autant ses compétences linguistiques. C’est 
grâce aux dizaines de millions de personnes qui en Californie parlent des 
langues telles l’espagnol, le chinois, le coréen que nous avons une position 
nous permettant d’exceller dans le domaine du commerce, de l’économie et 
de la diplomatie ». La conclusion s’impose : « Accroître la valeur de notre 
force de travail en mettant l’accent sur l’enseignement des langues étran-
gères, c’est savoir utiliser pleinement à la fois notre position stratégique et 
nos ressources humaines afin de faire décoller l’économie » (ibid.). L’étude 
n’hésite pas, à plus court terme, à parler d’un véritable « programme de 
relance » (stimulus plan) en des termes que ne désavouerait sans doute 
pas le Président Barack Obama :

Même dans une économie en déclin, il existe des moyens pour que 
la Californie connaisse une croissance de ses marchés et des emplois. 
L’heure est venue de tirer le meilleur parti de la puissance unique que 
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constitue le multilinguisme pour la Californie : une population impor-
tante, diverse, composée de plusieurs millions de personnes bilingues 
voire plurilingues en mesure de passer couramment d’une culture à 
l’autre, ainsi qu’une situation géographique idéale qui lui permet 
d’atteindre les marchés de l’autre côté du Pacifique ou en Amérique 
Latine ou Centrale. Face à la crise financière, investir dans l’ensei-
gnement des langues du monde et des compétences multi-culturelles 
devient une composante indispensable d’un plan de redressement 
économique efficace. » (ibid. : 3)

Néanmoins, il ne faut pas croire que les choses se mettront en place d’elles-
mêmes, comme par enchantement. Certes, la demande en la matière est 
de plus en plus forte : « La part croissance de la Californie dans le commerce 
international et la diversité des partenaires commerciaux attise une forte 
demande pour les Californiens qui savent appliquer leurs langues et leurs 
cultures à l’économie. » (ibid. : 4). Mais encore faut-il savoir y répondre de 
manière adéquate : « Les marchés internationaux sont difficiles, et même 
de grandes et riches entreprises s’y sont cassé les dents faute de compétences 
linguistiques et culturelles. » (ibid.). 

Les déboires de kfc (Kentucky Fried Chicken) en Chine en sont la démons-
tration éclatante. Dans un premier temps, le slogan de kfc « finger lickin’ 
good » (« délicieux à s’en lécher les doigts ») avait été traduit littéralement 
en chinois pour aboutir au message aussi sinistre que cocasse : « mangez 
vos doigts » (« eat your fingers off »), avec les résultats désastreux que l’on 
imagine aisément quand on cherche à s’implanter sur un marché local de 
cette importance. Les pertes financières d’une telle bourde s’évaluent à des 
millions de dollars en termes de parts de marché et d’image. Aujourd’hui, 
kfc est devenu la chaîne de restauration rapide numéro un en Chine. Mais 
il aura fallu faire machine arrière et réagir au plus vite : « L’entreprise a dû 
produire en urgence un slogan qui fasse sens en Chine, remplacer la salade 
de chou par des mets traditionnels locaux, avant de devenir la première 
chaîne de Fast-Food américaine en Chine. Au début des années 2000, deux 
millions de Chinois mangent chez kfc chaque jour, et l’entreprise ouvre 
250 nouveaux restaurants par an. Une victoire commerciale retentissante 
intimement liée à un savoir-faire d’ordre linguistique et culturel »(ibid. : 4).

On pourrait multiplier les exemples, mais on l’aura compris, l’essentiel 
c’est qu’une telle vision des choses était tout bonnement impensable aux 
États-Unis il y a seulement une vingtaine d’années. Rappelons-nous : après 
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la chute du Mur de Berlin et l’effondrement de l’urss, on nous expliquait 
que le monde serait désormais unipolaire, avec les usa pour seule hyper-
puissance au centre de « l’espace monde » [dollfuss 1994]. En vertu des 
effets du soft power [nye 2004], les langues s’ordonnaient toutes pareil-
lement autour de la langue « hypercentrale » [calvet 2007]. L’économie 
des langues se résumait à celle de leur rapport au Global English, l’anglais 
« planétaire ». Un rapport par définition inégal : l’intérêt économique 
d’une lingua franca universelle n’était-il pas, justement, de se passer des 
autres langues, conçus comme autant de coûts supplémentaires ?

l’ÉcoNomie des laNgues daNs uN moNde 
multipolaire post-amÉricaiN 

L’exemple de la Californie, État d’une richesse multiculturelle excep-
tionnelle mais dont le potentiel économique correspondant n’a, pour 
l’instant, jamais véritablement été exploité est révélateur d’un paradoxe 
que Fareed Zakaria met ainsi en lumière : « Dans plusieurs générations, 
quand les historiens écriront sur le temps présent, ils pourraient relever qu’au 
cours des premières décennies du xxie siècle, les États-Unis ont rempli avec 
succès leur grande mission historique – ils ont mondialisé le monde. Mais en 
chemin, pourraient-ils écrire, ils ont oublié de se mondialiser eux-mêmes » 
[zakaria 2008 :95]. 

On pourrait y ajouter… l’Europe ! Certes, l’Union Européenne a pour 
fondement la défense de la pluralité linguistique, l’Europe des 27 comptant 
aujourd’hui 23 langues officielles. Elle entend promouvoir le plurilin-
guisme au sein de l’Union, comme le soulignait l’ancien Commissaire 
européen au multilinguisme, Leonard Orban : « Les salariés devraient donc 
maîtriser, pour le plus grand bonheur de leurs employeurs, au moins trois 
langues : celle de leur pays d’origine, l’anglais bien sûr, et une troisième parmi 
les plus parlées de l’UE – l’allemand, le français, l’espagnol ou l’italien. Sans 
négliger le russe, l’arabe ou le chinois » [ricard 2007]. Néanmoins, une telle 
politique tarde à faire sentir ses effets au sein des entreprises, où le manque 
à gagner que constitue une maîtrise insuffisante des langues étrangères 
est criant, à commencer par la Grande-Bretagne, où il s’élèverait à 100 
milliards d’euros par an :

M. Orban cite une étude réalisée fin 2006 par l’organisme d’expertise 
linguistique homologué par le gouvernement… britannique. D’après 
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cette enquête, 11 % des 2000 petites et moyennes entreprises (PME) 
interrogées dans l’Union européenne (UE) ont déjà perdu un contrat 
à l’exportation, faute de compétences linguistiques suffisantes. Soit 
un manque à gagner estimé à 100 milliards d’euros par an. « L’idée 
selon laquelle l’anglais est la langue universelle pèche par simplisme », 
observe l’étude. Privilégiée par les multinationales, la langue de 
Shakespeare serait certes utilisée en premier lieu pour négocier sur 
une vingtaine de marchés. Mais l’allemand permettrait d’exporter 
plus facilement vers quinze marchés, dont l’Allemagne et l’Autriche. 
Quant au français, il est employé sur huit marchés dont la France, 
la Belgique et le Luxembourg. [ricard, ibid.]

En dépit des différences (effets de la mondialisation dans le premier cas, 
échanges au sein de l’Union Européenne dans l’autre), la similitude entre 
la Californie et la Grande-Bretagne est facile à établir : le décloisonnement 
des marchés entre États-nations, « plus ou moins protégés jusque-là » [davel 
2008 :6] que ce soit à l’échelle locale, mondiale ou « glocale ». Mais cette 
explication, en l’occurrence, ne saurait suffire : ce qui est spectaculaire, 
c’est l’abandon de l’étalon « anglais » (de même qu’on a connu l’abandon 
de l’étalon or), ou, plus exactement, l’appel à d’autres étalons. Autrefois, 
ni la Grande-Bretagne (hyperpuissance du xixe siècle jusqu’à ce que les 
USA prennent la relève à partir de la Seconde guerre mondiale) ni les 
États-Unis ne s’inquiétaient guère de réciprocité en termes de langues, 
l’anglais s’imposant comme lingua franca de référence.

Aujourd’hui, la donne est radicalement différente, et ce pour trois raisons 
fondamentales. La première, c’est l’échec du modèle du tout-à-l’anglais, 
qui devait nous permettre de « communiquer » à l’échelle planétaire par 
l’intermédiaire d’une seule langue. Force est de constater que la maîtrise 
généralisée de cette langue est allée bien moins vite que le décloisonne-
ment des marchés. La deuxième raison, liée directement à la précédente, 
réside dans la constatation que c’est dans la langue de l’Autre qu’il faut 
vendre, et non dans une langue étrangère, fût-ce l’anglais. La troisième 
raison est relativement nouvelle, et sans doute la plus déterminante à plus 
long terme : nous serons de plus en plus amenés à vivre dans un monde 
multipolaire, où les États-Unis ne seront plus le seul maître du jeu. Que 
les États-Unis soient en déclin [todd 2002] ou simplement confrontés 
à ce que Fareed Zakaria appelle « l’ascension des autres » (notamment 
les bric : Brésil, Russie, Inde, Chine), peu importe : ces puissances dites 
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« émergentes » ne peuvent que prendre conscience de l’importance du 
soft power – et même du pouvoir tout court – que représentent leurs lan-
gues respectives. L’engouement actuel pour la langue chinoise, pourtant 
réputée d’une complication extrême, ne s’explique pas autrement : en 
tant que langue de la deuxième puissance mondiale, son apprentissage 
s’inscrit dans l’espérance d’un gain d’ordre économique, même si d’autres 
motivations ne sont pas à exclure (d’ordre culturel, notamment). 

l’ÉmergeNce d’uN Nouveau champ  
de l’aNalyse ÉcoNomique :  
les laNgues comme valeur

Au vu de ce qui précède, on ne s’étonnera pas de ce que les économistes 
se soient très peu intéressés aux langues en tant que telles jusqu’à une 
époque très récente. Les premières études, en effet, remontent aux années 
1960. Trois séries de raisons, semble-t-il, permettent de comprendre une 
telle désaffection. La première est à relier, dans le monde occidental, à la 
tradition gréco-romaine, héritée de l’Antiquité : pour les Grecs, il n’existait 
qu’une langue, la leur. Le monde grec est un monde fondamentalement 
monolingue. C’est ce modèle qu’ils ont transmis aux Romains, qui nous 
l’ont transmis à leur tour [cassin 2004] : les langues étrangères n’y jouent 
jamais, au mieux, qu’un rôle purement instrumental, autrement dit de 
second ordre par rapport aux processus plus élevés de l’esprit ou de 
l’activité humaine. Il faut attendre la fin du xixe siècle pour voir la langue 
devenir l’objet d’une science, en l’occurrence la linguistique.

La deuxième série de raisons viennent d’être évoquées : ce n’est que 
récemment qu’apparaissent le décloisonnement des marchés, la mondia-
lisation, l’émergence d’un monde multipolaire, sans oublier les tic qui 
constituent une véritable révolution en la matière. Pour des raisons aussi 
bien théoriques qu’empiriques, les langues ne pouvaient être considérées 
comme objet de réflexion véritable pour les économistes. Qui plus est, ces 
deux premières séries de raisons se combinant l’une à l’autre, les langues 
étaient essentiellement envisagées comme un coût (en tant qu’obstacle à 
l’accès direct aux « concepts » ou à l’agir sur le monde).

Mais il y a un troisième point de vue à considérer, d’ordre plus propre-
ment méthodologique, qui permet de comprendre que « l’économie de 
la langue reste un domaine de spécialisation assez marginal, en bordure de 
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l’économie » [grin 2002 :14]. Deux éléments sont à prendre en compte : « 1. 
l’économie de la langue est nécessairement une entreprise interdisciplinaire 
et […] l’économie dite « orthodoxe », en tant que discipline, est notoirement 
fermée à l’interdisciplinarité ; 2. la modélisation économique théorique et 
l’ensemble de concepts sur lesquels elle repose exigent le recours à des variables 
quantitatives, ou tout du moins à des variables qui se prêtent à une inter-
prétation en termes de « plus » et de « moins ». Or l’étude des questions de 
langue demande habituellement que l’on tienne compte de variables qui se 
prêtent peu à l’interprétation quantitative, rendant ainsi moins pertinente la 
modélisation. Étant donné la popularité de la modélisation dans les dépar-
tements d’économie au sein des universités, tout domaine de spécialisation 
qui ne se prête pas à l’application d’outils algébriques sera probablement 
négligé » [grin ibid. :14-15]. 

Cela étant, on retiendra une distinction majeure dans la définition de 
la « valeur » d’une langue. On peut lui assigner, tout d’abord, bel et bien 
une valeur marchande : « Les valeurs marchandes sont reflétées dans les 
prix ou dans un autre indicateur de ce type. Supposons, par exemple, que 
parler la langue X facilite la vente de biens au public parlant la langue X 
et permet en conséquence de réaliser des bénéfices plus importants ou bien 
qu’un salarié parlant la langue X gagne davantage, toutes choses égales par 
ailleurs, car il connaît la langue X ; dans ce cas, la langue X a une valeur 
marchande » [grin ibid. :21]. 

Deuxième facette fondamentale de la valeur, la valeur non marchande : 
« Par exemple, connaître la langue X donne accès à la culture en langue X, 
facilite les contacts sociaux avec les membres de la communauté parlant 
la langue X, etc. Cette valeur n’est généralement pas reflétée dans les prix 
marchands […] » [grin ibid. :21].

Par ailleurs, la valeur est à considérer sur deux plans : à l’échelle indivi-
duelle, ou « privée », et à l’échelle collective, ou « sociale ». Par conséquent, 
on se retrouve avec un tableau à quatre entrées. 

Si l’on se met à combiner ces quatre dimensions (valeur marchande privée 
vs sociale, valeur non marchande privée vs sociale) avec ce qui précède, 
on voit toute la complexité des cas de figure à considérer. D’où, notam-
ment, en l’état actuel des connaissances, la difficulté à évaluer exactement 
la valeur d’une « langue » : « En bref, il n’est pas possible, pour le moment, 
de véritablement calculer 1. la « valeur » d’une langue ; 2. la « valeur » d’un 
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environnement linguistique par rapport à un autre ; 3. les « avantages » 
(marchands et non marchands) qui peuvent être attendus d’une politique 
particulière ; 4. beaucoup des coûts, directs et indirects, associés à une telle 
initiative » [grin ibid. :21].

Ce qui n’infirme pas pour autant toute analyse économique, bien au 
contraire. En particulier, François Grin fait apparaître un inconvénient 
majeur du tout-à-l’anglais, que David Graddol [graddol 1997 et 2006] 
signale également, lorsqu’il entre en concurrence avec d’autres langues : 
« On peut avancer à juste titre que même si l’anglais est rentable, favoriser 
l’apprentissage de cette langue rendra en conséquence sa connaissance plus 
banale et les avantages de salaire dont bénéficient les anglophones seront peu 
à peu érodés […] Cette évolution affectera vraisemblablement la plupart des 
pays dans lesquels l’anglais est (de plus en plus) enseigné comme seconde 
langue et jugée indispensable à l’activité économique. Autrement dit, des 
indices convergents amènent à penser que la connaissance d’autres langues 
deviendra peu à peu relativement plus rentable à mesure que l’anglais se 
généralise, ce qui implique que les politiques d’enseignement des langues 
ne devraient pas être axées sur l’anglais seul en tant que deuxième langue, 
mais sur d’autres langues également » [grin ibid. :34]. 

Autrement dit, les premières victimes collatérales de cette nouvelle donne 
de la mondialisation sont les monologues anglophones, mais pas unique-
ment. Ce qui est vrai pour eux pourrait donc fort bien, à terme, valoir 
pour les autres. L’analyse suivante devient alors généralisable : « Le coût 
de l’apprentissage de l’anglais pour les non-anglophones continue de baisser, 
alors que le coût d’apprentissage des autres langues pour les anglophones 
(mais aussi pour tous les autres) est en augmentation. Une des conséquences 
de l’extension universelle de la lingua franca serait alors que les anglophones 
vont entrer en compétition sur leur propre marché du travail avec le reste du 
monde, sans avoir réellement d’accès aux marchés du travail pour lesquels 
une autre langue est nécessaire » [van parijs 2004]. Dans un monde post-
américain, la valeur marginale (au sens économique du terme) de l’anglais 
décline au fur et à mesure que celle des autres langues augmente d’autant. 

Vu l’importance de l’industrie des langues [rinsche 2009] et son taux de 
croissance qu’on prévoit se maintenir durablement à 10 %, il n’est pas 
besoin d’être grand clerc pour comprendre les enjeux économiques des 
langues dans le monde contemporain – enjeux qui se situent aujourd’hui à 
l’échelle des États et non plus seulement à l’échelle individuelle. C’est par 
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conséquent aussi en termes politiques que se pose désormais la question 
des langues, voire en termes de gouvernance internationale à l’heure de 
la mondialisation. 

coNclusioN

Le tout-à-l’anglais était censé représenter la solution la plus pratique et, 
par voie de conséquence, la plus économique [grin 2004]. On s’aperçoit 
aujourd’hui qu’il n’en est rien : loin de constituer un avantage, ce modèle 
représente en réalité un manque à gagner considérable, ce dont prennent 
conscience les pays anglophones eux-mêmes, à commencer par la Grande-
Bretagne et les États-Unis. Autrefois considérée comme une question de 
second ordre, le potentiel linguistique d’une nation constitue désormais 
un atout stratégique majeur à l’heure de la mondialisation de l’économie. 
La formule de Suzanne Topping « No translation, no product » mérite sans 
doute d’être nuancée, mais elle n’en traduit pas moins un changement 
de paradigme majeur, qui ne cantonne pas les langues à leur valeur non 
marchande mais leur octroie une valeur marchande majeure, non seu-
lement en termes de coûts mais également en termes d’investissement 
rentable [grin 2009].

L’économie des langues ne saurait se réduire à sa dimension linguis-
tique, au sens traditionnel du terme. Il faut y ajouter la dimension cultu-
relle. C’est ce qu’ont compris les écoles de management anglophones les 
plus prestigieuses au début des années 2000 [earley 2003 ; earley 2004 ; 
chua 2009], en mettant l’accent sur l’« intelligence culturelle » (Cultural 
Intelligence, ou cq pour « Cultural Quotient ») dont les Cultural Studies 
ou l’Unesco avaient depuis longtemps reconnu l’importance :

[…] le village global est une mosaïque multiculturelle. Des pays 
différents ont des cultures différentes. Il en résulte la nécessité pour 
les entreprises et les gestionnaires d’user de prudence en essayant de 
mettre en place the best way à l’échelle de la planète entière. Quand de 
telles différences ne sont pas prises en compte, les entreprises adoptent 
des stratégies et des politiques inappropriées. Quant aux gestionnaires, 
ils prennent les mauvaises décisions, se heurtent aux cultures locales, 
éprouvent un grand désajustement culturel et ne parviennent pas à 
mener à bien leurs initiatives. [rego 2009 :34]
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Il est malheureusement moins sûr que les États soient aujourd’hui en train 
de prendre les mesures qui s’imposent : le retard en la matière est considé-
rable, puisque les politiques linguistiques qu’ils ont mis en place depuis la 
Seconde guerre mondiale ont fait de l’enseignement de l’anglais l’objectif 
numéro 1. Par ailleurs, les coupes budgétaires touchent actuellement de 
plein fouet le service public, celles-ci s’abattant en priorité sur les autres 
langues que l’anglais. C’est courir un risque majeur, celui d’aggraver ce 
que l’on appellera la « fracture linguistique » sur le modèle de la fracture 
numérique : en s’en remettant à la « main invisible » du marché, on accroît 
les disparités de l’accès à un plurilinguisme véritablement opérationnel, 
qui restera confiné aux élites. Or, dans une économie mondialisée et à 
l’heure de l’enseignement de masse, former seulement les élites ne suffit 
pas [oustinoff 2011] : c’est un modèle obsolète aux conséquences sociales 
et économiques à long terme que l’on sait aujourd’hui désastreuses. Telle 
est la leçon que l’économie des langues nous apprend : les décideurs et 
les politiques sauront-ils l’entendre ?

Il reste néanmoins un domaine prometteur qui incite à l’optimisme : celui 
de l’espace numérique, grâce au déploiement des tic, qui permettent de 
réduire les coûts de manière drastique, voire de les annuler. L’exemple de 
Wikipédia en est une des illustrations les plus éclatantes : il suffit de dis-
poser d’un ordinateur et d’une connexion internet pour disposer des res-
sources mises en ligne gratuitement et ce, dans les langues les plus diverses. 
C’est d’ailleurs ainsi que Wikipédia se définit en ligne : « Wikipédia est un 
projet d’encyclopédie collective établie sur internet, universelle, multilingue 
et fonctionnant sur le principe du wiki. Wikipédia a pour objectif d’offrir 
un contenu librement réutilisable, objectif et vérifiable, que chacun peut 
modifier et améliorer. » C’est un modèle qui a fait des émules, comme en 
témoigne l’émergence de sites tels que Global Voices, où l’on trouve sur 
le versant en français de son site l’explication suivante : « Global Voices 
Online est une organisation à but non lucratif et un réseau de plus de 500 
blogueurs et traducteurs dans le monde entier, fondés au Berkman Center 
for Internet and Society de la faculté de droit de Harvard. Ils proposent des 
revues de blogs du monde entier, traduites en 18 langues, en accordant une 
attention toute particulière aux voix absentes des médias traditionnels. » 
De telles initiatives sont appelées à se multiplier, et l’on voit tout l’intérêt 
qu’elles représentent. C’est, ni plus ni moins, mettre à la disposition du 
plus grand nombre les innombrables applications rendues possibles par 
les tic en permettant à chacun d’y avoir accès dans sa langue (sans oublier 
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le plan de l’enseignement des langues et de l’autodidaxie). Néanmoins, 
même la gratuité a un coût, comme n’ont aucun mal à nous l’apprendre 
les économistes, pour qui « un repas gratuit, ça n’existe pas » (« There ain’t 
no such thing as a free lunch »). C’est pourquoi, là encore, s’en remettre à 
la seule logique des marchés serait la pire des solutions.
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quelles 
politiques 
publiques 
pour les 
laNgues daNs le 
cyberespace ?
De nombreuses recommandations et déclarations émanant de  
sommets, organisations internationales, rencontres, etc. suggèrent  
de multiples actions en matière de présence des langues dans  
le cyberespace afin de promouvoir la diversité linguistique dans  
la Société des savoirs. Toute politique d’aménagement linguistique 
numérique doit reposer sur une évaluation précise des langues  
dans le cyberespace.

Article original en français.



457

 

daNiel prado est l’ancien directeur du Département  
terminologie et industrie de la langue de l’Union Latine,  
organisation intergouvernementale de promotion des langues 
et des cultures latines. Il est aujourd’hui Secrétaire exécutif 
du Réseau mondial pour la diversité linguistique, Maaya.

daNiel pimieNta, né à Casablanca, a étudié les 
Mathématiques appliquées et l’informatique à l’Université 
de Nice. Il rejoint ibm France en 1975 comme architecte 
de systèmes de télécommunications. En 1988, il devient 
conseiller scientifique de l’Union Latine, à Saint-Domingue, 

et dirige un projet de réseau régional. En 1993, il fonde l’Association 
Réseaux & Développement (Funredes). En 2008, il reçoit le Namur 
Award (ifip wg9.2) pour l’ensemble de ses actions en vue d’une vision 
holistique de l’impact social des tic.



458Daniel Prado  & Daniel Pimienta

quelles 
politiques 
publiques 
pour les 
laNgues daNs le 
cyberespace ?

daniel prado 
& daniel pimienta



459Daniel Prado & Daniel Pimienta 

les langues et la culture prennent une place de plus en plus impor-
tante dans les projets politiques contemporains, au niveau national, 
régional et international. 

Notre monde a beaucoup changé depuis le partage de Yalta au lendemain 
de la Seconde guerre mondiale, quand deux façons différentes de voir 
l’avenir se confrontaient et quand les relations internationales se basaient 
sur des critères militaires, politiques et économiques. Dans ce schéma 
bipolaire, la valorisation du fait culturel comme base de la société était 
complètement ignorée. Nous constatons également que le monde n’est 
déjà plus celui que nous avons connu à partir de la fin des années quatre-
vingt, qui voyait s’imposer, sous l’intitulé trompeur de « fin de l’histoire », 
un modèle politique et économique transmettant une culture unique et 
tendant à l’hégémonie. 

Au xxie siècle le monde est devenu multipolaire. Les alliances supranatio-
nales basées dans le respect du fait culturel se sont renforcées, des alliances 
entre régions ou entre différentes Nations partageant une même langue 
ou une même culture naissent tous les jours. Si les enjeux politiques et 
économiques sont toujours présents dans les relations internationales, les 
aspects culturels prennent une place de plus en plus grande. La religion, 
l’ethnie, la coutume, la langue participent aujourd’hui à la définition des 
politiques internationales, même si parfois, hélas, elles sont facteur de 
discorde. Le fait culturel est de plus en plus partie prenante des éléments 
du développement durable et de la croissance équitable, facilitant l’har-
monie des peuples et le respect de leur dignité. 

La langue est dorénavant présente dans les enjeux internationaux, 
tant politiques que commerciaux. Au côté de l’anglais, les instances 
internationales et régionales, reconnaissent d’autres grandes langues de 
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communication co-officielles : français, espagnol, russe, chinois, arabe 
aux Nations Unies ; 22 autres langues à l’Union Européenne ; portugais, 
français, arabe et swahili à l’Union africaine ; français, espagnol et por-
tugais dans les enceintes du continent américain, etc. Celles-ci réclament 
un respect d’équilibre dans leur traitement. 

D’autres langues qui ne sont pas officielles (portugais à l’onu, langues 
régionales auprès de l’Union Européenne, guarani en Amérique du Sud, 
etc.) réclament leur droit à la co-officialité. Des initiatives provenant de 
divers organismes (Conseil de l’Europe, Linguapax, Unesco, etc.) tendent 
à donner un rôle de plus en plus croissant aux langues qui n’ont pas de 
statut d’officialité nationale ou régionale.

Cette régionalisation des rapports rend plus fortes et plus présentes 
des langues qui avaient perdu du terrain il y a quelques décennies et 
qui aujourd’hui reviennent dans l’enseignement et le commerce. La 
mondialisation économique s’accompagne d’une multiplication des lan-
gues utilisées par les industries. Selon une enquête assez médiatisée par 
l’administration étasunienne qui a été réalisée dans le but de favoriser les 
industries linguistiques 1, 60 % des consommateurs des pays développés 
n’achètent jamais un produit qui n’est pas décrit dans leur langue. Les 
entreprises ont tardé à le comprendre mais elles localisent de plus en 
plus 2, même si les administrations nationales et internationales, souffrant 
d’inerties bureaucratiques, prennent un peu plus de temps à réagir.

L’adoption de la « Convention sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles » 3, promue par l’Unesco, a été le symbole même 
du changement de la place de la culture dans les relations internationales. 
Au-delà d’une simple valeur économique, portée par ses industries spé-
cialisées, la culture est surtout une condition essentielle de l’être humain 
et le meilleur moteur pour un développement respectueux du futur de 
la planète.

Cette Convention a ouvert une brèche que les militants du multilinguisme 
et du respect de la diversité linguistique ont bien saisie, car il était temps 
de considérer le fait linguistique comme intimement associée à la libre 

1 Report on Global Consumer Online Buying Preferences, Showing the Impact of Language, 
Nationality, and Brand Recognition, Common Sense Advisory, 2006. 
2 Voir dans cet ouvrage : Michaël Oustinoff, L’Économie des langues.
3 Adoptée par l’Unesco le 20 octobre 2005 http://www.unesco.org/new/fr/culture/
themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-expressions/the-convention/convention-text/
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expression, à l’épanouissement, à l’égalité des chances, à la promotion de 
l’entente entre les peuples sur des bases justes et équilibrés.

La langue a certes une place implicite dans cette Convention, mais l’impli-
cite n’est pas évident pour tout le monde. Les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement 4, oubliant d’intégrer la culture en tant qu’objectif 
unique ont également omis de parler de la langue des individus. Certes, 
la Convention sur le patrimoine immatériel 5 lui fait une mention atten-
tive et, ensuite, tant la Recommandation sur le multilinguisme dans le 
cyberespace 6 que la Déclaration de principes du Sommet mondial sur la 
Société de l’information 7 donnent corps à l’idée du respect de la diversité 
linguistique et du multilinguisme. Mais encore faut-il que ces instruments 
soient vraiment suivis de réalisations concrètes. Et nous savons que nous 
sommes loin d’obtenir pour tous les individus l’opportunité de se déve-
lopper librement dans leur langue.

Devant l’absence de conventions internationales concernant les langues 
en cours d’existence, devant l’absence d’indicateurs fiables sur leur place 
et impact dans le développement mondial, devant la disparition probable 
de près de la moitié d’entre elles, devant le nombre encore trop important 
d’injustices liées au fait de parler une langue non reconnue, des mesures 
s’imposent pourtant. Elles concernent le domaine des indicateurs, des 
politiques publiques, la promotion du multilinguisme et de la diversité 
linguistique, sans oublier les instruments juridiques.

S’il est vrai que moins d’un individu sur trois dans le monde dispose 
aujourd’hui d’un accès à internet 8, l’évolution du réseau est permanente 
et tend vers l’universalisation. Nous savons également que le cyberespace 
et les technologies associées tendent à remplacer progressivement nos 
anciennes manières de communiquer, de nous exprimer, de transmettre 
des informations, de partager des connaissances, de nous mettre en 

4 Voir dans cet ouvrage : Adama Samassékou, Multilinguisme, Objectifs du Millénaire pour 
le Développement et cyberespace.
5 Adoptée par l’Unesco le 17 octobre 2003. 
 http://www.unesco.org/culture/ich/index.php?lg=fr&pg=00006
6 Recommandation concernant la promotion et l’usage du multilinguisme et l’accès 
universel au cyberespace, adoptée par l’Unesco le 15 octobre 2003.
 http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/access-to-knowledge/
linguistic-diversity-and-multilingualism-on-internet/normative-instruments/recommendation/
7 Adoptée à Genève en décembre 2003.
 http://www.itu.int/wsis/docs/geneva/official/dop-fr.html
8 http://www.internetworldstats.com/stats.htm
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relation avec les autres. Les langues qui ne pourront pas faire circuler ces 
informations, connaissances ou dialogues, risquent de perdre de la valeur 
aux yeux mêmes de leurs locuteurs. Or les phénomènes migratoires et 
d’urbanisation ainsi que l’accès universel au réseau et aux médias pro-
voquent des tensions inter-linguistiques dans lesquelles seules les langues 
bien valorisées par leurs locuteurs pourront survivre.

Malgré une avancée certaine du multilinguisme sur internet ces derniers 
temps, seule une petite poignée des langues du monde jouit d’une présence 
notable sur la Toile et l’anglais demeure la langue la plus utilisée, même 
si sa présence relative est en constante diminution et pourrait tendre vers 
le chiffre de 30 % des pages web 9, qui correspond au pourcentage d’utili-
sateurs d’internet maîtrisant la langue anglaise 10. Jean-Paul Corbeil nous 
l’annonçait en 2000 en affirmant qu’« à très brève échéance la présence de 
l’anglais devrait diminuer à plus ou moins 40 % lorsque des sites seront créés 
dans divers pays, au fur et à mesure qu’ils se brancheront sur le réseau » 11.

La réalité est que sur l’ensemble des langues présentes dans la planète, il n’y 
aurait qu’un faible nombre qui bénéficieraient d’institutions veillant à leur 
protection, essor ou équipement, et à peine 500 d’entre elles 12 auraient 
une présence écrite dans le cyberespace (par contre, il y en aurait beau-
coup plus si on compte les ressources audiovisuelles). Le développement 
d’une langue ne passe pas seulement par la volonté et la capacité d’une 
institution à la rendre apte à toute utilisation ; c’est souvent la volonté 
d’individus, du corps enseignant ou de petites structures associatives 
travaillant sur le terrain qui participent à cette évolution 13.

9 À la date de la rédaction de cet article, le chiffre estimé est de 26,8 % d’utilisateurs 
de l’internet de langue anglaise, talonné par le chinois avec 24,6 % puis l’espagnol avec 
7,8 % http://www.internetworldstats.com/stats7.htm 
10 Voir dans cet ouvrage : Michaël Oustinoff, L’anglais ne sera pas la lingua franca de 
l’internet.
11 Corbeil Jean-Claude, « I comme informatique, industries de la langue et Internet », In B. 
Cerquiglini et al., Tu parles ! ?, le français dans tous ses états, Paris, Flammarion, 2000, p. 
129.
12 Il s’agit du nombre de langues identifiées par Unicode comme ayant une représentation 
numérique http://unicode.org/repos/cldr-tmp/trunk/diff/supplemental/languages_and_
scripts.html
 Parmi celles-ci on estime à 300 celles qui sont effectivement utilisées sur internet. 
L’application de loin la plus multilingue est Wikipédia avec 269 langues différentes en 2011
 http://stats.wikimedia.org/EN/Sitemap.htm
13 Voir dans cet ouvrage : Evgeny Kuzmin, Politiques linguistiques pour contrer la margina-
lisation des langues.
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Que ce soit en s’appuyant sur une institution solide ou sur des initiatives 
plus légères, il n’y a ni règles, ni science, ni praxis exemplaires en matière 
de politiques linguistiques. Si de nombreux ouvrages leurs sont consacrés, 
si de nombreux colloques leurs sont dédiés (parfois de manière explicite, 
mais le plus souvent, implicite), les politiques linguistiques (ou l’aména-
gement linguistique) ne sont objet d’étude que depuis quelques dizaines 
d’années et, du fait de la disparité de situations sociolinguistiques, elles 
ne peuvent orienter efficacement les praticiens que pour les langues les 
mieux étudiées (notamment les langues européennes et quelques langues 
asiatiques).

Ainsi, il est difficile de trouver deux modèles de politiques linguistiques 
concordantes selon le pays ou le territoire où cette politique est appliquée. 
Sous l’appellation « politiques linguistiques » on trouve un nombre assez 
hétérogène de mesures qui peuvent aller depuis des politiques de promo-
tion, revitalisation ou protection d’une ou plusieurs langues jusqu’aux 
politiques d’éradication de celles-ci ! Nous trouvons des politiques très 
élaborées et explicites tendant à rendre vivante une langue devenue 
minoritaire ou peu utilisée (Québec, Catalogne, Israël), comme des 
politiques de mise en valeur des langues autochtones (Mexique, Bolivie, 
Paraguay, Mali, Bénin, etc.), ou des politiques d’équité des citoyens vis-
à-vis de leur État (Suisse, Luxembourg, Aruba, etc.). Il existe également 
et malheureusement des politiques bien moins louables d’hégémonie 
linguistique donnant priorité absolue à la langue d’État et bannissant 
l’usage des autres.

Une politique linguistique 14, par exemple, pourra intervenir dans l’adop-
tion d’un système d’écriture ou des règles grammaticales et orthogra-
phiques, par l’enrichissement du vocabulaire, par la fixation du statut 
d’une ou plusieurs langues (officialisation, langue de l’administration et 
de la justice, langue d’enseignement, langue régionale ou nationale, etc.), 
par son enseignement au niveau international, etc. 

Pour toute politique linguistique, qu’elle prône une hégémonie linguis-
tique ou, au contraire, qu’elle favorise une équité de droits des citoyens 
en permettant à ceux-ci de participer pleinement dans la société grâce à 
l’utilisation de leur langue première, les indicateurs sont un outil d’orien-
tation fondamental. Ils permettent de diagnostiquer objectivement la 

14 Voir sur ce sujet la page de Leclerc (CIRAL)sur les politiques linguistiques.
 http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/monde/index_politique-lng.htm
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situation, d’en mesurer les évolutions et d’évaluer les effets des politiques 
conduites.

Or, bien que de nombreuses entités nationales ou internationales (Unesco, 
La Francophonie, Union Latine, SIL, Université de Laval, British Council, 
CPLP, etc.)  proposent des statistiques, des suivis, des sondages, des études, 
et autres, et visent à fixer des paramètres plus ou moins stables pour 
l’observation d’une ou plusieurs langues, les indicateurs qui en sont issus 
diffèrent selon l’institut d’origine donnant des contradictions flagrantes 
et permettant des effets d’annonce qui finalement ne font parfois que 
nourrir une plus grande incertitude au lieu de clarifier le paysage. 

Depuis la simple question de savoir combien de langues existent dans le 
monde (qui soulève celle plus épineuse de la frontière entre parlers), à 
celle des méthodes de mesure du nombre de locuteurs (notamment en 
fonction de leur aptitude ou niveau de maîtrise de cette langue), d’autres 
interrogations se font jour autour de l’élaboration d’indicateurs, comme 
la taille des corpus disponibles, l’utilisation réelle dans la vie quotidienne, 
dans l’éducation, dans l’administration, dans la santé, dans les médias, 
dans l’information scientifique et technique, etc.

De nouveaux paramètres sont venus alimenter les arguments permettant 
de donner plus de place à une langue par rapport à d’autres ou à équili-
brer la présence entre langues : à savoir combien « pèse » une langue ou 
combien « vaut » une langue. Différents travaux réalisés par Grin 15, par 
Graddol 16, par López Delgado 17, par Esperança 18 en matière de valeur 
d’une langue (en l’occurrence français, anglais, espagnol et portugais) 

15 Grin, F., Compétences et récompenses. La valeur des langues en Suisse, Fribourg, éditions 
Universitaires Fribourg, 1999.
 Grin, F., « English as economic value : facts and fallacies », World Englishes, no20, 2001.
16 Graddol, D. English Next. Why Global English may Mean the End of “English as a Foreign 
Language”. The British Council & The British Company (UK) Ltd. 2006 (nvlle éd.. 2007). 
 http://www.britishcouncil.org/learning-research-english-next.pdf
17 García Delgado, J.L. et al, Economía del español. Una introducción (2ª edición ampliada), 
Madrid, Editorial Ariel, 2008.
18 Esperança, José Paulo. O Valor Económico da Língua Portuguesa Pode Ser Potentiado.
 http://www.portalingua.info/fr/actualites/article/valor-economica-portugues/
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ainsi que ceux menés par Calvet 19 et d’autres 20 sur le poids des langues, 
essaient de donner des paramètres vérifiables permettant de décider de 
l’opportunité d’apprendre ou d’enseigner une langue, de la nécessité de 
favoriser la présence d’une langue dans des secteurs de la société où elle 
est moins présente, ou tout simplement pour se positionner sur le marché 
du travail ou mieux vendre un produit.

Or, seules les populations conscientes de cette opportunité ou défi, ver-
ront leurs langues s’épanouir, les autres risquent d’assister à leur mort 
inéluctable dans une planète mondialisée où le numérique s’impose 
graduellement.

Pour pouvoir proposer des actions de réajustement allant dans le sens du 
respect de la diversité linguistique, nous manquons d’une vision réelle de 
la situation des langues. Les statistiques sont incomplètes, les indicateurs 
faussés, les études biaisées et surtout, les études métriques sur les langues, 
balbutiantes. 

L’observation de l’évolution des langues dans le cyberespace n’échappe pas 
à cette règle générale, bien au contraire, et permet de mettre en lumière 
les lacunes existantes en la matière. C’est précisément l’émergence même 
de l’internet qui pose aux langues la question nouvelle « d’opportunité » 
et « d’enjeu ». En effet, le cyberespace est un vrai défi pour toute langue 
qui se voit confrontée à une compétition nouvelle pour fournir l’accès à 
un vaste corpus d’informations, à défaut de quoi ses propres locuteurs 
vont l’abandonner progressivement en favorisant celle qui à leurs yeux 
serait plus « prestigieuse », ou en tout cas apportant plus d’informations 
dans le domaine qui les concerne. Mais c’est aussi une opportunité car 
ce média offre une capacité d’expression plus facile et moins onéreuse 
que les médias traditionnels (notamment l’édition papier ou l’audiovi-
suel hertzien) et donc, peut devenir le moyen idéal pour permettre la 
résurgence de cette langue.

19 Calvet, Louis-Jean (2002). Le marché aux langues. París : Plon.
 On pourra utiliser également du même auteur un outil d’évaluation du poids des langues 
en fonction de plusieurs critères que l’on peut pondérer :
 Alain Calvet et Louis-Jean Calvet, Baromètre Calvet des langues du monde.
 http://www.portalingua.info/fr/poids-des-langues/
20 Maurais, Jacques et Morris, Michael A. (eds.) (2003). Languages in a globalising world. 
Cambridge : Cambridge University Press ; Wallraf, Barbara. “What global language”. The 
Atlantic Monthly 286 : 5 (2.000) : pp. 52-66. ; Weber, George. “Top Languages”. Language 
Today. Diciembre (1997) : 12-18.
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Internet, un nouvel espoir pour les langues ? Probablement, car le cybe-
respace permet précisément d’ouvrir la porte à des formes d’expressions 
auxquelles les circuits de l’édition traditionnelle ne s’intéressent pas. Les 
publications scientifiques en d’autres langues que l’anglais peuvent par 
exemple se maintenir et trouver une place, certes modeste, grâce à la 
facilité et au faible coût de publication sur la Toile, alors que des revues 
équivalentes publiées par des éditeurs traditionnels ne concerneraient 
qu’un nombre minime de lecteurs, un risque que peu d’éditeurs sont 
prêts à prendre.

Internet a permis, sans doute, à des minorités absentes de l’édition tra-
ditionnelle de s’exprimer, mais gardons-nous de penser que le tour est 
déjà joué. La relation entre l’accès à internet et la diversité linguistique 
mondiale reste inversement proportionnelle, comme nous le démontrions 
en 2008 21 ; la fracture linguistique se calque pour l’instant sur la fracture 
numérique. 

À notre connaissance, aucune étude globale ne nous donne un aperçu 
réel de la place des langues au niveau mondial sur la Toile, les réseaux 
sociaux, la messagerie, le clavardage, etc. Nous constatons cependant, à 
travers diverses études parcellaires, que la production des réseaux sociaux 
est en franche accélération par rapport à la production de pages web 
traditionnelles, même si le contenu est souvent éphémère 22. Les études 
menées par Semiocast 23 en 2010 sur Twitter, par exemple, montraient 
que le malais et le portugais étaient bien plus utilisés que l’espagnol, l’alle-
mand, le russe et l’italien, pourtant langues bien plus présentes sur le web 
traditionnel et disposant de politiques de traduction et de numérisation 
d’œuvres bien plus solides. Cette étude n’a pas été renouvelée depuis, 
mais les langues parlées en Indonésie, par exemple, pourraient être encore 
plus présentes aujourd’hui, car ce pays a la troisième plus importante 

21 Daniel Prado, «Languages and cyberspace : Analysis of the General Context and the 
Importance of Multilingualism in Cyberspace » In : Proceedings of the International Conference 
Linguistic and Cultural Diversity in Cyberspace, (Yakutsk, Russian Federation, 2-4 July, 2008).  
http://www.ifapcom.ru/files/Documents/multiling_eng.pdf
22 Le site observatoire Portalingua <http://www.portalingua.info>, créé par l’Union Latine 
tente de répondre à ce problème en compilant et en mettant en parallèle les études et 
statistiques existantes sur la présence des langues dans différentes sphères de la société 
de la connaissance.
23 http://semiocast.com/static/downloads/Semiocast_Half_of_messages_on_Twitter_
are_not_in_English_20100224_fr.pdf
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« génération 140 » 24 de la planète. On assiste à des phénomènes sem-
blables sur Facebook. Un rapport émanant de publicitaires (à prendre 
donc avec toutes les précautions d’usages pour ce type de recensement) 
décrit par exemple une augmentation de 175 % des arabophones sur ce 
réseau social, alors même que la progression des anglophones stagne 
(augmentation de 45 % en 2011) 25. Ce qui n’est pas sans conséquences 
sur les changements sociaux, politiques et générationnels dans les parties 
du monde concernées 26.

C’est pour cela qu’il est important d’insister sur les aspects tant d’in-
frastructure que d’appropriation des technologies et de production de 
contenus (texte mais aussi multimédia). La promotion de l’usage de la 
langue dans les entités régionales ou nationales concernées doit se faire à 
tous les niveaux : éducatif, administratif, scientifique et technique, voire 
loisir. Mais elle doit se faire à la base, au niveau de l’accès des langues aux 
technologies et sur la base de données fiables.

Or, les études documentées et systématiques en matière d’observation 
des langues sur la Toile sont rares. On ne repère véritablement que l’ini-
tiative de Funredes et l’Union Latine menée de 1998 à 2007 27, et celle 
du Language Observatory Project 28. Nous nous trouvons pourtant face à 
divers facteurs nouveaux, notamment la taille extrême de la Toile et les 
dernières évolutions des moteurs de recherche qui ont perdu leur sérieux 
documentaire et la possibilité de couvrir une proportion importante 
des contenus, qui ne permettent plus d’obtenir des statistiques fiables et 
universelles. Les usages sociaux (Twitter, Facebook, Messagerie instan-
tanée vocale et vidéo) et les sites multimédias échappent souvent aux 
analyses centrées sur le web. Cette situation de carence dans le domaine 
essentiel des indicateurs de la présence des langues dans le monde numé-
rique a poussé le réseau Maaya à proposer la création d’un consortium 

24 Dénomination de la génération utilisant Twitter, système ne permettant pas envoyer des 
messages de plus de 140 caractères.
25 Mathieu Olivier, « Facebook : l’arabe supplantera bientôt l’anglais », Jeune Afrique, 
22 juillet 2011. http://www.jeuneafrique.com/Article/ARTJAWEB20110722101339/
algerie-liban-internet-facebookfacebook-l-arabe-supplantera-bientot-l-anglais.html
 Carrington Malin, Facebook Arabic Rising, 8 juin 2011. http://www.spotonpr.com/
facebook-arabic-uprising
26 Voir dans cet ouvrage : Adel El Zaïm, Cyberactivisme et langues régionales dans les 
printemps arabes de 2011.
27 Voir l’étude en ligne http://dtil.unilat.org/LI/2007/fr/resultados_fr.htm
28 Voir dans cet ouvrage : Mikami Yoshiki & Shigeaki Kodama, Mesurer la diversité linguis-
tique sur le web.
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international dans le but de mener un projet ambitieux de cybermétrie 
des langues, un projet baptisé Dilinet.

Il s’agit de développer un ensemble de méthodes pour produire de manière 
pérenne des indicateurs de diversité linguistique sur internet, envisagé 
dans toute sa diversité, afin de servir de base à des politiques publiques 
dans tous les domaines liés à la société de l’information, à un niveau 
national et global.

Ce projet est une approche exploratoire de recherche, tenant compte des 
méthodes de mesure existantes en y ajoutant des approches novatrices, 
comprenant des systèmes de mesure témoignant du comportement des 
usagers. Pour surmonter les limitations créées par la taille de la Toile, le 
projet a besoin d’utiliser des méthodes d’indexation optimale basées sur 
des approches mathématiques non séquentielles ou statistiques, tout en 
ouvrant de nouvelles avenues telles que des techniques d’identification 
vocale ou la caractérisation automatique des contenus.

Le projet Dilinet reste transversal, à la fois champ de recherche (avec 
des chercheurs provenant des secteurs publics et privés) et outil de défi-
nition de politiques publiques. Il part de la motivation d’un groupe 
d’organismes internationaux tels que l’Unesco, l’Union internationale des 
Télécommunications, l’Organisation Internationale de la Francophonie 
(oif) et l’Union Latine, et s’appuie sur l’expérience de Funredes et du 
Language Observatory Project cités plus haut.

En fournissant des résultats vérifiés et validés pour un ensemble d’indi-
cateurs de diversité linguistique dans le cyberespace, Dilinet permettra 
de percevoir les tendances et de jauger les résultats des politiques mises 
en œuvre. 

La mesure effective de la diversité linguistique dans le monde numérique 
contribuera au changement de paradigme dans la vision de la fracture 
numérique, en substituant à la mesure matérielle (réseaux et terminaux) 
la perspective de l’accès au contenu lui-même. Indirectement, Dilinet 
ouvrira également de nouvelles perspectives prometteuses pour la pro-
duction d’indicateurs d’impact sur la société de l’information, et créera 
des opportunités pour que les langues soient considérées comme des 
paramètres importants de l’économie numérique. 
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c’est par la langue que nous exprimons nos pensées et que nous 
communiquons avec autrui. Elle nous permet de partager notre 
expérience culturelle. Notre répertoire linguistique et notre choix 

des expressions déterminent qui nous sommes, le lieu et les circonstances 
du moment. Les langues sont ainsi les expressions vivantes des identités 
culturelles, individuelles et collectives.

Amadou Hampâté Ba disait que, de tous les éléments qui caractérisent 
l’individu, du physique au vestimentaire, c’est la langue qui demeure 
l’élément le plus évident, le plus pertinent.

Parce qu’elle transcende l’individu en faveur de sa communauté, la langue 
est par conséquent notre propriété aussi bien que celle de notre culture. 
C’est bien par elle que nous acquérons et transmettons notre savoir 
et notre savoir-faire qui permettent d’avoir une certaine emprise sur 
notre milieu. Elle constitue à la fois l’élément essentiel et le baromètre 
de notre développement : la langue est le constituant identitaire le plus 
fondamental.

les laNgues porteNt eN elles  
les sources de la crÉativitÉ

Socle de la culture et matrice de la créativité, la langue est l’instrument 
privilégié de construction des savoirs et de la connaissance. De ce point 
de vue, il est indéniable que la langue est l’une des meilleures expressions 
du génie créateur d’un peuple. La langue est le réceptacle et le véhicule 
de la culture. Elle est le vecteur, par excellence, de la cosmovision des 
sociétés humaines. 
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Évoquant cette question essentielle, le Professeur Joseph Ki-Zerbo, dans 
son ouvrage À Quand l’Afrique ?, souligne : « Le problème des langues est 
fondamental parce qu’il touche à l’identité des peuples. Et l’identité est néces-
saire pour le développement comme pour la démocratie. Les langues touchent 
aussi à la culture, aux problèmes de la nation, à la capacité d’imaginer, à la 
créativité. Quand on répète dans une langue qui n’est pas originellement la 
sienne, on a une expression mécanique et mimétique de soi, sauf exceptions. 
(Mais gouverne-t-on pour les exceptions ?) On ne fait qu’imiter. Alors que 
quand on s’exprime dans sa langue maternelle, l’imagination est libérée »  1.

De son côté, Raymond Renard, auteur de l’ouvrage Une éthique pour la 
francophonie. Questions de politique linguistique, insiste sur l’importance 
de la sauvegarde de la diversité linguistique : « Il est une raison, aussi fon-
damentale que celle du fondement identitaire, pour vouloir sauvegarder la 
diversité linguistique : c’est à travers leur propre langue que les individus 
voient le monde et qu’ils en interprètent le sens à leur manière, leur assurant 
ainsi l’accès à l’universel. Toutes les langues participent à l’interprétation de 
l’universel, car chaque culture produit des significations de valeur univer-
selle. Et comme l’ont très bien démontré Alain Touraine ou Stephen Wurm, 
aucune langue, aucune culture ne pouvant prétendre représenter l’universel, 
mais chacune lui apportant sa propre contribution, c’est par le dialogue des 
langues et des cultures qu’on s’en rapprochera » 2. 

diversitÉ liNguistique et culturelle

Dialogue des langues et des cultures, c’est bien ce que prône l’Unesco, 
dans la « Déclaration universelle de l’Unesco sur la diversité culturelle » 3 
– texte fondateur s’il en est – qui considère la culture comme l’ensemble 
des traits distinctifs spirituels et matériels, intellectuels et affectifs qui 
caractérisent une société ou un groupe social donné. Ainsi définie, la 
culture reste au cœur de tous les débats sur l’identité, la cohésion sociale 
et le développement de toute économie fondée sur le savoir et le savoir-
faire. C’est bien pour cette raison qu’elle constitue un patrimoine commun 
de l’Humanité. 

1 Joseph Ki-Zerbo, À Quand l’Afrique ? éditions de l’Aube, 2003, pp. 81-82.
2 Raymond RENARD, Une éthique pour la francophonie. Questions de politique linguistique, 
Paris, Didier érudition, édition du CIPA, 2006.
3 Adoptée par la 31e session de la  Conférence générale de l’Unesco le 2 novembre 2001. 
http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001271/127160m.pdf
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Parce que chaque société, chaque groupe social est appelé à vivre sa 
culture, à préserver autant que possible ses valeurs culturelles séculaires, 
la diversité culturelle et linguistique devient donc une réalité qui s’impose 
à tous, au plan individuel, communautaire, national et mondial. C’est 
bien l’acceptation de cette réalité qui donne à chaque individu, à chaque 
communauté, à chaque société des droits humains fondamentaux, comme 
le stipule la Déclaration de l’Unesco, notamment :

 – le droit de pouvoir s’exprimer, créer, et diffuser ses œuvres dans la 
langue de son choix, en particulier dans sa langue maternelle ;

 – le droit à une éducation et une formation de qualité qui respectent 
pleinement son identité culturelle ;

 – le droit de participer à la vie culturelle de son choix ;
 – le droit d’exercer ses propres pratiques culturelles dans les limites 
qu’impose le respect des droits humains et des libertés fondamentales.  
Préserver et promouvoir la diversité et le pluralisme culturels et lin-
guistiques au sein de tous les espaces demeure, de ce point de vue, 
une impérieuse nécessité.

L’enracinement de chaque groupe social ou linguistique dans ses propres 
valeurs culturelles, loin de constituer une source de division, contribue 
plutôt à renforcer la mobilisation des forces sociales. Comme ne cessent 
de le dire les Anciens, il n’y a pas meilleure connaissance que la connais-
sance de soi-même. En d’autres termes, pour mieux comprendre l’autre 
il faut d’abord se connaître soi-même. La compréhension mutuelle, 
d’abord au sein d’une même société, conduit à la cohésion sociale. Cet 
apprentissage acquis dans son milieu d’origine permet également une 
construction universelle.

En Afrique, cette attitude encore commune de coexistence est due à la 
conservation de principes éducatifs et de valeurs sociétales en vue de pro-
mouvoir la compréhension, le respect et la considération mutuels entre 
tous les individus. Toutes ces valeurs propres à la communauté, c’est-à-
dire, la solidarité, le partage, la mesure, le concensus, l’entraide, l’accueil 
de l’Autre et l’hospitalité permettent l’acquisition de comportements et 
de notions mieux à même de prévenir les conflits et de les gérer.

La problématique de la diversité culturelle et linguistique, choix philo-
sophico-politique bien ancré dans la vision africaine du monde, est bien 
résumée par l’écrivain et philosophe malien et africain, Amadou Hampâté 
Ba, dans cette citation : « La beauté d’un tapis réside dans la variété de ses 
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couleurs. S’il n’y a que du blanc, ce serait un drap blanc ; s’il n’y a que du noir, 
ce serait un pagne de deuil. C’est l’Univers tout entier qui est notre patrie. 
Chacun de nous est une page du grand livre de la Nature. Dans la vaste 
communauté humaine lancée à la recherche d’un nouvel équilibre, chaque 
peuple doit apporter la note de son génie propre afin que tout l’ensemble 
en soit enrichi. Chacun doit s’ouvrir aux autres tout en restant lui-même ».

De son côté, David Crystal écrit : « La diversité occupe une place centrale 
dans les théories de l’évolution, car elle permet à une espèce de survivre 
dans des milieux différents. L’uniformisation présente des dangers pour la 
survie à long terme d’une espèce. Les écosystèmes les plus forts sont ceux 
qui sont les plus diversifiés. Si la multiplicité des cultures est une condition 
nécessaire pour un développement humain réussi, alors la préservation de 
la diversité linguistique est essentielle puisque les langues écrites et orales 
sont le principal mode de transmission des cultures » 4.

La pratique du multilinguisme constitue donc un des meilleurs moyens 
de préserver cette diversité.

maaya, humaNitude

C’est pourquoi, il est important de s’engager résolument dans la valori-
sation du patrimoine culturel et linguistique des différents États par l’in-
ventaire et la promotion de leurs langues, de leurs acquis culturels et 
artistiques, en vue de créer un cadre fécond de recherches et d’échanges 
sur les diverses valeurs culturelles et linguistiques. Alors, serons-nous en 
mesure d’enraciner les processus de développement dans la diversité et 
dans les forces endogènes de nos diverses cultures et sociétés. 

Par ailleurs, faire le choix de préserver la diversité linguistique, c’est accepter 
de substituer à la logique marchande de concurrence destructrice une logique 
de solidarité et de complémentarité, susceptible de restaurer l’harmonie 
des êtres et des espèces. On le sait, la diversité culturelle et linguistique est 
à la société humaine ce que la biodiversité est à la nature : le ferment qui en 
garantit la vitalité, le socle de ce que nous avons appelé, il y a quelques années, 
notre « humanitude », notre ouverture permanente à l’Autre, notre relation 
d’être humain à être humain, qui exige une relation solidaire permanente, 

4 David Crystal, À long terme, l’uniformisation menace l’espèce humaine, Extrait du Courrier 
International no486 du 24/02 au 01/03/2000.
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sans calcul, un élan spontané d’accueil de l’Autre. Cette humanitude permet 
de « relier l’homme à l’homme », selon la belle expression d’Aimé Césaire ! 

C’est par ce concept d’humanitude que je traduis ce que nous appelons 
en Afrique maaya (en langue mandenkan), neɗɗaaku (en fulfulde), boro-
terey (en songoy), nite (en wolof), ubuntu (dans les langues bantu)… Au 
Mandé on dit bien : « Je suis un être humain non pas parce que je le pense, 
mais c’est ton regard posé sur moi qui fait de moi un être humain ! ».

Ainsi, promouvoir le multilinguisme c’est préserver la vitalité des sociétés 
humaines, c’est développer l’unicité de la communication humaine, c’est 
renforcer le dialogue entre les cultures, entre les peuples, c’est développer 
l’ouverture à l’Autre et lutter contre la violence et les crispations identitaires.

rÉussir le cyberespace multiliNgue

Concernant les enjeux du multilinguisme dans le cyberespace et la pro-
blématique de la gouvernance globale, l’approche des langues que nous 
avons développée ici peut nous servir de guide et d’objectif.

Chaque langue reflétant la vision du monde de ses locuteurs, la diversité 
des langues du monde reflétée dans un internet multilingue peut préserver 
l’Humanité des dérives mécaniques d’une culture numérique désincarnée.

La promotion du multilinguisme dans le cyberespace pourrait contribuer 
à freiner le développement de « cellules individuelles de communication », 
de groupes isolés, et à renforcer le lien social, que le modèle dominant de 
développement peut affaiblir dangereusement.

La multiplicité des langues et l’aptitude à pratiquer plusieurs langues 
sont un puissant facteur de rapprochement des individus et des commu-
nautés. C’est pourquoi, garantir cette multiplicité des langues, à travers 
le cyberespace, dans la nouvelle société de la connaissance et des savoirs 
partagés en construction, facilitera l’acquisition d’une culture multilingue 
et d’une culture numérique démocratisée à chaque citoyen du monde. 

Le multilinguisme étant dans le domaine de la culture ce que le mul-
tilatéralisme représente au plan politique, un des enjeux essentiels de 
cette culture multilingue est de contribuer à l’émergence d’une nouvelle 
gouvernance partenariale mondiale conduisant à la préservation de la 
Paix à l’échelle planétaire et à la sauvegarde de l’Humanité.
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